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AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Sur une installation classée pour la protection de l’environnement soumise à AUTORISATION

Par arrê  té   n° 36-2023-09-27-00003 du 27 septembre 2023  ,   une   enquête publique sera ouverte au sujet de l’installation classée suivante     :  

Société Le Tranger Parc éolien - Parc éolien sur la commune du Tranger

 OBJET : Demande d’autorisation environnementale en vue de l’exploitation d’un parc éolien sur le territoire de la commune du Tranger
 RESPONSABLE DU PROJET : Société Le Tranger Parc éolien - 3, avenue Gustave Eiffel - 86 360 CHASSENEUIL-DU-POITOU
 EMPLACEMENT DE L’INSTALLATION : projet de construction de quatre aérogénérateurs et d’un double poste de livraison électrique sur la commune

du Tranger. (Les emplacements exacts de ces éoliennes peuvent être consultés dans le dossier d’enquête publique).
 RUBRIQUE : n° 2980, al 1 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement – régime de l’autorisation

Rubrique Libellé simplifié Détail des installations ou activités existantes et projetées Régime

2980-1 Installation terrestre de production d’électricité à partir  de l’énergie mécanique du
vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs
1 - Comprenant au moins un aérogénérateur dont la hauteur du mât est supérieure ou
égale à 50 m

Nombre d’aérogénérateurs

Diamètre rotor maximum
Hauteur maximale de mât 
Hauteur totale en bout de pale
Puissance unitaire maximale

4

150 m
125 m
200 m
5 MW

Autorisation

(6 km)

 DURÉE DE L’ENQUÊTE : du mardi 24 octobre 2023 - 09h00 au mardi 28 novembre 2023 – 17h00 
 LE DOSSIER d’enquête publique, comprenant notamment les résumés non techniques de l’étude d’impact et de dangers ainsi que l’avis de l’autorité

environnementale et la réponse écrite du pétitionnaire, est consultable :
- sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/4908  

Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :
https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE ;

- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public, à la mairie du Tranger :
 le mardi et le jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 ;
 le vendredi de 8h30 à 12h30

- -  sur poste informatique,  à la  préfecture de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-vous uniquement, auprès du bureau de l’environnement
(02.54.29.50.00), aux jours et heures suivants :
 du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à la demande du président de la commission d’enquête, être complété par des documents utiles à la
bonne information du public.

 OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS : pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses contributions :
- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-dematerialise.fr/4908 ou par courriel à l’adresse suivante : 

enquete-publique-4908@registre-dematerialise.fr.  Les contributions transmises par voie électronique seront publiées et consultables par le
public dans les meilleurs délais sur ce site internet de registre dématérialisé à l’adresse https://www.registre-dematerialise.fr/4908 ;

- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le président de la commission d’enquête à la mairie du Tranger ;
- par correspondance à la mairie du Tranger, 5 Route de Châtillon, 36 700 Tranger – à l’attention du président de la commission d’enquête qui les

annexera au registre d’enquête.
- Les contributions du public reçues avant le mardi 24 octobre 2023 - 09h00 et après le mardi 28 novembre 2023 – 17h00  ne seront pas prises en

compte.
- Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

 Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès de Madame Laure BARRANGER, cheffe de projets, de la société EOLISE-
pour le compte de la Société Le Tranger Parc éolien, 3, avenue Gustave Eiffel – 86360 CHASSENEUIL DU POITOU - l.barranger@eolise.fr - 07 69 44 52
23 ou auprès de la préfecture de l’Indre – Direction du développement local et de l’environnement – Bureau de l’environnement – Place de la Victoire
et des Alliés – CS 80 583 – 36 019 CHÂTEAUROUX Cedex.

COMMI  SSION D’ENQUÊTE  

 M. Jacques POURAILLY, Retraité de la gendarmerie - M. Dominique BERGOT, Ingénieur en retraite, M. Jean-Marc HUBART, Retraité de la gendarmerie,
ont été désignés en qualité de membres de la commission d’enquête. 
M. Jacques POURAILLY, a été désigné président de cette commission. En cas de défaillance de M. Jacques POURAILLY, la présidence de la commission
sera assurée par M. Dominique BERGOT.
Par ailleurs, M. Martin LEDDET, Conseil environnement, santé, sécurité, formateur agréé Région Centre en retraite, a été désigné comme commissaire
enquêteur suppléant.

 Un ou plusieurs membres de la commission d’enquête siégera à la mairie du Tranger, afin de recevoir les observations et propositions du public aux
jours et heures de permanence mentionnés ci-après :

- le mardi 24 octobre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le samedi 28 octobre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le jeudi 2 novembre 2023 – de 14h00 à 17h00 ;
- le vendredi 10 novembre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le jeudi 16 novembre 2023 – de 14h00 à 17h00 ;
- le mardi 21 novembre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le mardi 28 novembre 2023 – de 14h00 à 17h00.

Afin d’assurer les permanences, la mairie du Tranger sera exceptionnellement ouverte le samedi 28 octobre de 9h00 à 12h00.
 Le rapport et les conclusions de la commission d’enquête seront consultables, pendant un an à compter de la clôture de l’enquête publique, à la

mairie  du Tranger,  à  la préfecture  de  l’Indre  (36)  et  sur  le  site  internet des  services  de  l’État  dans  le  département  de  l’Indre
(https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE).

 À l’issue de la procédure réglementaire, le Préfet de l’Indre prendra, soit un arrêté de refus, soit un arrêté d’autorisation assorti de prescriptions à
respecter.

Cet avis est affiché sur les lieux prévus pour la réalisation du projet par le pétitionnaire, à la mairie du Tranger, commune siège de l’enquête publique ainsi
que dans les mairies de  Châtillon-sur-Indre, Clion, Murs, Palluau-sur-Indre, Saint-Médard, Saint-Cyran-du-Jambot, Préaux, Villegouin (36), et Loché-sur-
Indrois et Villedomain (37). Il est également publié sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse :

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE  

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE
https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE
https://www.registre-dematerialise.fr/4908
mailto:enquete-publique-4908@registre-dematerialise.fr
https://www.registre-dematerialise.fr/4908
https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisation-ICPE
https://www.registre-dematerialise.fr/4908
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AVIS D’INFORMATION
Les avis dʼattribution des marchés inférieurs à 90 000 € font lʼobjet
dʼune publication sur : www.pro-marchespublics.com

Pour publier vos annonces légales et avis de marchés publics dans
la Nouvelle République, NRD, Centre Presse et autres presses habilitées :

E-mail : aof@nr-communication.fr - Tél : 02 47 60 62 10
NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset
BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********
Pour saisir ou consulter une annonce légale : www.nr-legales.com
Pour consulter un avis de marchés publics : www.pro-marchespublics.com
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PREFECTUREDE L'INDREPREFECTUREDE L'INDRE
ENQUÊTE PUBLIQUE - COMMUNE

DE LE TRANGER
Par arrêté préfectoral n° 36-2023-09-27-00003 du 27 septembre 2023, une en-

quête publique est prescrite du mardi 24 octobre 2023 - 09h00 au mardi 28 novembre
2023 – 17h00 inclus, sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la
Société Le Tranger Parc éolien, en vue d'exploiter un parc éolien composé de quatre
aérogénérateurs et d’un double poste de livraison électrique, sur le territoire de la com-
mune du Tranger.

Le dossier d’enquête publique, comprenant notamment les résumés non tech-
niques de l’étude d’impact et de dangers ainsi que l’avis de l’autorité environnementale
et la réponse écrite du pétitionnaire, est consultable :

- sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-
dematerialise.fr/4908

Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des services de
l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisa-
tion-ICPE ;

- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public, à la mai-
rie du Tranger :

- le mardi et le jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 ;
- le vendredi de 8h30 à 12h30
- sur poste informatique, à la préfecture de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-

vous uniquement,auprès du bureau de l’environnement (02.54.29.50.00), aux jours et
heures suivants : du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à la demande du président de la com-
mission d’enquête, être complété par des documents utiles à la bonne information du
public.

Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès de Ma-
dame Laure BARRANGER, cheffe de projets, de la société EOLISE pour le compte de
la Société Le Tranger Parc éolien, 3, avenue Gustave Eiffel – 86360 CHASSENEUIL
DU POITOU - l.barranger@eolise.fr - 07 69 44 52 23 , ou auprès de la préfecture de
l’Indre – Direction du développement local et de l’environnement – Bureau de l’environ-
nement – Place de la Victoire et des Alliés – CS 80 583 – 36 019 CHÂTEAUROUX Ce-
dex.

La commission d’enquête est arrêtée comme suit : Président : M. Jacques POU-
RAILLY, Retraité de la gendarmerie. En cas de défaillance de M. Jacques POURAILLY,
la présidence de la commission sera assurée par M. Dominique BERGOT. Membres ti-
tulaires : M. Dominique BERGOT, Ingénieur en retraite, M. Jean-Marc HUBART, Re-
traité de la gendarmerie.

Par ailleurs, M. Martin LEDDET, Conseil environnement, santé, sécurité, forma-
teur agréé Région Centre en retraite, a été désigné comme commissaire enquêteur
suppléant.

Un membre au moins de la commission d’enquête siégera à la mairie du Tranger
aux jours et heures de permanence mentionnés ci-après :

- le mardi 24 octobre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le samedi 28 octobre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le jeudi 2 novembre 2023 – de 14h00 à 17h00 ;
- le vendredi 10 novembre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le jeudi 16 novembre 2023 – de 14h00 à 17h00 ;
- le mardi 21 novembre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le mardi 28 novembre 2023 – de 14h00 à 17h00.
Afin d’assurer les permanences, la mairie du Tranger sera exceptionnellement ou-

verte le samedi 28 octobre de 9h00 à 12h00.
Un avis d’enquête publique est affiché sur les lieux prévus pour la réalisation du

projet par le pétitionnaire, à la mairie du Tranger, commune siège de l’enquête publique
ainsi que dans les mairies de Châtillon-sur-Indre, Clion, Murs, Palluau-sur-Indre, Saint-
Médard, Saint-Cyran-du-Jambot, Préaux, Villegouin (36), et Loché-sur-Indrois et Ville-
domain (37). Il est également publié sur le site internet des services de l’État dans
l’Indre à l’adresse :

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisa-
tion-ICPE

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et pro-
positions :

- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-demate-
rialise.fr/4908ou par courriel à l’adresse suivante : enquete-publique-4908@registre-de-
materialise.fr. Les contributions transmises par voie électronique seront publiées et
consultables par le public dans les meilleurs délais sur ce site internet de registre dé-
matérialisé à l’adresse https://www.registre-dematerialise.fr/4908 ;

- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le pré-
sident de la commission d’enquête à la mairie du Tranger ;

- par correspondance à la mairie du Tranger, 5 Route de Châtillon, 36 700 Le
Tranger – à l’attention du président de la commission d’enquête qui les annexera au re-
gistre d’enquête.

Les contributions du public reçues avant le mardi 24 octobre 2023 - 09h00 et
après le mardi 28 novembre 2023 – 17h00 ne seront pas prises en compte.

Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en
fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Les rapports, conclusions et avis de la commission d'enquête seront consultables
pendant un an à compter de la clôture d’enquête publique à la mairie du Tranger, à la
préfecture de l’Indre (36) et sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à
l’adresse : (https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-
Autorisation-ICPE)

À l’issue de la procédure, le Préfet de l’Indre prendra, soit un arrêté de refus, soit
un arrêté d’autorisation, assorti de prescriptions à respecter.
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Un homme a été secouru, hier, à Issoudun, après une piqûre de frelon, dont l’activité est perturbée par une météo anormale. (Photo NR)
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Publiez vos

annonces
légales

simplifie vos démarches !

PUBLICATION D'ANNONCES

LARGE CHOIX DE JOURNAUX

ATTESTATION DE PUBLICATION

PAIEMENT EN LIGNE SÉCURISÉ

en ligne
Contact : 02 47 60 62 70

Pour publier vos annonces légales et avis de marchés publics dans
la Nouvelle République, NRD, Centre Presse et autres presses habilitées :

E-mail : aof@nr-communication.fr - Tél : 02 47 60 62 79
NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset
BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********
Pour saisir ou consulter une annonce légale : www.nr-legales.com
Pour consulter un avis de marchés publics : www.pro-marchespublics.com

Commune d’Ardentes

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
M. Gilles CARANTON, Maire, place de la République, 36120 Ar-
dentes, tél. 02.54.36.21.33, mèl : infos@mairie-ardentes.com
SIRET 21360005900090.
Groupement de commandes : non.
L’avis implique un marché public.
Objet : sécurisation de traversées piétonnes sur la RD943 à Cla-
vières.
Type de marché : travaux.
Procédure : procédure adaptée ouverte.
Technique d’achat : sans objet.
Lieu d’exécution : place de la République, 36120 Ardentes.
Description : fourniture, pose, raccordement et programmation de
feux tricolores 3 u.
Classification CPV : principale : 45113000 - Travaux de chantier.
Forme du marché : prestation divisée en lots : non.
Les variantes sont exigées : non.
Conditions de participation
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du can-
didat : aptitude à exercer l’activité professionnelle : liste et descrip-
tion succincte des conditions : suivant RC.
Capacité économique et financière : liste et description succincte
des critères de sélection, indication des informations et documents
requis : suivant RC.
Référence professionnelle et capacité technique : liste et description
succincte des critères de sélection, indication des informations et
documents requis : suivant RC.
Marché réservé : non.
Réduction du nombre de candidats : non.
La consultation comporte des tranches : non.
Possibilité d’attribution sans négociation : oui.
Visite obligatoire : non.
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur
pondération.
60% : valeur technique de l’offre. 40% : prix.
Renseignements d’ordre administratifs : Bureau d’Etudes DB,
tél. 02.54.25.25.15.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : oui.
Présentation des offres par catalogue électronique : autorisée.
Remise des offres : 18/10/23 à 12h00 au plus tard.
Envoi à la publication : le 28/09/23.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au
DCE, poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
http://www.pro-marchespublics.com
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PREFECTUREDE L'INDREPREFECTUREDE L'INDRE
ENQUÊTE PUBLIQUE - COMMUNE

DE LE TRANGER
Par arrêté préfectoral n° 36-2023-09-27-00003 du 27 septembre 2023, une en-

quête publique est prescrite du mardi 24 octobre 2023 - 09h00 au mardi 28 novembre
2023 – 17h00 inclus, sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la
Société Le Tranger Parc éolien, en vue d'exploiter un parc éolien composé de quatre
aérogénérateurs et d’un double poste de livraison électrique, sur le territoire de la com-
mune du Tranger.

Le dossier d’enquête publique, comprenant notamment les résumés non tech-
niques de l’étude d’impact et de dangers ainsi que l’avis de l’autorité environnementale
et la réponse écrite du pétitionnaire, est consultable :

- sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-
dematerialise.fr/4908

Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des services de
l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisa-
tion-ICPE ;

- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public, à la mai-
rie du Tranger :

- le mardi et le jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 ;
- le vendredi de 8h30 à 12h30
- sur poste informatique, à la préfecture de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-

vous uniquement,auprès du bureau de l’environnement (02.54.29.50.00), aux jours et
heures suivants : du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à la demande du président de la com-
mission d’enquête, être complété par des documents utiles à la bonne information du
public.

Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès de Ma-
dame Laure BARRANGER, cheffe de projets, de la société EOLISE pour le compte de
la Société Le Tranger Parc éolien, 3, avenue Gustave Eiffel – 86360 CHASSENEUIL
DU POITOU - l.barranger@eolise.fr - 07 69 44 52 23 , ou auprès de la préfecture de
l’Indre – Direction du développement local et de l’environnement – Bureau de l’environ-
nement – Place de la Victoire et des Alliés – CS 80 583 – 36 019 CHÂTEAUROUX Ce-
dex.

La commission d’enquête est arrêtée comme suit : Président : M. Jacques POU-
RAILLY, Retraité de la gendarmerie. En cas de défaillance de M. Jacques POURAILLY,
la présidence de la commission sera assurée par M. Dominique BERGOT. Membres ti-
tulaires : M. Dominique BERGOT, Ingénieur en retraite, M. Jean-Marc HUBART, Re-
traité de la gendarmerie.

Par ailleurs, M. Martin LEDDET, Conseil environnement, santé, sécurité, forma-
teur agréé Région Centre en retraite, a été désigné comme commissaire enquêteur
suppléant.

Un membre au moins de la commission d’enquête siégera à la mairie du Tranger
aux jours et heures de permanence mentionnés ci-après :

- le mardi 24 octobre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le samedi 28 octobre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le jeudi 2 novembre 2023 – de 14h00 à 17h00 ;
- le vendredi 10 novembre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le jeudi 16 novembre 2023 – de 14h00 à 17h00 ;
- le mardi 21 novembre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le mardi 28 novembre 2023 – de 14h00 à 17h00.
Afin d’assurer les permanences, la mairie du Tranger sera exceptionnellement ou-

verte le samedi 28 octobre de 9h00 à 12h00.
Un avis d’enquête publique est affiché sur les lieux prévus pour la réalisation du

projet par le pétitionnaire, à la mairie du Tranger, commune siège de l’enquête publique
ainsi que dans les mairies de Châtillon-sur-Indre, Clion, Murs, Palluau-sur-Indre, Saint-
Médard, Saint-Cyran-du-Jambot, Préaux, Villegouin (36), et Loché-sur-Indrois et Ville-
domain (37). Il est également publié sur le site internet des services de l’État dans
l’Indre à l’adresse :

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisa-
tion-ICPE

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et pro-
positions :

- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-demate-
rialise.fr/4908ou par courriel à l’adresse suivante : enquete-publique-4908@registre-de-
materialise.fr. Les contributions transmises par voie électronique seront publiées et
consultables par le public dans les meilleurs délais sur ce site internet de registre dé-
matérialisé à l’adresse https://www.registre-dematerialise.fr/4908 ;

- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le pré-
sident de la commission d’enquête à la mairie du Tranger ;

- par correspondance à la mairie du Tranger, 5 Route de Châtillon, 36 700 Le
Tranger – à l’attention du président de la commission d’enquête qui les annexera au re-
gistre d’enquête.

Les contributions du public reçues avant le mardi 24 octobre 2023 - 09h00 et
après le mardi 28 novembre 2023 – 17h00 ne seront pas prises en compte.

Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en
fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Les rapports, conclusions et avis de la commission d'enquête seront consultables
pendant un an à compter de la clôture d’enquête publique à la mairie du Tranger, à la
préfecture de l’Indre (36) et sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à
l’adresse : (https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-
Autorisation-ICPE)

À l’issue de la procédure, le Préfet de l’Indre prendra, soit un arrêté de refus, soit
un arrêté d’autorisation, assorti de prescriptions à respecter.
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LA PETITE BOUCHERIE
Société à responsabilité limitée

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 16 place du 8ième Cuirassier

36240 ECUEILLE
AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte SSP en date du 28/09/2023 à effet du même jour, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes : Forme : Société à responsabilité
limitée ; Dénomination : LA PETITE BOUCHERIE ; 16 place du 8ième Cuirassier 36240
ECUEILLE ; Objet social : Boucherie ; La fabrication et la commercialisation de charcu-
terie artisanale – traiteur ; Restauration traiteur, organisation de réceptions ; La com-
mercialisation de tout produit alimentaire et notamment : fromage, épicerie, vins, pro-
duits locaux ; Durée : 99 ans à compter de la date de l'immatriculation de la Société au
RCS de CHATEAUROUX ; Capital social : 1 000 euros ; Gérance : Monsieur Quentin
MARY, demeurant 1 La Farinière 37460 NOUANS LES FONTAINES, assure la gé-
rance. Pour avis, La Gérance

AVIS DE CONSTITUTION
MULTON
Société civile immobilière
au capital de 1 000 euros
Siège social : 33 route de Luçay le Male – 36 240 ECUEILLE
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature privée en date à ECUEILLE du 28.09.2023, il

a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière.
Dénomination sociale : MULTON.
Siège social : 33 route de Luçay le Male – 36 240 ECUEILLE.
Objet social : Tant en France qu'à l'étranger, la propriété par voie d'acquisition, de

construction, d'apports, de crédit bail ou autrement, de tous immeubles bâtis ou non,
ruraux ou urbains, destinés à la location.

La gestion, l'entretien et la mise en valeur par tous moyens de ces terrains et
bâtiments, notamment par location.

L'aliénation totale ou partielle de tout ou partie des terrains et bâtiments acquis ou
édifiés, notamment par vente, échange, apport en société ou autrement.

L’obtention de toutes ouvertures de crédits, prêts ou facilités de caisse, avec ou
sans garanties hypothécaires destinés au financement des acquisitions ou au paiement
des coûts d’aménagements, de réfection ou autre à faire dans les immeubles de la société.

Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l'immatriculation de la Société
au Registre du commerce et des sociétés.

Capital social : 1 000 euros, constitué uniquement d'apports en numéraire.
Gérance : Madame Maëva MULTON, demeurant 33 route de Luçay le Male – 36

240 ECUEILLE.
Clauses relatives aux cessions de parts :Toute cession de parts est soumise à

l’agrément des associés représentant au moins les trois-quarts des parts sociales.
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de

CHATEAUROUX.
Pour avis.La Gérance.
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L’AURORE PAYSANNE - VENDREDI 6 OCTOBRE 2023ANNONCES légales20

Par arrêté préfectoral, l’Aurore paysanne est habilité officiellement à publier pour l’en-
semble du département de l’Indre, les annonces légales et judiciaires, les appels à can-
didature de la Safer. Par arrêté ministériel du 27 décembre 2022, le tarif d’un caractère 
des annonces légales est fixé à 0.183 € HT, excepté pour les annonces relevant d’un 
tarif forfaitaire. 

MAITRE Anne HOUELLEU-DELAVEAU,
NOTAIRE

ETUDE SCP HOUELLEU  
et HOUELLEU-DELAVEAU

AVIS DE DEPOT  
DE TESTAMENT

« Par testament olographe du02/08/2017, 
Madame Hortense Camilla LAMOTTE, 
née à STRASBOURG, le 31/08/1930, 
demeurant à LYS SAINT GEORGES 
(36230), 3 ch. des garennes, veuve de Mon-
sieur Pierre Paul DURRENBACH, décé-
dée à CLION, le 26/09/2022, a institué un 
ou plusieurs légataires universels. Ce testa-
ment a été déposé au rang des minutes de 
Me HOUELLEU-DELAVEAU, suivant 
procès-verbal en date du19/07/2023, dont 
une copie authentique a été reçue par le 
Tribunal Judiciaire de CHATEAUROUX, 
le 08/08/2023. Les oppositions sont à for-
meren l’étude de Me HOUELLEU-DELA-
VEAU, notaire à CHATEAUROUX, char-
gé de la succession.

PREFECTURE  
DE L’INDRE

ENQUÊTE PUBLIQUE
COMMUNE DE LE TRANGER

Par arrêté préfectoral n° 36-2023-09-27-
00003 du 27 septembre 2023, une enquête 
publique est prescrite du mardi 24 octobre 
2023 - 09h00 au mardi 28 novembre 2023 - 
17h00 inclus, sur la demande d’autorisation 
environnementale présentée par la Société 
Le Tranger Parc éolien, en vue d’exploiter 
un parc éolien composé de quatre aérogé-
nérateurs et d’un double poste de livraison 
électrique, sur le territoire de la commune 
du Tranger. 

Le dossier d’enquête publique, compre-
nant notamment les résumés non tech-
niques de l’étude d’impact et de dangers 
ainsi que l’avis de l’autorité environnemen-
tale et la réponse écrite du pétitionnaire, est 
consultable :

- sur le site du registre dématérialisé à 
l’adresse suivante  : https://www.registre-
dematerialise.fr/4908

Un lien vers ce site sera également dis-
ponible sur le site internet des services de 
l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-
l-Etat /Environnement/I.C.P.E/Dossier-
Autorisation-ICPE ;

- sur support papier, aux jours et heures 
habituels d’ouverture du public, à la mairie 
du Tranger :

- le mardi et le jeudi de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h30 ;

- le vendredi de 8h30 à 12h30
- sur poste informatique, à la préfecture 

de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-
vous uniquement, auprès du bureau de l’en-
vironnement (02.54.29.50.00), aux jours et 
heures suivants  : du lundi au vendredi de 
09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à 
la demande du président de la commission 
d’enquête, être complété par des documents 
utiles à la bonne information du public.

Le public pourra également obtenir des 
informations sur le projet auprès de Madame 
Laure BARRANGER, cheffe de projets, de 
la société EOLISE pour le compte de la 
Société Le Tranger Parc éolien, 3, avenue 
Gustave Eiffel - 86360 CHASSENEUIL 
DU POITOU - l.barranger@eolise.fr - 07 
69 44 52 23, ou auprès de la préfecture de 
l’Indre - Direction du développement local 
et de l’environnement - Bureau de l’environ-
nement - Place de la Victoire et des Alliés 
- CS 80  583 - 36019  CHÂTEAUROUX 
Cedex.

La commission d’enquête est arrêtée 
comme suit : Président : M. Jacques POU-
RAILLY, Retraité de la gendarmerie. En 
cas de défaillance de M. Jacques POU-
RAILLY, la présidence de la commission 
sera assurée par M. Dominique BERGOT. 
Membres titulaires  : M. Dominique BER-
GOT, Ingénieur en retraite, M. Jean-Marc 
HUBART, Retraité de la gendarmerie. 

Par ailleurs, M. Martin LEDDET, 
Conseil environnement, santé, sécurité, 
formateur agréé Région Centre en retraite, 
a été désigné comme commissaire enquê-
teur suppléant.

Un membre au moins de la commission 
d’enquête siégera à la mairie du Tranger 
aux jours et heures de permanence men-
tionnés ci-après :

- le mardi 24 octobre 2023 - de 9h00 à 
12h00 ;

- le samedi 28 octobre 2023 - de 9h00 à 
12h00 ;

- le jeudi 2 novembre 2023 - de 14h00 à 
17h00 ;

- le vendredi 10 novembre 2023 - de 9h00 
à 12h00 ;

- le jeudi 16 novembre 2023 - de 14h00 
à 17h00 ;

- le mardi 21 novembre 2023 - de 9h00 
à 12h00 ;

- le mardi 28 novembre 2023 - de 14h00 
à 17h00.

Afin d’assurer les permanences, la mai-
rie du Tranger sera exceptionnellement 
ouverte le samedi 28 octobre de 9h00 à 
12h00.

Un avis d’enquête publique est affiché sur 
les lieux prévus pour la réalisation du projet 
par le pétitionnaire, à la mairie du Tran-
ger, commune siège de l’enquête publique 
ainsi que dans les mairies de Châtillon-

sur-Indre, Clion, Murs, Palluau-sur-Indre, 
Saint-Médard, Saint-Cyran-du-Jambot, 
Préaux, Villegouin (36), et Loché-sur-
Indrois et Villedomain (37). Il est égale-
ment publié sur le site internet des services 
de l’État dans l’Indre à l’adresse :

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-
l-Etat /Environnement/I.C.P.E/Dossier-
Autorisation-ICPE

Pendant la durée de l’enquête, le public 
pourra formuler ses observations et propo-
sitions :

- sur le registre dématérialisé à l’adresse 
suivante :

ht tps: //www.reg ist re -demater ia l i se.
fr/4908ou par courriel à l’adresse suivante :

enquete-publique-4908@registre-dema-
terialise.fr. 

Les contributions transmises par voie 
électronique seront publiées et consultables 
par le public dans les meilleurs délais sur 
ce site internet de registre dématérialisé à 
l’adresse https://www.registre-demateria-
lise.fr/4908 ;

- sur le registre d’enquête à feuillets non 
mobiles, cotés et paraphés par le président 
de la commission d’enquête à la mairie du 
Tranger ;

- par correspondance à la mairie du 
Tranger, 5 Route de Châtillon, 36 700 Le 
Tranger - à l’attention du président de la 
commission d’enquête qui les annexera au 
registre d’enquête.

Les contributions du public reçues avant 
le mardi 24 octobre 2023 - 09h00 et après le 
mardi 28 novembre 2023 - 17h00 ne seront 
pas prises en compte.

Les observations du public sont com-
municables aux frais de la personne qui en 
fait la demande pendant toute la durée de 
l’enquête.

Les rapports, conclusions et avis de la 
commission d’enquête seront consultables 
pendant un an à compter de la clôture 
d’enquête publique à la mairie du Tranger, 
à la préfecture de l’Indre (36) et sur le site 
internet des services de l’État dans l’Indre 
à l’adresse :

(https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-
l-Etat /Environnement/I.C.P.E/Dossier-
Autorisation-ICPE)

À l’issue de la procédure, le Préfet de 
l’Indre prendra, soit un arrêté de refus, soit 
un arrêté d’autorisation, assorti de pres-
criptions à respecter.

COGEP Avocats Déols
Avenue Gustave Eiffel - 

ZAC de l’Ecoparc du GranDéols
36130 DEOLS

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte SSP en date du 26/09/2023, 

il a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabilité 
limitée

Dénomination sociale : SARL DE 
BONNEVEAU

Siège social : Bonneveau - 36110 VILLE-
GONGIS

Objet social : Travaux agricoles ; Soutien 
aux cultures.

Durée de la Société : 99 ans à compter de 
la date de l’immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 1 000 euros
Gérance : Monsieur Nicolas PÉRON, 

demeurant à VILLEGONGIS (36110) La 
Queue aux Loups.

Immatriculation de la Société au RCS de 
CHATEAUROUX. 

Pour avis.

SELARL PHILIPPE LACROIX AVOCAT
8, Rue de la République 

36000 CHÂTEAUROUX
02-54-60-54-14

TRANSFERT DE SIEGE 
SOCIAL

PHARMACIE 
DELEMAR

Société d’exercice libéral  
à responsabilité limitée
au capital de 100.000 €

12, Place de la République
36150 VATAN

RCS 908 591 027 CHATEAUROUX

Par décision en date du 26 Septembre 
2023, l’Associé unique de la société PHAR-
MACIE DELEMAR SELARL a décidé 
avec effet du 3 Octobre 2023, de transférer 
le siège social situé 12, Place de la Répu-
blique à VATAN (36150), au 26, Place de la 
République à VATAN (36150) et de modi-
fier en conséquence l’article 4 des statuts.

Mention sera faite au RCS de CHA-
TEAUROUX.

Pour avis.
La Gérante, associée unique.

Aux termes d’un acte reçu par Me 
Céline CHARPENTIER, notaire associé 
à ARGENTON SUR CREUSE, le 27 sep-
tembre 2023.

Monsieur Jean-Claude Paul Alfred 
FOURCADE, retraité, n et Madame 
Julie RAHARIMISA FANJANIRINA, 
demeurant ensemble à LES GRANDS 
CHEZEAUX (87160), 8 rue de l’audience, 
mariés à la Mairie de BRIVE LA GAIL-
LARDE (19100), le 08 août 2008, initiale-

ment sous le régime légal de la communauté 
réduite aux acquêts, ont procédé à un chan-
gement de régime matrimonial afin d’adop-
ter le régime de la séparation de biens

Les oppositions seront reçues en l’étude 
de Me Céline CHARPENTIER, notaire à 
ARGENTON SUR CREUSE, où domicile 
a été élu à cet effet, pendant un délai de trois 
mois à compter de la date de parution du 
présent journal, par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception ou par 
acte d’huissier de justice.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial auprès du juge aux 
affaires familiales du tribunal judiciaire 
compétent

9 Rue Albert 1er

36000 Châteauroux

SARL JEANNETON, 
SARL au capital de 28 020,00 € 

sise Avenue de l’Europe 
36300 LE BLANC, 

RCS CHATEAUROUX 424 656 718. 

Aux termes de l’AGE du 28/09/2023, il a 
été décidé la transformation de la Société 
en Société par actions simplifiée à comp-
ter du 28/09/2023. Cette transforma-
tion entraîne la publication des mentions 
suivantes : Forme : Ancienne mention : 
SARL, Nouvelle mention : SAS. Le capi-
tal reste inchangé. Dénomination sociale : 
ancienne mention : SARL JEANNETON ; 
nouvelle mention : JEANNETON. Objet 
social : Toutes activités commerciales, 
artisanales, industrielles, d’entreprises 
de pompes funèbres et toutes prestations 
afférentes aux obsèques, thanatopraxie, 
fournitures de cercueils et accessoires 
pour inhumations, exhumations, inciné-
rations, articles funéraires, utilisation des 
chambres funéraires, traitement de déchets 
liés à l’activité, ainsi que toute activité 
connexe de réception des familles ; inter-
médiation en assurances ; Toutes activités 
commerciales, artisanales ou industrielles 
de marbrerie, ainsi que toutes activités 
relatives à la vente, la pose, la fabrication de 
monuments funéraires et toutes prestations 
d’entretien de cimetières, tombes et monu-
ments ; La prise de participations dans 
toutes sociétés ou groupements, l’achat et 
la vente de ces participations ; Administra-
tion : Anciennes mentions : gérance : Mme 
Isabelle JEANNETON Demeurant 3 Place 
de la République 36370 BELABRE et M. 
Sébastien JEANNETON Demeurant 10 
rue de l’Abbé Pigeaud 36370 BELABRE 
; Nouvelles mentions : Président : Mme 
Isabelle JEANNETON Demeurant 3 
Place de la République 36370 BELABRE, 
Directeur Général : M. Sébastien JEAN-
NETON Demeurant 10 rue de l’Abbé 
Pigeaud 36370 BELABRE. ADMISSION 
AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE 
VOTE : Tout associé peut participer aux 
assemblées sur justification de son identité 
et de l’inscription en compte de ses actions. 
Chaque associé dispose autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions. AGRE-
MENT : Les cessions d’actions à des tiers 
sont soumises à l’agrément de la collectivité 
des associés. Mention sera faite au RCS de 
CHATEAUROUX. 

Pour avis.

SARL ATELIER 
REPARATION 
TELEVISION 

ELECTROMENAGER
Forme : SARL société en liquidation

Capital social : 10 000 euros
Siège social : 148 avenue de Verdun 

36000 CHATEAUROUX
492954078 RCS de CHATEAUROUX

Aux termes d’une décision en date du 
30  septembre 2023, l’associé unique a 
décidé la dissolution anticipée de la société 
à compter du 30 septembre 2023.

Monsieur Jean François RICHE, demeu-
rant 105 avenue Blois 36000 CHATEAU-
ROUX a été nommé liquidateur et lui a 
conféré les pouvoirs les plus étendus.

Le siège de la liquidation est au siège 
social, adresse où doit être envoyée la cor-
respondance.

Pour avis

TERRITOIRES SAS
SAS au capital de 5 000 €

Siège social : 3 place de la Gare
36000 CHATEAUROUX

RCS CHATEAUROUX 921 605 531

L’assemblée générale extraordinaire du 
25/09/2023 a décidé le transfert du siège 
social à compter du 02/10/2023 et de modi-
fier l’article Article 4 des statuts comme 
suit :

- Ancienne mention : le siège social de la 
société est fixé au 3 place de la Gare, 36000 
CHATEAUROUX.

- Nouvelle mention : le siège social de la 
société est fixé au 1 Allée de l’Ordre Natio-
nal du Mérite, 36000 CHATEAUROUX.

L’inscription modificative sera portée au 
RCS CHATEAUROUX tenue par le greffe 
du tribunal.

Romain Garcia, 
Président de Territoires SAS

ENTREPRISE 
JOURDAIN

Société à responsabilité limitée unipersonnelle 
au capital de 39 000 euros

Siège social : Rue Simeon Ravaud
Zone Industrielle Val de l’Indre

36500 BUZANCAIS
308 017 128 RCS CHATEAUROUX

AVIS DE DISSOLUTION
La société ENTREPRISE JOURDAIN a 

établi par acte sous signature privée en date 
du 27 juin 2023 un projet de fusion avec la 
société VERNAT T.P., société absorbante, 
société par actions simplifiée au capital de 
500 000 euros, dont le siège social est 7 rue 
du Bon Raisin 37600 LOCHES, immatri-
culée au Registre du commerce et des socié-
tés de TOURS sous le numéro 390 184 042.

Le projet de fusion a fait l’objet d’une 
publication au BODACC en date du 6 
juillet 2023 pour le greffe du Tribunal de 
Commerce de CHATEAUROUX et du 5 
juillet 2023 pour le greffe du Tribunal de 
Commerce de TOURS et il n’a été formulé 
aucune opposition à cette fusion qui a pris 
effet le 31 août 2023 avec effet rétroactif au 
1er janvier 2023.

En application des dispositions de l’ar-
ticle L. 236-11 du Code de commerce, la 
société VERNAT T.P. étant propriétaire 
de la totalité des parts composant le capital 
social de la société ENTREPRISE JOUR-
DAIN depuis une date antérieure au dépôt 
du projet de fusion au Greffe du Tribu-
nal de commerce, l’Associée unique de la 
société VERNAT T.P., société absorbante, 
a approuvé en date du 31 août 2023 le pro-
jet de fusion avec la société ENTREPRISE 
JOURDAIN, ainsi que les apports effectués 
et leur évaluation.

La société ENTREPRISE JOURDAIN 
s’est trouvée dissoute sans liquidation et la 
fusion a été définitivement réalisée.

Pour avis
La Gérance

SARL LACAILLE-BOXBERGER
Notaires Associés à Châteauroux

12 avenue des Marins

CLÔTURE DE LIQUIDATION

FRAIMBAUD-BALLE-
REAU

Société par actions simplifiée 
en liquidation

Au capital de 5.000 €
Siège social : LE POINCONNET (36330)

40 Avenue de la Forêt
SIREN  828 442 921 

RCS CHATEAUROUX

Le 09/09/2020, l’AGE a approuvé les 
comptes de liquidation, a déchargé le liqui-
dateur, Madame Nathalie FRAIMBAUD, 
demeurant à CHATEAUROUX (36), 162 
av de Verdun, de son mandat, lui a donné 
quitus de sa gestion et a constaté la clôture 
de la liquidation à compter du 09/09/2020.

La société sera radiée au RCS de CHA-
TEAUROUX

Pour avis

S.A.F.E.R. du Centre
APPEL DE CANDIDATURE
La Safer se propose, sans engagement 

de sa part, d’attribuer par rétrocession, 
échange ou substitution tout ou partie des 
biens suivants :

Réf : AS 36 23 0314 01 - Cne de GUIL-
LY : 4 ha 62 a 40 ca  : ZR 56-59-60-61 
- Zone N du PLU - Parcelles de terres - 
Absence de DPB - Biens libres - Contact - 
G. TILLIETTE - 06-71-87-70-24 

Les personnes intéressées devront mani-
fester leur candidature par écrit au plus 
tard le 23/10/2023 au siège de la SAFER 
du Centre, ou, plus particulièrement, 

auprès du service départemental 52 Bis 
boulevard du moulin neuf, CS 50322, 
36007 CHATEAUROUX Cedex, tel : 02 
54 61 31 31 où toutes précisions et infor-
mations complémentaires (conditions 
financières, éléments mobiliers éventuels, 
modalités d’attributions…) peuvent être 
demandées.

Transformation de GAEC  
en SCEA

GAEC DU BERTRAND
Groupement Agricole  

d’Exploitation en Commun
Siège social 14 Le Querroir 

36220 PREUILLY LA VILLE
Capital social 22 500 euros

RCS CHATEAUROUX N° 320 444 250

Lors de l’AGE du 30 septembre 2023, la 
collectivité des associés a décidé de trans-
former la société en SOCIETE CIVILE 
D’EXPLOITATION AGRICOLE, son 
changement de dénomination :

Ancienne mention : 
GAEC DU BERTRAND
Nouvelle mention : 
SCEA DU BERTRAND
L’augmentation de son capital social : 
Ancienne mention : 22 500euros
Nouvelle mention : 30 000euros
Et l’extension de son objet social à la pro-

duction, l’exploitation et la vente d’énergie 
électrique par exploitation de panneaux 
photovoltaïques, la production et le cas 
échéant la commercialisation de biogaz, 
d’électricité et de chaleur par la méthani-
sation.

Clause d’agrément  : toutes cessions de 
parts sociales ne peuvent intervenir qu’avec 
l’agrément des associés.

Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

Mention faire au RCS de CHATEAU-
ROUX

Pour avis la gérance

AVELIA AVOCATS
Société d’Avocats Inter-Barreaux

18 Rue Henri Devaux
36000 CHATEAUROUX

Groupe SOFIAD 
Immobilier

SAS au capital de 74.000 €
Siège social : CHATEAUROUX (36000) 

20 Rue Amiral Ribourt
443.788.526 – RCS CHATEAUROUX

Par décisions de l’associé unique du 16 
janvier 2023, l’objet social a été modifié, 
avec effet rétroactif au 31 décembre 2022, 
par ajout de l’activité d’acquisition et vente 
de tous biens immobiliers en vue de leur 
location sous toutes ses formes, et l’article 
2 des statuts a été modifié.

Pour avis

Hebdomadaire d’informations générales,  
agricoles et rurales, habilité à publier  

les annonces judiciaires et légales 

Edité par la SARL SEPAI  
(capital social de 15 244,90 €, Associés : 
Chambre d’Agriculture, Axéréal, Groupama, 
FDSEA, JA et Crédit Agricole du Centre ouest)
Siège social : 70 avenue Pierre de Coubertin - 
CS 50009 - 36005 Châteauroux Cedex -  
Tél. 02 54 07 66 66  
aurorepaysanne@agricvl.fr
N° commission paritaire : 0928 I 83545
ISSN : 0221-508X       
Prix au numéro : 2,00 €
Abonnement annuel : 85 €
Directeur de publication : Jérôme Tellier
Rédactrice en chef : Nadia Bénéteau
Rédaction : Bénédicte Roux, Pauline Abaud
Publicité locale : Isabelle Cadieu 
06 23 36 51 92 - isabelle.cadieu@agricvl.fr
Publicité nationale : REUSSIR,  
4-14 rue Ferrus Hall B - CS41442 -  
75683 Paris cedex 14 - Tél : 01 49 84 03 30
Abonnements, annonces légales  
et petites annonces :  
legales-aurorepaysanne@agricvl.fr 
Tél. 02 53 44 95 65
Impression :  
La Nouvelle République,  
37014 Tours cedex.    
Origine principale du papier : 
France.    
Taux de fibres recyclées 
supérieur ou égal à 50 %. 
Eutrophisation (pâte et papier) : 
Ptot moyen 0.014 kg/tonne
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Certifié PEFC
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www.pefc-france.org



CANDES-ST-MARTIN

Mobilisés contre 
les odeurs 
fétides

PAGE 15

AMBOISE

Poubelles :
ce qui va bientôt 
changer

PAGE 19

INDRE-ET-LOIRE

Les producteurs 
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Joué-lès-Tours

Il perd tout
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de son camion
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Loire : les pêcheurs 
craignent une pollution
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Notre article…

Une betterave 
de 12,64 kg 
récoltée dans 
le Lochois

sur lanr.fr

Des eaux usées de la station d’épuration de Montlouis-sur-Loire sont rejetées dans la Loire et inquiètent les pêcheurs. (Photo NR, Julien Pruvost)

(Photo NR, Malo Richard)
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Découvrez toutes nos offres sur 
www.valtourainehabitat-vente.fr
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DEVENEZ PROPRIÉTAIRE

#Appartement  #Maison
          #Terrain à bâtir

Joué-lès-Tours

Quatorze mois de prison 
pour le concubin violent
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Publiez vos

annonces
légales
en ligne

simplifie
vos démarches !

Contact : 02 47 60 62 70
legales@nr-communication.fr

Pour publier vos annonces légales et avis de marchés publics dans
la Nouvelle République, NRD, Centre Presse et autres presses habilitées :

E-mail : aof@nr-communication.fr - Tél : 02 47 60 62 10
NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset
BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********
Pour saisir ou consulter une annonce légale : www.nr-legales.com
Pour consulter un avis de marchés publics : www.pro-marchespublics.com

Commune de Champigny-sur-Veude

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE
Mme Aurélie ROCHER - Maire - 2, place de la Mairie - 37120 CHAM-
PIGNY-SUR-VEUDE - Tél. 02.47.95.73.48.
SIRET : 21370051100016
L’avis implique un marché public.
Objet : souscription des marchés d’assurance.
Procédure : procédure adaptée.
Forme du marché : prestation divisée en lots : oui.
Lot n° 1 : DOMMAGES AUX BIENS ET RISQUES ANNEXES
Lot n° 2 : RESPONSABILITÉ CIVILE - DÉFENSE RECOURS
Lot n° 3 : FLOTTE AUTOMOBILE ET ACCESSOIRES
Lot n° 4 : PROTECTION JURIDIQUE ET FONCTIONNELLE,

DÉFENSE PÉNALE DES AGENTS ET DES ÉLUS
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier des
charges (règlement de la consultation, lettre d’invitation ou docu-
ment descriptif).
Remise des offres : 05/12/23 à 12 h au plus tard.
Envoi à la publication le : 23/10/2023.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au
DCE, poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
http://www.pro-marchespublics.com

Communauté de communes
Touraine Vallée de l’Indre

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
Identification de l’organisme qui passe le marché : Communauté
de communes Touraine Vallée de l’Indre, 6, place Antoine-de-Saint-
Exupéry, ZA ISOPARC, 37250 Sorigny.
Objet du marché : acquisition, installation et maintenance d’une so-
lution logicielle de gestion des ressources humaines (Relance).
Procédure de passation : procédure adaptée.
Critères de sélection : critères énoncés dans le règlement de
consultation.
Date limite : Date limite de réception des offres : 13/11/2023 à 12h00.
Adresse Internet du profil acheteur :
https://webmarche.solaere.recia.fr
Date d’envoi de l’avis à l’organisme de publication : 20/10/2023.
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PREFECTUREDE L'INDREPREFECTUREDE L'INDRE
ENQUÊTE PUBLIQUE - COMMUNE

DE LE TRANGER
Par arrêté préfectoral n° 36-2023-09-27-00003 du 27 septembre 2023, une en-

quête publique est prescrite du mardi 24 octobre 2023 - 09h00 au mardi 28 novembre
2023 – 17h00 inclus, sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la
Société Le Tranger Parc éolien, en vue d'exploiter un parc éolien composé de quatre
aérogénérateurs et d’un double poste de livraison électrique, sur le territoire de la com-
mune du Tranger.

Le dossier d’enquête publique, comprenant notamment les résumés non tech-
niques de l’étude d’impact et de dangers ainsi que l’avis de l’autorité environnementale
et la réponse écrite du pétitionnaire, est consultable :

- sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-
dematerialise.fr/4908

Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des services de
l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisa-
tion-ICPE ;

- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public, à la mai-
rie du Tranger :

- le mardi et le jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 ;
- le vendredi de 8h30 à 12h30
- sur poste informatique, à la préfecture de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-

vous uniquement,auprès du bureau de l’environnement (02.54.29.50.00), aux jours et
heures suivants : du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à la demande du président de la com-
mission d’enquête, être complété par des documents utiles à la bonne information du
public.

Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès de Ma-
dame Laure BARRANGER, cheffe de projets, de la société EOLISE pour le compte de
la Société Le Tranger Parc éolien, 3, avenue Gustave Eiffel – 86360 CHASSENEUIL
DU POITOU - l.barranger@eolise.fr - 07 69 44 52 23 , ou auprès de la préfecture de
l’Indre – Direction du développement local et de l’environnement – Bureau de l’environ-
nement – Place de la Victoire et des Alliés – CS 80 583 – 36 019 CHÂTEAUROUX Ce-
dex.

La commission d’enquête est arrêtée comme suit : Président : M. Jacques POU-
RAILLY, Retraité de la gendarmerie. En cas de défaillance de M. Jacques POURAILLY,
la présidence de la commission sera assurée par M. Dominique BERGOT. Membres ti-
tulaires : M. Dominique BERGOT, Ingénieur en retraite, M. Jean-Marc HUBART, Re-
traité de la gendarmerie.

Par ailleurs, M. Martin LEDDET, Conseil environnement, santé, sécurité, forma-
teur agréé Région Centre en retraite, a été désigné comme commissaire enquêteur
suppléant.

Un membre au moins de la commission d’enquête siégera à la mairie du Tranger
aux jours et heures de permanence mentionnés ci-après :

- le mardi 24 octobre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le samedi 28 octobre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le jeudi 2 novembre 2023 – de 14h00 à 17h00 ;
- le vendredi 10 novembre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le jeudi 16 novembre 2023 – de 14h00 à 17h00 ;
- le mardi 21 novembre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le mardi 28 novembre 2023 – de 14h00 à 17h00.
Afin d’assurer les permanences, la mairie du Tranger sera exceptionnellement ou-

verte le samedi 28 octobre de 9h00 à 12h00.
Un avis d’enquête publique est affiché sur les lieux prévus pour la réalisation du

projet par le pétitionnaire, à la mairie du Tranger, commune siège de l’enquête publique
ainsi que dans les mairies de Châtillon-sur-Indre, Clion, Murs, Palluau-sur-Indre, Saint-
Médard, Saint-Cyran-du-Jambot, Préaux, Villegouin (36), et Loché-sur-Indrois et Ville-
domain (37). Il est également publié sur le site internet des services de l’État dans
l’Indre à l’adresse :

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisa-
tion-ICPE

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et pro-
positions :

- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-demate-
rialise.fr/4908ou par courriel à l’adresse suivante : enquete-publique-4908@registre-de-
materialise.fr. Les contributions transmises par voie électronique seront publiées et
consultables par le public dans les meilleurs délais sur ce site internet de registre dé-
matérialisé à l’adresse https://www.registre-dematerialise.fr/4908 ;

- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le pré-
sident de la commission d’enquête à la mairie du Tranger ;

- par correspondance à la mairie du Tranger, 5 Route de Châtillon, 36 700 Le
Tranger – à l’attention du président de la commission d’enquête qui les annexera au re-
gistre d’enquête.

Les contributions du public reçues avant le mardi 24 octobre 2023 - 09h00 et
après le mardi 28 novembre 2023 – 17h00 ne seront pas prises en compte.

Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en
fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Les rapports, conclusions et avis de la commission d'enquête seront consultables
pendant un an à compter de la clôture d’enquête publique à la mairie du Tranger, à la
préfecture de l’Indre (36) et sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à
l’adresse : (https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-
Autorisation-ICPE)

À l’issue de la procédure, le Préfet de l’Indre prendra, soit un arrêté de refus, soit
un arrêté d’autorisation, assorti de prescriptions à respecter.

PREFECTURED'INDREET LOIREPREFECTURED'INDREET LOIRE
AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Portant ouverture d’enquête publique concernant le dossier de Déclarationd’Inté-
rêt Général et d’Autorisation Environnementale Unique au titre de la Loi sur l’Eau dans
le cadre du Contrat Territorial Eau (2023-2028) des bassins de la Maulne, de la Fare et
du Brûle-Choux en Indre-et-Loire

Il sera procédé sur le territoire des communes de Braye-sur-Maulne, Château-la-
Vallière, Couesmes, Marcilly-sur-Maulne, Sonzay, Souvigné et Villiers-au-Bouin àune
enquête publique relative à la demande présentée par la Communauté de Communes
Touraine Ouest Val de Loire.

Le dossier d’enquête sera consultable du jeudi 9 novembre 2023 à 9 heures au
vendredi 24 novembre 2023 à 17 heures en mairie de Château-la-Vallière, siège de
l’enquête et dans les mairies de Braye-sur-Maulne, Couesmes, Marcilly-sur-Maulne,
Sonzay, Souvigné et Villiers-au-Bouin.

Monsieur Jean-François AUDOYER a été désigné par le tribunal administratif en-
qualité de commissaire enquêteur.

Des informations relatives à l’enquête seront également consultables sur le sitein-
ternet des services de l’État en Indre-et-Loire :

https://www.indre-etloire.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-en-cours
Pendant toute la durée de l’enquête, un registre sera à la disposition du public en

mairies de Braye-sur-Maulne, Château-la-Vallière, Couesmes, Marcilly-sur-Maulne,
Sonzay, Souvigné et Villiers-au-Bouin qui pourra y consigner directement ses observa-
tions et propositions sur le projet.

Celles-ci pourront également être adressées par écrit à la mairie de Château-la-
Vallière, à l’attention du commissaire enquêteur qui les visera et les annexera au re-
gistre d’enquête, et où elles seront tenues à la disposition du public.

En l’absence de registre dématérialisé, elles pourront également être adressées,
par courrier électronique, à l’adresse suivante : pref-ep-loisurleau@indre-etloire.gouv.fr.

Les observations et propositions écrites transmises par courrier électronique se-
ront tenues à la disposition du public sur le site internet des services de l’État d’Indre-
et-Loire.

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public :
– Le jeudi 9 novembre 2023 de 9h à 12h à la mairie de Château-la-Vallière ;
– Le mercredi 15 novembre 2023 de 14h à 17h à la mairie de Villiers au Bouin ;
– Le vendredi 24 novembre 2023 de 14h à 17h à la mairie de Braye-sur-Maulne ;
Des informations sur le projet peuvent être demandées auprès du pétitionnaire re-

présenté par madame Sarah MARIDOR, technicienne de rivières à la Communauté de
Communes Touraine Ouest Val de Loire - 02.47.24.06.32 -smaridor@cctoval.f

Une copie du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur sera tenue à
ladisposition du public à la préfecture et à la Communauté de Communes Touraine
Ouest Val de Loire un an après la date de clôture de l’enquête.
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AVIS DE CONSTITUTION
Par acte Sous Seing Privé en date du 23 Octobre 2023, il a été constitué une SARL

dénommée:

L'Atelier de Zoé

Objet social : Cordonnerie, réparation de chaussures, de bagages et articles
similaires, de tout articles en cuir, La reproduction de clés et de télécommandes, Ventes
de maroquinerie, ceintures, produits d’entretien du cuir ou autre, produits se rapportant
à la cordonnerie ou à la maroquinerie, Création d’articles en cuir

Siège social : 6 rue du commerce - 37500 CHINON
Capital : 5 000 euros
Gérance : Zoé RIOT demeurant 19 rueAlexandre Placide Planchet, 37420AVOINE
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de TOURS
Pour avis.

SCI DE LATOURSCI DE LATOUR
SCI au capital social de 41 310 euros

Siège social : 14 rue Victor hugo - Résidence l'Orangerie 37000 Tours
SIREN 440 732 063 RCS TOURS

Le 1er Juin 2023, l'Assemblée Générale ordinaire a pris acte de la démission de
M. FOUCAUD Patrice demeurant La Dahutiere Breil Noyant-Villages 49490 NOYANT.
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écologique

L’enquête publique d’un projet éolien a débuté, hier, au Tranger. Comme à chaque fois, des opposants haussent la voix. (Photo NR, Thierry Roulliaud)

(Photo NR, Jean-Michel Bonnin)
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Pour publier vos annonces légales et avis de marchés publics dans
la Nouvelle République, NRD, Centre Presse et autres presses habilitées :

E-mail : aof@nr-communication.fr - Tél : 02 47 60 62 79
NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset
BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********
Pour saisir ou consulter une annonce légale : www.nr-legales.com
Pour consulter un avis de marchés publics : www.pro-marchespublics.com

Commune de Lye

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE
M. Francis Jourdain, Maire, 1, route de Saint-Aignan, 36600 Lye.
Tél. 02.54.41.05.13. Email : accueil@mairielye.fr
Groupement de commandes : non.
L’avis implique un marché public.
Objet : assainissement Eaux Usées-Prog 2024 - Renouvellements
de réseaux.
Type de marché : travaux.
Procédure : procédure adaptée ouverte.
Technique d’achat : sans objet.
Lieu d’exécution : se référer au règlement de la consultation.
Description : - Tranche ferme : réhabilitation par chemisage conti-
nu de 61 de collecteur gravitaire PVC ø 160 mm avec réouverture
de 2 branchements particuliers ; renouvellement de 203 ml de
collecteur gravitaire PVC ø 160 mm sous VC ; renouvellement de
5 regards de visite ø 1 000 mm ; reprise de 15 branchements par-
ticuliers ; interventions ponctuelles sur réseau. - Tranches option-
nelles n° 1 et n° 2 : renouvellement de 385 ml de collecteur gravitaire
PVC ø 160 mm sous RD ; renouvellement de 8 regards de visite
ø 1 000 mm ; reprise de 12 branchements particuliers.
Forme du marché : prestation divisée en lots : non.
Les variantes sont exigées : non.
Conditions de participation.
Justifications à produire quant aux qualités et capacités du can-
didat : - Aptitude à exercer l’activité professionnelle : liste et descrip-
tion succincte des conditions : se référer au RC.
Marché réservé : non.
Réduction du nombre de candidats : non.
La consultation comporte des tranches : oui.
Possibilité d’attribution sans négociation : non.
Visite obligatoire : non.
Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse
appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur
pondération. 60 % Valeur technique de l’offre appréciée à l’aide du
mémoire technique. 40 % Prix.
Renseignements d’ordre administratifs : se référer au règlement
de la consultation.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le
profil d’acheteur : oui.
Présentation des offres par catalogue électronique : autorisée.
Remise des offres : 15/12/23, à 12 h au plus tard.
Envoi à la publication le : 23/10/23.
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE,
poser des questions à l’acheteur, déposer un pli, allez sur
http://www.pro-marchespublics.com
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PREFECTUREDE L'INDREPREFECTUREDE L'INDRE
ENQUÊTE PUBLIQUE - COMMUNE

DE LE TRANGER
Par arrêté préfectoral n° 36-2023-09-27-00003 du 27 septembre 2023, une en-

quête publique est prescrite du mardi 24 octobre 2023 - 09h00 au mardi 28 novembre
2023 – 17h00 inclus, sur la demande d’autorisation environnementale présentée par la
Société Le Tranger Parc éolien, en vue d'exploiter un parc éolien composé de quatre
aérogénérateurs et d’un double poste de livraison électrique, sur le territoire de la com-
mune du Tranger.

Le dossier d’enquête publique, comprenant notamment les résumés non tech-
niques de l’étude d’impact et de dangers ainsi que l’avis de l’autorité environnementale
et la réponse écrite du pétitionnaire, est consultable :

- sur le site du registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-
dematerialise.fr/4908

Un lien vers ce site sera également disponible sur le site internet des services de
l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisa-
tion-ICPE ;

- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public, à la mai-
rie du Tranger :

- le mardi et le jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 ;
- le vendredi de 8h30 à 12h30
- sur poste informatique, à la préfecture de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-

vous uniquement,auprès du bureau de l’environnement (02.54.29.50.00), aux jours et
heures suivants : du lundi au vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à la demande du président de la com-
mission d’enquête, être complété par des documents utiles à la bonne information du
public.

Le public pourra également obtenir des informations sur le projet auprès de Ma-
dame Laure BARRANGER, cheffe de projets, de la société EOLISE pour le compte de
la Société Le Tranger Parc éolien, 3, avenue Gustave Eiffel – 86360 CHASSENEUIL
DU POITOU - l.barranger@eolise.fr - 07 69 44 52 23 , ou auprès de la préfecture de
l’Indre – Direction du développement local et de l’environnement – Bureau de l’environ-
nement – Place de la Victoire et des Alliés – CS 80 583 – 36 019 CHÂTEAUROUX Ce-
dex.

La commission d’enquête est arrêtée comme suit : Président : M. Jacques POU-
RAILLY, Retraité de la gendarmerie. En cas de défaillance de M. Jacques POURAILLY,
la présidence de la commission sera assurée par M. Dominique BERGOT. Membres ti-
tulaires : M. Dominique BERGOT, Ingénieur en retraite, M. Jean-Marc HUBART, Re-
traité de la gendarmerie.

Par ailleurs, M. Martin LEDDET, Conseil environnement, santé, sécurité, forma-
teur agréé Région Centre en retraite, a été désigné comme commissaire enquêteur
suppléant.

Un membre au moins de la commission d’enquête siégera à la mairie du Tranger
aux jours et heures de permanence mentionnés ci-après :

- le mardi 24 octobre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le samedi 28 octobre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le jeudi 2 novembre 2023 – de 14h00 à 17h00 ;
- le vendredi 10 novembre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le jeudi 16 novembre 2023 – de 14h00 à 17h00 ;
- le mardi 21 novembre 2023 – de 9h00 à 12h00 ;
- le mardi 28 novembre 2023 – de 14h00 à 17h00.
Afin d’assurer les permanences, la mairie du Tranger sera exceptionnellement ou-

verte le samedi 28 octobre de 9h00 à 12h00.
Un avis d’enquête publique est affiché sur les lieux prévus pour la réalisation du

projet par le pétitionnaire, à la mairie du Tranger, commune siège de l’enquête publique
ainsi que dans les mairies de Châtillon-sur-Indre, Clion, Murs, Palluau-sur-Indre, Saint-
Médard, Saint-Cyran-du-Jambot, Préaux, Villegouin (36), et Loché-sur-Indrois et Ville-
domain (37). Il est également publié sur le site internet des services de l’État dans
l’Indre à l’adresse :

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-Autorisa-
tion-ICPE

Pendant la durée de l’enquête, le public pourra formuler ses observations et pro-
positions :

- sur le registre dématérialisé à l’adresse suivante : https://www.registre-demate-
rialise.fr/4908ou par courriel à l’adresse suivante : enquete-publique-4908@registre-de-
materialise.fr. Les contributions transmises par voie électronique seront publiées et
consultables par le public dans les meilleurs délais sur ce site internet de registre dé-
matérialisé à l’adresse https://www.registre-dematerialise.fr/4908 ;

- sur le registre d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le pré-
sident de la commission d’enquête à la mairie du Tranger ;

- par correspondance à la mairie du Tranger, 5 Route de Châtillon, 36 700 Le
Tranger – à l’attention du président de la commission d’enquête qui les annexera au re-
gistre d’enquête.

Les contributions du public reçues avant le mardi 24 octobre 2023 - 09h00 et
après le mardi 28 novembre 2023 – 17h00 ne seront pas prises en compte.

Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en
fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.

Les rapports, conclusions et avis de la commission d'enquête seront consultables
pendant un an à compter de la clôture d’enquête publique à la mairie du Tranger, à la
préfecture de l’Indre (36) et sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à
l’adresse : (https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossier-
Autorisation-ICPE)

À l’issue de la procédure, le Préfet de l’Indre prendra, soit un arrêté de refus, soit
un arrêté d’autorisation, assorti de prescriptions à respecter.
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LAGRIGNEBIOLAGRIGNEBIO
SARL au capital de 85.000,00 Euros

Siège social : 2Bis rue de la Poste – 36000 CHATEAUROUX
R.C.S. CHATEAUROUX 518.746.748

Aux termes d'une décision en date du 01/09/2023, l’associée unique a décidé de
transférer le siège social du 8 Rue Amiral Ribourt à CHATEAUROUX au 2 Bis rue de la
Poste à CHATEAUROUX 36000, à compter du 1er Septembre 2023 et de modifier en
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis, la gérance.

LANTIER TRANSPORTSLANTIER TRANSPORTS
SARL au capital de 46.200,00 Euros

Siège social : 14 rue du 4 juillet 1789 36230 SAINT DENIS DE JOUHET
R.C.S. CHATEAUROUX 443.201.595

Par AGE du 01/07/2023, les associés ont décidé de transférer, à dater de ce jour,
le siège social situé 14 rue du 4 juillet 1789 36120 SAINT DENIS DE JOUHET au 35
Avenue Pierre de Coubertin –36000 CHATEAUROUX et de modifier en conséquence
l’article 4 des Statuts. Pour avis, la gérance.
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PREFECTUREDE L'INDREPREFECTUREDE L'INDRE
CONSULTATION DU PUBLIC
PALLUAU-SUR-INDRE

Par arrêté préfectoral n° 36-2023-10-23-00001 du 23 octobre 2023, une consulta-
tion du public est ouverte du vendredi 24 novembre 2023 – 8h30 au vendredi 22 dé-
cembre 2023 – 12h inclus, sur la demande d’enregistrement présentée par le GAEC
FERRAND, pour l’extension d’un élevage de vaches laitières, sur la commune de PAL-
LUAU-SUR-INDRE.

Pendant la durée de cette consultation, le dossier de demande d’enregistrement
est consultable :

- sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :
https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossiers-d-Enre-

gistrement-ICPE
- sur support papier, aux jours et heures habituels d’ouverture du public, dans la

mairie de PALLUAU-SUR-INDRE :
Les lundi/mardi et jeudi: de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
Les mercredi et vendredi : de 8h30 à 12h
Pendant la durée de la consultation, le public pourra formuler ses observations et

propositions :
- sur le registre ouvert à cet effet, dans la mairie de PALLUAU-SUR-INDRE ;
- par correspondance adressée à la préfecture de l’Indre – Direction du dévelop-

pement local et de l’environnement – Bureau de l’environnement – Place de la Victoire
et des Alliés – CS 80 583 – 36019 CHÂTEAUROUX Cedex.

Les contributions du public reçues avant le vendredi 24 novembre 2023 – 8h30 et
après le vendredi 22 décembre 2023 – 12h ne seront pas prises en compte.

Les observations du public sont communicables aux frais de la personne qui en
fait la demande pendant toute la durée de la consultation.

La décision du préfet susceptible d’intervenir à l’issue de la procédure est un ar-
rêté d’enregistrement assorti de prescriptions particulières complémentaires aux pres-
criptions générales à respecter ou un arrêté de refus.

Un avis de consultation du public est affiché sur les lieux prévus pour la réalisa-
tion du projet par le pétitionnaire, dans la mairie de PALLUAU-SUR-INDRE, commune
d’implantation ainsi que dans les mairies de ARPHEUILLES, CLION, LE TRANGER,
MOULINS-SUR-CEPHONS, SAINTE-GEMME, SAINT-GENOU, SAULNAY, VILLE-
GOUIN, concernées par le rayon d’affichage de 1 km ou par l’épandage du digestat. Il
est également publié dans deux journaux locaux diffusés dans le département de
l’Indre et sur le site internet des services de l’État dans l’Indre à l’adresse :

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/I.C.P.E/Dossiers-d-Enre-
gistrement-ICPE
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CONCOURS CHAROLAIS

L’excellence de la race  
à La Châtre    p. 16 et 17

FOURRAGE

L’heure est à l’évaluation 
de ses stocks    p. 14

HERBICIDE-INSECTICIDE 

Attention aux mélanges    p. 8

BCAE 7

La rotation doit s’anticiper 
sur quatre ans    p. 2

CHAMBRE D’AGRICULTURE  

Cap sur les formations de 
novembre et décembre   p. 6
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HEBDOMADAIRE D’INFORMATION AGRICOLE DE L’INDRE

uALÉAS CLIMATIQUES 

uINFO PAC        

Le paiement des acomptes se poursuit       Page 5

L’assurance multirisque 
climatique monte en puissance       
La campagne d’information faite fin 2022 a porté ses fruits. Les agri-
culteurs ont été plus nombreux à souscrire un contrat d’assurance 
multirisque climatique, dont les modalités ont été sensiblement amé-
liorées. Neuf mois après sa mise en place, les chiffres sont encoura-
geants. Dans l’Indre, ces contrats prairie ont explosé depuis le début 
de l’année.            Page 4

Les Jeunes agriculteurs de l’Indre viennent de récolter les tournesols qu’ils avaient semés sur une parcelle 
inoccupée. Le produit ira à des œuvres caritatives. Un geste solidaire pour alerter sur l’importance de 
préserver la sole agricole.    Page 3

Apprécier en temps réel 
la qualité de sa récolte  
 p. 11 à 13

Une récolte solidaire  
contre le grignotage du foncier

oDOSSIER MOISS BATT        

SEMAINE DU GOÛT
Les produits laitiers, 
support pédagogique  p. 24

La société à responsabilité limitée a été 

transformée en société par actions sim-

pli� ée (SAS). Ce changement de forme 

entraîne les modi� cations suivantes des 

mentions antérieurement publiées.

Les fonctions de co-gérants de Monsieur 

Jacques TROSSEAU et de Madame Elisa-

beth GAULUE ont pris � n, la direction et la 

représentation de la société étant désor-

mais assurées par :
Monsieur Jacques TROSSEAU, demeurant à 

FONDETTES (37) - La Martinière, Président.

Tout associé peut participer aux décisions 

collectives. Pour l’exercice du droit de vote, 

une action donne droit à une voix.

Toutes transmissions  d’actions, quelle que 

soit leur forme, sont soumises à l’agrément 

préalable de la société.
Les autres mentions publiées demeurent 

inchangées.
Pour avis

Aux termes d’un ASSP en date du 

24/02/2020, il a été constitué une SCI 

ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : NOUS ILAI

Objet social  :  Acquisition, revente, gestion 

et administration civiles de tous biens et 

droits immobiliers lui appartenant.

Siège social  :  22, Rue Descente de Ville, 

36000 CHÂTEAUROUX
Siège social  :  22, Rue Descente de Ville, 

36000 CHÂTEAUROUX
Siège social  :  22, Rue Descente de Ville, 

Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son immatricu-

Gérance  :  Monsieur DESCHATRETTE Phi-

lippe, demeurant 22, Rue Descente de Ville, 

Clause d’agrément : Les parts sociales sont 

librement cessibles au pro� t d’un associé.

Toute cession à un tiers de la société est 

soumise au préalable à agrément de la col-

lectivité des associés réunis en assemblée 

Réf : AP 36 20 0076 01 - 
VRIER : 1 ha 43 a 70 ca
- D 171 - Pas de document d’urbanisme - Par-

celles de terre et prés 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

- - - - - - -

Réf : AS 36 20 0085 01 - 

CHRISTOPHE-EN-BOUCHERIE :

30 a 84 ca : A 136- 137- 139 - 146 - 147 
30 a 84 ca : A 136- 137- 139 - 146 - 147 
30 a 84 ca
- 148 - 170- 171 - 172 - 173- 174 - 175- 

176 - 177- 178- 179 - 185 - 188- 189- 190 

- 191- 192- 193 - 194 - 202- 203 - 204- 

205- 206- 207- 208 - 209- 210- 211 - 213- 

214- 215- 216- 217 - 224 - 225  270- 271- 

272- 273- 275- 280 - 291 - 293 - 295 - B 

111- 112- 113- 114- 115- 116 - 125 - 129 

- 153- 154- 155- 156- 157- 158 - 164 - 325 - 

328 - H 112 - 113- 114 - 115- 116- 117- 118 

- 119- 120- 121- 122- 123- 124- 125- 126 

- 127 - 453- 454(J) 454(K) - Pas de docu-

ment d’urbanisme - Parcelles de terre, prés 

et bois - Bâtiments d’habitation et d’exploi-

tation 
- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -

- - - - - - -

Réf : AS 36 20 0083 01- 
6 ha 15 a 78 ca : ZI 4- 5 - ZM 22(J)- 22(K)- 
6 ha 15 a 78 ca : ZI 4- 5 - ZM 22(J)- 22(K)- 
6 ha 15 a 78 ca
22(L) - Zone A -Parcelles de terre 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
- - - - - - -

Réf : AS 36 20 0086 01 - 
PLANCHES : 20 ha 13 a 90 ca

10(K)- 10(L) - Zone A - Parcelle de terre occu-

pée par un fermier. Bail de 25 ans à mettre 

en place - Pas de bâtiments 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
- - - - - - -

Les personnes intéressées devront mani-

fester leur candidature par écrit au plus 

tard le 23/03/2020 à SAFER du Centre, 52 

bis, boulevard du moulin neuf, CS 50322, 

36007 CHATEAUROUX Cedex, tel  : 02 54 

61 31 31 où des renseignements complé-

mentaires (conditions � nancières, éléments 

mobiliers éventuels, modalités d’attribu-

tions) pourront vous être donnés.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
- - - - - - -

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
- - - - - - -

Réf : AS 37 19 0098 01 - Cne de NOUANS-

La société à responsabilité limitée a été 

transformée en société par actions sim-

pli� ée (SAS). Ce changement de forme 

entraîne les modi� cations suivantes des 

mentions antérieurement publiées.

Les fonctions de co-gérants de Monsieur 

Jacques TROSSEAU et de Madame Elisa-

beth GAULUE ont pris � n, la direction et la 

représentation de la société étant désor-

mais assurées par :
Monsieur Jacques TROSSEAU, demeurant à 

FONDETTES (37) - La Martinière, Président.

Tout associé peut participer aux décisions 

collectives. Pour l’exercice du droit de vote, 

une action donne droit à une voix.

Toutes transmissions  d’actions, quelle que 

soit leur forme, sont soumises à l’agrément 

préalable de la société.
Les autres mentions publiées demeurent 

inchangées.

Aux termes d’un ASSP en date du 

24/02/2020, il a été constitué une SCI 

ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : NOUS ILAI

Objet social  :  Acquisition, revente, gestion 

et administration civiles de tous biens et 

droits immobiliers lui appartenant.

Siège social  :  22, Rue Descente de Ville, 

36000 CHÂTEAUROUX
Siège social  :  22, Rue Descente de Ville, 

36000 CHÂTEAUROUX
Siège social  :  22, Rue Descente de Ville, 

Capital : 500 €

Mr Jamel KHELLIL, sans emploi, demeurant à CHATEAUROUX (36000) 43 rue Ledru RollinUn fonds de commerce de restauration rapide sur place, à emporter, en livraison sis à CHATEAUROUX, 43 rue Ledru Rollin, lui appartenant, connu sous le nom com-mercial LE THEVEST, et pour lequel il est immatriculé au registre du commerce et des sociétés de CHATEAUROUX, sous le numéro 
Le cessionnaire est propriétaire du fonds vendu à compter du jour de la signature de l’acte. L’entrée en jouissance a été � xée au 
Moyennant le prix principal de 500 eurosLes oppositions, s’il y a lieu, seront reçues en la forme légale dans les dix jours de la dernière en date des insertions prévues par la loi, en l’of� ce notarial où domicile a été 

Pour insertion, Le Notaire

EURL PHARMACIE DES CARMESSARL Unipersonnelle au capital de 
Siège social : 6, Rue des Métiers

R.C.S. CHATEAUROUX 384 779 088

Siège social : ZI DE MONTGIVRAY. 36400 LA CHATRE. 421 747 395 RCS CHATEAUROUX.
L’AGE du 31/01/2020 a décidé :- de transférer le siège social du ZI DE MON-TGIVRAY, LA CHATRE (36) au 15, rue du Berry à LE MAGNY (36400) à compter du même jour, et de modi� er en conséquence l’art. 15 des statuts.- la refonte complète des statuts de ladite SCI et a adopté le nv texte qui ne contient aucune modi� cation autre que celles résul-tant de la nlle législation en vigueur.Modi� cation sera faite au Greffe du Tribunal de commerce de CHATEAUROUX.

Pour avis. La Gérance. 

EARL DE CLAISESociété civile en liquidation au capital social de 15 200 €«Claise», 36290 Saint Michel en BrenneRCS DE CHATEAUROUX 424 166 577

Clôture de liquidation

Lors de l’A.G.E. du 24/02/2020, Mme Séve-

Ph. Deschatrette

Société à responsabilité limitée

Réf : AS 37 19 0098 01 - Cne de NOUANS-

LES-FONTAINES (37) : 32 ha 75 a 90 ca

XS - 10(J) - 10(K) - YI - 2(J) - 2(K) - 17 - YK - 

12 - Sans Document d’Urbanisme - 

ECUEILLE(36) : 22 ha 24 a 29 ca

- 87 - 218 - 220 - B - 61 - 75 - 76 - 77 - 78(J) - 

78(K) - ZA - 7 - 9 - Zones A et N du PLU

Terres, prés, bâtiments d’habitation et 
rapide sur place, à emporter, en livraison 
sis à CHATEAUROUX, 43 rue Ledru Rollin, 
lui appartenant, connu sous le nom com-
mercial LE THEVEST, et pour lequel il est 
immatriculé au registre du commerce et des 
sociétés de CHATEAUROUX, sous le numéro Le cessionnaire est propriétaire du fonds 
vendu à compter du jour de la signature de 
l’acte. L’entrée en jouissance a été � xée au Moyennant le prix principal de 500 euros
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues 
en la forme légale dans les dix jours de la 
dernière en date des insertions prévues par 
la loi, en l’of� ce notarial où domicile a été 

Pour insertion, Le Notaire

EURL PHARMACIE DES CARMESSARL Unipersonnelle au capital de 76.224,51 € Siège social : 6, Rue des Métiers36400 LA CHATRER.C.S. CHATEAUROUX 384 779 088
Le 15.01.2020, l’associé unique a décidé la 
dissolution anticipée de la société à comp-
ter du 15.01.2020 et sa liquidation amiable 
sous le régime conventionnel.Mr Serge SAYAH demeurant à LA CHATRE 
(36400), 104 Rue Nationale a été nommé Le siège de la liquidation est � xé au siège Mention sera faite au RCS de Châteauroux.

Avis de constitution
Aux termes d’un acte reçu par Maître Jen-
nifer ZAGO, notaire au sein de la  Société 
Civile Professionnelle  dénommée « DELEST 
et associés », titulaire d’un Of� ce notarial à 
CHATEAUROUX (Indre), 16 rue de la Répu-

- de transférer le siège social du ZI DE MON-
TGIVRAY, LA CHATRE (36) au 15, rue du 
Berry à LE MAGNY (36400) à compter du 
même jour, et de modi� er en conséquence 
l’art. 15 des statuts.- la refonte complète des statuts de ladite 
SCI et a adopté le nv texte qui ne contient 
aucune modi� cation autre que celles résul-
tant de la nlle législation en vigueur.Modi� cation sera faite au Greffe du Tribunal 
de commerce de CHATEAUROUX.Pour avis. La Gérance. 

EARL DE CLAISESociété civile en liquidation au capital social de 15 200 «Claise», 36290 Saint Michel en BrenneRCS DE CHATEAUROUX 424 166 577
Clôture de liquidation

Lors de l’A.G.E. du 24/02/2020, Mme Séve-
rine MENETREY a approuvé les comptes 
dé� nitifs de liquidation, donné quitus de 
sa gestion et décharge de son mandat, 
liquidateur demeurant au LUXEMBOURG 
(1511), 149 avenue de la Faïencerie et 
constaté la clôture de la liquidation à effet 
du 31/12/2019.

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte ssp en date du 2/03/2020, il a été 
constitué une Société :DENOMINATION : GROUPEMENT AGRICOLE 
d’EXPLOITATION EN COMMUN de la LOGE
FORME : société civileDUREE : 99 ansOBJET SOCIAL : L’exploitation de biens agri-
coles
CAPITAL SOCIAL : 30 000 euros

Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son immatricu-

lation au RCS de CHATEAUROUX

Gérance  :  Monsieur DESCHATRETTE Phi-

lippe, demeurant 22, Rue Descente de Ville, 
lippe, demeurant 22, Rue Descente de Ville, 

36000 CHÂTEAUROUX
lippe, demeurant 22, Rue Descente de Ville, 

Clause d’agrément : Les parts sociales sont 

librement cessibles au pro� t d’un associé.

Toute cession à un tiers de la société est 

soumise au préalable à agrément de la col-

lectivité des associés réunis en assemblée 

Capital : 500 €
Durée : 99 ans à compter de son immatricu-

lation au RCS de CHATEAUROUX

Gérance  :  Monsieur DESCHATRETTE Phi-

lippe, demeurant 22, Rue Descente de Ville, 

36000 CHÂTEAUROUX
lippe, demeurant 22, Rue Descente de Ville, 

36000 CHÂTEAUROUX
lippe, demeurant 22, Rue Descente de Ville, 

R.C.S. CHATEAUROUX 384 779 088
Le 15.01.2020, l’associé unique a décidé la dissolution anticipée de la société à comp-ter du 15.01.2020 et sa liquidation amiable 

Lors de l’A.G.E. du 24/02/2020, Mme Séve-rine MENETREY a approuvé les comptes dé� nitifs de liquidation, donné quitus de sa gestion et décharge de son mandat, liquidateur demeurant au LUXEMBOURG (1511), 149 avenue de la Faïencerie et 

lectivité des associés réunis en assemblée 

Ph. Deschatrette

VIANO BTP
Société à responsabilité limitéerapide sur place, à emporter, en livraison 

sis à CHATEAUROUX, 43 rue Ledru Rollin, 
lui appartenant, connu sous le nom com-
mercial LE THEVEST, et pour lequel il est 
immatriculé au registre du commerce et des 
sociétés de CHATEAUROUX, sous le numéro 
803.926.617Le cessionnaire est propriétaire du fonds 
vendu à compter du jour de la signature de 
l’acte. L’entrée en jouissance a été � xée au 
jour de la signature.Moyennant le prix principal de 500 euros
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues 
en la forme légale dans les dix jours de la 
dernière en date des insertions prévues par 
la loi, en l’of� ce notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, Le Notaire

EURL PHARMACIE DES CARMESSARL Unipersonnelle au capital de 76.224,51 € Siège social : 6, Rue des Métiers36400 LA CHATRER.C.S. CHATEAUROUX 384 779 088
Le 15.01.2020, l’associé unique a décidé la 
dissolution anticipée de la société à comp-
ter du 15.01.2020 et sa liquidation amiable 
sous le régime conventionnel.Mr Serge SAYAH demeurant à LA CHATRE 
(36400), 104 Rue Nationale a été nommé 
liquidateur.
Le siège de la liquidation est � xé au siège Mention sera faite au RCS de Châteauroux.

Avis de constitution
Aux termes d’un acte reçu par Maître Jen-
nifer ZAGO, notaire au sein de la  Société 
Civile Professionnelle  dénommée « DELEST 
et associés », titulaire d’un Of� ce notarial à 
CHATEAUROUX (Indre), 16 rue de la Répu-
blique, le 22 février 2020, il a été consti-

Mr Abderrahmane FARES, Commerçant, 

demeurant à CHATEAUROUX (36000) 9/346 

Mr Jamel KHELLIL, sans emploi, demeurant 

à CHATEAUROUX (36000) 43 rue Ledru Rollin

Un fonds de commerce de restauration 

rapide sur place, à emporter, en livraison 

sis à CHATEAUROUX, 43 rue Ledru Rollin, 

lui appartenant, connu sous le nom com-

mercial LE THEVEST, et pour lequel il est 

immatriculé au registre du commerce et des 

sociétés de CHATEAUROUX, sous le numéro 

Le cessionnaire est propriétaire du fonds 

vendu à compter du jour de la signature de 

l’acte. L’entrée en jouissance a été � xée au 

Moyennant le prix principal de 500 euros

Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues 

en la forme légale dans les dix jours de la 

dernière en date des insertions prévues par 

la loi, en l’of� ce notarial où domicile a été 

Pour insertion, Le Notaire

EURL PHARMACIE DES CARMES

SARL Unipersonnelle au capital de 

Siège social : 6, Rue des Métiers

36400 LA CHATRE

R.C.S. CHATEAUROUX 384 779 088

Le 15.01.2020, l’associé unique a décidé la 

dissolution anticipée de la société à comp-

ter du 15.01.2020 et sa liquidation amiable 

Mr Serge SAYAH demeurant à LA CHATRE 

(36400), 104 Rue Nationale a été nommé 

Le siège de la liquidation est � xé au siège 

Mention sera faite au RCS de Châteauroux.

Avis de constitution

Aux termes d’un acte reçu par Maître Jen-

nifer ZAGO, notaire au sein de la  Société 

Civile Professionnelle  dénommée « DELEST 

et associés », titulaire d’un Of� ce notarial à 

SCI au capital de 24 391,84 €. 

Siège social : ZI DE MONTGIVRAY. 

36400 LA CHATRE. 

421 747 395 RCS CHATEAUROUX.

L’AGE du 31/01/2020 a décidé :

- de transférer le siège social du ZI DE MON-

TGIVRAY, LA CHATRE (36) au 15, rue du 

Berry à LE MAGNY (36400) à compter du 

même jour, et de modi� er en conséquence 

l’art. 15 des statuts.

- la refonte complète des statuts de ladite 

SCI et a adopté le nv texte qui ne contient 

aucune modi� cation autre que celles résul-

tant de la nlle législation en vigueur.

Modi� cation sera faite au Greffe du Tribunal 

de commerce de CHATEAUROUX.
Pour avis. La Gérance. 

EARL DE CLAISE

Société civile en liquidation au capital 

social de 15 200 €
«Claise», 

36290 Saint Michel en Brenne

RCS DE CHATEAUROUX 424 166 577

Clôture de liquidation

Lors de l’A.G.E. du 24/02/2020, Mme Séve-

rine MENETREY a approuvé les comptes 

dé� nitifs de liquidation, donné quitus de 

sa gestion et décharge de son mandat, 

liquidateur demeurant au LUXEMBOURG 

(1511), 149 avenue de la Faïencerie et 

constaté la clôture de la liquidation à effet 

du 31/12/2019.
Le liquidateur.

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte ssp en date du 2/03/2020, il a été 

constitué une Société :

DENOMINATION : GROUPEMENT AGRICOLE 

d’EXPLOITATION EN COMMUN de la LOGE

FORME : société civile

DUREE : 99 ans
OBJET SOCIAL : L’exploitation de biens agri-

coles
CAPITAL SOCIAL : 30 000 euros

APPORTS : En nature

SIMPLICITÉ

RÉACTIVITÉ

SOUPLESSE

et bois - Bâtiments d’habitation et d’exploi-

EURL PHARMACIE DES CARMES

SARL Unipersonnelle au capital de 

76.224,51 € 

Siège social : 6, Rue des Métiers

36400 LA CHATRE

R.C.S. CHATEAUROUX 384 779 088

Le 15.01.2020, l’associé unique a décidé la 

dissolution anticipée de la société à comp-

ter du 15.01.2020 et sa liquidation amiable 

sous le régime conventionnel.

Mr Serge SAYAH demeurant à LA CHATRE 

(36400), 104 Rue Nationale a été nommé 

Le siège de la liquidation est � xé au siège 

Mention sera faite au RCS de Châteauroux.

Avis de constitution

Aux termes d’un acte reçu par Maître Jen-

nifer ZAGO, notaire au sein de la  Société 

Civile Professionnelle  dénommée « DELEST 

et associés », titulaire d’un Of� ce notarial à 

PUBLIEZ
vos

ANNONCES
LÉGALES
avec

Envoyez votre texte à : 

 legales-aurorepaysanne@agricvl.fr



L’AURORE PAYSANNE - VENDREDI 27 OCTOBRE 2023 19LES ANNONCES

Nom : .............................................  Prénom : ..........................................

Adresse : ...................................................................................................

CP : ..................  Ville : ....................................  Tél. : ...............................

1/ Indiquez le nombre  
de parutions souhaitées 

2/ Ecrivez votre 
annonce en lettres 
capitales 

3/ Complétez vos 
coordonnées

4/ Adressez votre 
courrier accompagné  
de votre règlement à : 
L’AURORE PAYSANNE
Service PA
70 av P. de Courbertin
CS 50009
36005 Châteauroux cedex

Renseignement : Sylvie Crépin - 02 54 07 66 66 - aurorepaysanne@wanadoo.fr
Les annonces reçues  
jusqu’au mardi midi  

paraîtront le vendredi Renseignements : Pierre-Emmanuel Blanchet - 02 53 44 95 65 - pierre-emmanuel.blanchet@agricvl.fr

❑ 1 département : Indre
     ❑ 1 passage : 8 € ❑ 2 passages : 13 € ❑ 3 passages : 18 €

❑ 2 départements : Indre et Cher
     ❑ 1 passage : 13 € ❑ 2 passages : 22 € ❑ 3 passages : 30 €

(Tarif pour 4 lignes, uniquement pour les particuliers)

18 - Vends deux auges, 4 m x 1,25 m de large, 
40 cm de profondeur, très bon état, 420 euros 
pièce. Tél. 06.14.40.22.10

36 - Vends batteuse NH 8040, 3m50, 4630H, 
cabine climatisée, plateaux tournesol broyeur. 
Tél. 06.71.53.79.67

36 - Vends charrue semi portée Cavel 5 
disques chisel MF 7 dents ; broyeur rotova-
tor 2 fourches frontale faucheux. Bon état ; 
2 Desileuses ; Pulvé Caruelle 800l 16m ; 
2 herses alternatives Vicon 5m ; endaineur 
4 soleils. Tél. 06.85.12.53.42 

87 - Vends 3 râteliers ovins : 2 rât. berceau 
galvanisés et 1 râtelier couvert Satène, portée 
3 points. Tél. 06.08.35.81.66

87 - Vends, cause retraite, pince balles 
Altec (M10 P120) ; presse Feraboli Pichy 
220 (Extrêm 265 MT) ; faucheuse Kuhn 
(GM 802) ; vibroculteur Kongskilde  avec 
roto herse, 3,50 m ; cover-crop Quivogne 
(APXE) ; crosskillette Ferju, 5 m ; herse 
plate, 6 m, repliable  manuelle ; herse plate 
4 m, repliable manuelle ; rouleau packer 
Le Sanglier, 2,50 m ; vibrosem Kongskilde ; 
charrue reversible Grégoire Besson, 4 corps, 
à barres, non-stop, hydraulique (RY4) ;  char-
rue à planches Grégoire Besson, 3 corps, 
non-stop, mécanique (SK5 - 312) ; déchau-
meur Amazone (Catros + 3003) ; pulvé Hardi 
Master 800 l, rampe 15 m (contrôle ok - avril 
2023) ; épandeur engrais Kuhn (MDS 17, 
1 M) ; planteuse Super Prefer, 2 rangs + foin 
balles rondes diam. 135 ; foin de luzerne 
pure, diam. 135 ; paille blé triticale, bottes 
rectangulaires, env. 460 kg + brebis, domi-
nance charolaises croisées vendéennes-suffolk. 
Tél. 06.80.05.18.74. 

87 - Vends épand. engrais Sulky ; pailleuse 
Lerin ; désileuse Kuhn ; tract. Som. 500S ; 
bennette 1,50 m ; tract. Som. 35 avec 
fourche ; concasseur Vicon + divers matériels. 
Tél. 06.31.89.41.20. 

87 - Vends tracteur Kubota M128X, 4 300 h, 
RLV avant, distri double effet avant, 4 dis-
tri, 24 000 € ; herse plate 6 m, relev. hydro 
1 000 € ; gyro Suire, 3,60 m, repliable hydro, 
1 500 €. Tél. 06.66.89.84.11. 

37 - Vends round-baller Heston ; moisson-
neuse batteuse 5670 - 3600 - coupe 4,20 m ; 
tracteur Same Laser 110 de 1994 - 6500 
heures ; cover techinet 24 disques en BE Tél. 
06.08.84.70.09

37 - Vends 1 cueilleur à tournesols Cressoni ; 
1 presse moyenne densité New Holland 
366 ; 1 trieur séparateur à grains Daguet ; 
1 pulvérisateur covercrop porté 28 disques 
Tél. 06.50.21.73.94

36 - Urgent, je suis à la recherche d’une mois-
sonneuse-batteuse New Holland, 8070, 8060, 
ou éventuellement 8080. Peu importe l’état ou 
la région, je me déplace. Tél. 06.21.49.50.89  

36 - Recherche tracteurs  ; moissonneuses 
batteuses  ; presses et machines agricoles 
bon état et en panne. Tél. 06.02.15.67.67

37 - Recherche charrue simple Kverneland 3-4-
5 socs non stop ou A.B.K Tél. 06.08.84.70.09

37 - Recherche des paliers de herse Amazon 
RE30 Tél. 06.84.14.42.26

HENRI BARRÈRE NÉGOCE
ACHÈTE TRACTEURS TOUTES MARQUES 

ET PRESSES À BALLES RONDES 120X120
PAIEMENT IMMÉDIAT JE ME DÉPLACE CHEZ VOUS

& 06 81 32 75 52 
henri.barrere@hotmail.com

37 - Vends cuves Vaslin : 4 de 68 ml, 1 de 
53 ml, 1 de 30 ml ; 2 cuves Hervet 100 ml ; 
garde vin 20 ml ; 1 bac à vendange 35 ml 
Tél. 02.47.93.46.11 HR

87 - Vends seigle bio, variété Dankoskie, + 
chenevis bio, trié et séché, direct producteur, 
excell. Germination, pour pêche ou oisellerie, 
aliment. Anim. Ou huile. Tél. 05.55.57.24.59 

37 - Vends bottes de foin diamètre 140 coupe 
2023 ; bottes de paille blé 240x120x120 Tél. 
02.47.30.03.58 HR

 ACHÈTE chênes, même petite surface 
sur secteur 37- 41-18 - 36 - 86 - 49 -72- 61-28
Paiement comptant avant exploitation

  Sas H.  Paquignon  
 q   06 86 40 14 91

18 mm H x 1 col L

18 - Le Service de Remplacement du Cher recrute 
un(e) salarié(e) agricole polyvalent(e), ayant 
de la rigueur, une grande motivation et une capa-
cité d’adaptation, pour intervenir dans un Groupe 
d’Emploi Partagé (GEP) sur le secteur de Lury-sur-
Arnon. Travail à effectuer : traite, alimentation 
entretien et manutention des bovins laits/ bovins 
allaitants/ caprins, travaux en lien avec les grandes 
cultures (conduite d’engins agricoles, travaux du 
sol, semis, entretien du matériel…), travaux en 
lien avec l’activité viticole (taille des vignes, mise 
en bouteille…). Poste en CDD, à pourvoir actuel-
lement - Connaissance du milieu agricole sou-
haité. Permis B et véhicule personnel obligatoire. 
Contact. 02.48.23.45.89 ou 06.03.46.99.24 

18 - Le Service de Remplacement du Cher recrute 
un(e) salarié(e) agricole polyvalent(e), pour 
être l’agent de remplacement de 6 exploitations, 
sur le secteur de Vailly-sur-Sauldre. Missions : 
traite, soins et alimentation des animaux (caprins, 
bovins laits, brebis laitières, bovins allaitants), 
travaux dans les champs, conduite de matériels. 
Durée : 35h/semaine, week-ends possibles. Rému-
nération (de départ) : 12.03 € (brut)/heure + 10 % 
prime précarité + 10 % congés payés. Kilomètres 
indemnisés. Poste en CDD du 02/01/2024 au 
28/06/2024. (pouvant déboucher sur un CDI). 
Connaissances du milieu agricole vivement 
conseillées. Permis B et véhicule personnel obliga-
toire. Contact. 02.48.23.45.89 ou 06.03.46.99.24

87 - Autoentrepreneur propose remplace-
ment, aide agricole ou conduite d’engins agri-
coles - TP. Tél. 07.81.24.51.43

18 - Vends choix de très bons reproducteurs 
charolais HBC, nés en oct.-déc. 2022 et janv. 
2023, hivernés au pré, avec toutes garanties 
sanitaires, prix raisonnable, à choisir entre : 
fils de MAORI (élevage Goujat, 69) ; PLATINI 
(élevage Franck Melet, 03) ; POETE (élevage 
Pichard Hugues, 71), champion Sommet Ele-
vage 2022 et Paris 2023 et plusieurs vêlages 
faciles pour génisses. SCEA Bonnichon-Lemas-
son, La Maison du Bois, 18370 St-Jeanvrin. 
Tél. Anthony : 06.07.62.33.74, Jean-Marc : 
06.07.91.98.08 

18 - EARL Breton vends 2 taureaux charo-
lais HBC de 18 mois, à vêlage facile et veaux 
reproducteurs nés au printemps 2023, dont 4 
à vêlage facile. Tél. 06.82.25.17.13

87 - Vends taureaux HBL, 15 mois, IA Bavar-
dage, Cameos, sans corne, pour génisses 
Ivmat 116, plein air, ttes garanties sanitaires, 
GAEC DE SAVERGNAC, Facebook. Tél. 
06.34.58.08.20. 

87 – Vends jeunes taureaux limousins de 
16 à 24 mois, inscrits ou non, livraison. Tél. 
06.71.62.51.00

37 - Vends oies grises nées en 2023. Tél. 
02.47.30.03.58 HR

 

36 - Vends pré en bordure de rivière, surface 
33 ares 58 ca sur la commune de Villedieu sur 
Indre. Pour pêche ou autre… Prix : 1200 euros. 
Tél. 06.77.35.90.06 ou 06.31.70.62.24

 

87 - Vends Renault Kangoo Diesel, 260 000 km, 
année 2008, très bon état, factures à l’appui, 
3 000 € HT. Tél. 06.36.87.79.36

37 - Vends Renault Clio 4 1,2 TCE 120 Intense, 
boite auto, essence, 05/2015, 58000 kms, 
TBE, entretien garage, côte 12849 euros Tél. 
06.35.48.39.55

 

37 - Recherche paire de pneus dimension 14 
9 28. Tél. 09.62.51.00.39

37 Vends poste à soudure semi-automatique 
de professionnel ; tour de professionnel avec 
outillage Tél. 06.09.87.17.31

PREFECTURE  
DE L’INDRE

ENQUÊTE PUBLIQUE
COMMUNE DE LE TRANGER

Par arrêté préfectoral n° 36-2023-09-27-
00003 du 27 septembre 2023, une enquête 
publique est prescrite du mardi 24 octobre 
2023 - 09h00 au mardi 28 novembre 2023 - 
17h00 inclus, sur la demande d’autorisation 
environnementale présentée par la Société 
Le Tranger Parc éolien, en vue d’exploiter 
un parc éolien composé de quatre aérogé-
nérateurs et d’un double poste de livraison 
électrique, sur le territoire de la commune 
du Tranger.

Le dossier d’enquête publique, compre-
nant notamment les résumés non tech-
niques de l’étude d’impact et de dangers 
ainsi que l’avis de l’autorité environnemen-
tale et la réponse écrite du pétitionnaire, est 
consultable :

- sur le site du registre dématérialisé à 
l’adresse suivante  : https://www.registre-
dematerialise.fr/4908

Un lien vers ce site sera également dis-
ponible sur le site internet des services de 
l’État dans l’Indre à l’adresse suivante :

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-
l-Etat /Environnement/I.C.P.E/Dossier-
Autorisation-ICPE ;

- sur support papier, aux jours et heures 
habituels d’ouverture du public, à la mairie 
du Tranger :

- le mardi et le jeudi de 8h30 à 12h30 et de 
13h30 à 17h30 ;

- le vendredi de 8h30 à 12h30
- sur poste informatique, à la préfecture 

de l’Indre, salle 325, sur prise de rendez-
vous uniquement, auprès du bureau de l’en-
vironnement (02.54.29.50.00), aux jours et 
heures suivants  : du lundi au vendredi de 
09h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00.

Ce dossier pourra, en cours d’enquête et à 
la demande du président de la commission 
d’enquête, être complété par des documents 
utiles à la bonne information du public.

Le public pourra également obtenir des 
informations sur le projet auprès de Madame 
Laure BARRANGER, cheffe de projets, 
de la société EOLISE pour le compte de la 
Société Le Tranger Parc éolien, 3, avenue 
Gustave Eiffel - 86360 CHASSENEUIL 
DU POITOU - l.barranger@eolise.fr - 07 
69 44 52 23, ou auprès de la préfecture de 
l’Indre - Direction du développement local et 
de l’environnement - Bureau de l’environne-
ment - Place de la Victoire et des Alliés - CS 
80 583 -36 019 CHÂTEAUROUX Cedex.

La commission d’enquête est arrêtée 
comme suit  : Président  : M. Jacques POU-
RAILLY, Retraité de la gendarmerie. En cas 
de défaillance de M. Jacques POURAILLY, 
la présidence de la commission sera assurée 
par M.  Dominique BERGOT. Membres 
titulaires : M. Dominique BERGOT, Ingé-
nieur en retraite, M. Jean-Marc HUBART, 
Retraité de la gendarmerie. Par ailleurs, M. 
Martin LEDDET, Conseil environnement, 
santé, sécurité, formateur agréé Région 
Centre en retraite, a été désigné comme 
commissaire enquêteur suppléant.

Un membre au moins de la commission 
d’enquête siégera à la mairie du Tranger 

aux jours et heures de permanence men-
tionnés ci-après :

- le mardi 24 octobre 2023 - de 9h00 à 
12h00 ;

- le samedi 28 octobre 2023 - de 9h00 à 
12h00 ;

- le jeudi 2 novembre 2023 - de 14h00 à 
17h00 ;

- le vendredi 10 novembre 2023 - de 9h00 
à 12h00 ;

- le jeudi 16 novembre 2023 - de 14h00 
à 17h00 ;

- le mardi 21 novembre 2023 - de 9h00 
à 12h00 ;

- le mardi 28 novembre 2023 - de 14h00 
à 17h00.

Afin d’assurer les permanences, la mairie 
du Tranger sera exceptionnellement ouverte 
le samedi 28 octobre de 9h00 à 12h00.

Un avis d’enquête publique est affiché sur 
les lieux prévus pour la réalisation du projet 
par le pétitionnaire, à la mairie du Tran-
ger, commune siège de l’enquête publique 
ainsi que dans les mairies de Châtillon-sur-
Indre, Clion, Murs,

Palluau-sur-Indre, Saint-Médard, Saint-
Cyran-du-Jambot, Préaux, Villegouin (36), 
et Loché-sur-Indrois et Villedomain (37). Il 
est également publié sur le site internet des 
services de l’État dans l’Indre à l’adresse :

https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-
l-Etat /Environnement/I.C.P.E/Dossier-
Autorisation-ICPE

Pendant la durée de l’enquête, le public 
pourra formuler ses observations et propo-
sitions :

- sur le registre dématérialisé à l’adresse 
suivante :

ht tps: //www.reg ist re -demater ia l i se.
fr/4908ou par courriel à l’adresse suivante :

enquete-publique-4908@registre-dema-
terialise.fr. Les contributions transmises 
par voie électronique seront publiées et 
consultables par le public dans les meilleurs 
délais sur ce site internet de registre déma-
térialisé à l’adresse https://www.registre-
dematerialise.fr/4908 ;

- sur le registre d’enquête à feuillets non 
mobiles, cotés et paraphés par le président 
de la commission d’enquête à la mairie du 
Tranger ;

- par correspondance à la mairie du 
Tranger, 5 Route de Châtillon, 36 700 Le 
Tranger - à l’attention du président de la 
commission d’enquête qui les annexera au 
registre d’enquête.

Les contributions du public reçues avant 
le mardi 24 octobre 2023 - 09h00 et après le 
mardi 28 novembre 2023 - 17h00 ne seront 
pas prises en compte.

Les observations du public sont com-
municables aux frais de la personne qui en 
fait la demande pendant toute la durée de 
l’enquête.

Les rapports, conclusions et avis de la 
commission d’enquête seront consultables 
pendant un an à compter de la clôture 
d’enquête publique à la mairie du Tranger, 
à la préfecture de l’Indre (36) et sur le site 
internet des services de l’État dans l’Indre 
à l’adresse :

(https://www.indre.gouv.fr/Actions-de-
l-Etat /Environnement/I.C.P.E/Dossier-
Autorisation-ICPE)

À l’issue de la procédure, le Préfet de 
l’Indre prendra, soit un arrêté de refus, soit 
un arrêté d’autorisation, assorti de pres-
criptions à respecter.

CABINET DE LA SCP  
Emmanuelle RODDE

AVOCAT
11, RUE BOURDILLON
36000 CHATEAUROUX

LE MARDI 5 DECEMBRE 2023 à 9 H 30

A L’AUDIENCE DU JUGE DE 
L’EXECUTION PRES LE TRIBUNAL 

JUDICIAIRE DE CHATEAUROUX 
(Indre), 11, rue Paul Courrier.

VENTE AUX ENCHERES 
PUBLIQUES

Une maison d’habitation avec garage et 
terrain attenant sis 62, Place de l’Eglise 
36220 LUREUIL, le tout cadastré section 
B N° 360 et 483 d’une superficie totale de 
11 a 09 ca.

Sur la mise à prix de SOIXANTE DIX 
MILLE EUROS (70.000 €) avec possibilité 
de baisse de 10ème en 10ème jusqu’à surve-
nance d’enchères.

Le cahier des conditions de vente peut 
être consulté au Greffe du Juge de l’Exé-
cution prés le Tribunal Judiciaire de CHA-
TEAUROUX (Indre), 11, rue Paul Cour-
rier, où toute personne peut, sans frais, en 
prendre connaissance.

Les enchères ne seront reçues que par 
l’intermédiaire d’un Avocat inscrit au Bar-
reau de CHATEAUROUX.

Fait et dressé par la SCP LEAL-RODDE. 
Le 5 Octobre 2023

Les visites seront assurées par la 
SELARL HUIS-ALLIANCE, 53 Bis, rue 
Ledru Rollin 36006 CHATEAUROUX 
(Tél :02.54.22.05.11)

Pour tous renseignements, s’adresser à : 
SCP E. RODDE, Avocat à CHATEAU-

ROUX. Tél : 02.54.22.74.14



Le 1"'décembre 2023

Mr Jacques POURAILLY

Président de la commission d'enquête

4 rue de la croix

36800 CHASSENEUIL

Tel :06.73.76.25.19 Madame Laure BARRANGER

Cheffe de projet

EOLISE Le Tranger

86380 CHASSENEUIL DU POITOU

OBJET : Enquête publique concernant le projet du parc éolien de Le Tranger (36)

coNvocATloN

Madame,

Suite à la demande d'autorisation environnementale présentée par le directeur de la société Le

ïranger parc Eolien en vue d,exploiter un parc éolien de quatre aérogénérateurs et d'un poste de livraison

électrique situés sur la commune de LE TRANGER (lndre), une enquête publique a été prescrite par arrêté

préfectoral n" 36-2023-09-27-00003 du 27 septembre 2023'

par décision en date du 15 septembre 2023 Monsieur le vice-président du tribunal administratif de

Limoges (Haute-Vienne) a désigné une commission d'enquête composée ainsi qu'il suit :

Président : M. Jacques POURAILLY, Membres : M' Dominique BERGOT - M' Jean-Marc HUBART'

cette enquête s,est déroulée du mardi 24 octobre 2023 à 09h00 au mardi 28 novembre 2023 à 17h00'

conformément à l,article 10 de l'arrêté préfectoral susvisé, je vous confirme que notre réunion se

tiendra en mairie de Le Tranger le mardl s décembre 2023 à t0ho0 afin de vous communiquer les

observations écrites et orales consignés dans les registres d'enquête ainsi que les guestions de la

commission d'enquête.

veuillez agréer, Madame, l'expression de ma considération distinguée'



PROCES-VERBAL DE SYNTHESE SUITE A L’ENQUETE PUBLIQUE 

PORTANT COMMUNICATION DES OBSERVATIONS ECRITES 
SUR LE PROJET PRESENTE PAR LA SOCIETE EOLISE POUR L’EXPLOITATION D’UN PARC ELOLIEN SUR LA 

COMMUNE DU TRANGER (INDRE) 

 
Vu les articles L 123-1 et suivants du Code de l'environnement 
Vu I' arrêté de la Préfecture de l’Indre n° 36-2023-09-27-00003 du 27 septembre 2023  
Vu le décision n° E23000072/87 COM EOL du 15 septembre 2023 du Tribunal administratif de 
LIMOGES (Haute-Vienne) 
 
Après clôture du registre d'enquête, le commissoire enquêteur ou le président de la commission 
d'enquête rencontre, dans un délai de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui 
communique les observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai 
de huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur ou le président de la 
commission d'enquête du registre d'enquête et des documents annexés. Le responsable du projet, 
plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations. 
 
Déroulement de I 'enquête 
 
L’enquête publique s'est déroulée durant 36 jours, du mardi 24 octobre 2023  à 09h00 au mardi 28 
novembre 2023 à 17h00.  
 
Le public a pu prendre connaissance du dossier pendant les heures habituelles d'ouverture 

 de la mairie du TRANGER 
 sur le site dématérialisé prévu à cet effet  
 sur un poste informatique à la préfecture de l’Indre sur prise de rendez-vous 

 
et  formuler ses observations et propositions sur le registre ouvert à cet effet en mairie du TRANGER, 
siège de l’enquête mais également par courrier ainsi qu’en se connectant directement au registre 
dématérialisé via le lien : https://www.registredematerialise.fr/4908. 
Nous nous sommes tenus à la disposition et à l’écoute du public au cours des sept permanences 
prévues en mairie du TRANGER aux dates mentionnées sur l’arrêté préfectoral. 

 
L'enquête publique s'est déroulée sans obstruction, dans un climat serein.  
 
A la suite de la clôture de I' enquête publique le mardi 28 novembre 2023 à 17h00 le registre 
d'enquête publique a été clos et mis à notre disposition. 
 
La commission d’enquête a rencontré le mardi 5 décembre 2023, madame Laure BARRANGER, de la 
société  EOLISE, Cheffe du projet et lui a communiqué Ie présent procès-verbal de synthèse des 
observations écrites ainsi que les questions de la commission d’enquête. 
 
Vu la copie du registre d'enquête résumant les trente six jours consécutifs pendant lesquels 53 
observations ont été consignées avec 20 courriers annexés au registre.  
 

1. Comptabilisation des observations 
 

Elles sont nombreuses et exprimées de plusieurs manières d’où la nécessité de les répertorier par 



tableau et lieu d’expression. Un total de 542 observations a été constaté : 

- 53 observations sur le registre d’enquête tenu en mairie du Tranger ; 

- 489 sur registre dématérialisé dédié à l’enquête. 

Cependant, 92 doublons ont été constatés ainsi que  8 observations sans objet ce qui ramène 
le nombre total d’observations à 442. 
 
2. Décomposition des observations 
 
Sur les 442 observations, 426 sont défavorables au projet et 16 lui sont favorables. S’agissant 
de leur origine géographique, on note que : 

- 20 observations émanent de personnes habitant Le Tranger, soit 4,52 % ; 

- 138 observations émanent de personnes habitant dans les communes situées dans le rayon de 

6 km, soit 31,22 % ; 

-  47 observations émanent de personnes habitant dans le reste du département de l’Indre, soit 

10,63  % ; 

- 130  observations émanent de personnes habitant hors du département de l’Indre, soit 29,41 

% 

- 41 observations émanent de personnes non localisées soit 9,28 % ; 

- 66 observations émanent d’anonymes (dont 6 sont favorables au projet et 60 défavorables) 

soit 14,94. %. 

- 16 observations émanent d’associations. 

Le tableau suivant présente les thèmes les plus importants exprimés par les intervenants, 
sachant qu’une observation peut recouvrir plusieurs thèmes : 
 

Thèmes par ordre d’importance Nombre de remarques 

Impact sur le paysage, saturation visuelle et visibilité 221 

Impact sur la biodiversité, sur le parc naturel régional, les sols et l’eau 215 

Impact sur le patrimoine 173 

Impact sur la santé (bruits et sons, vibrations, ombres portées, lumières) 120 

Impact sur l’économie locale et le tourisme 103 

Mise en cause de la rentabilité énergétique et du potentiel éolien 81 

Dépréciation immobilière 80 

Gouvernance, information du public et identité du porteur 50 

Démantèlement – Recyclage éoliennes 40 

Démantèlement et recyclage  

 



Remettons ce jour à la SAS Éolise, représentée par Laure Barranger, pour la SAS Parc éolien 
du Tranger, le tableau récapitulatif de la totalité des observations recueillies et la photocopie 
du registre papier et des 20 courriers et documents remis  et joints  au dit registre. 
 
Recevons ce jour la confirmation que la SAS Éolise, représentée par Laure Barranger, pour la 
SAS Parc éolien du Tranger, dispose d’un accès complet aux 489 observations portées sur le 
registre dématérialisé ouvert à l’adresse www.registre-dematerialise.fr/4908. 
 

3. Observations de la commission d’enquête 
 
Capacités techniques et financières 
 

Plusieurs contribution (RD 3 - 117 – 122 -123 – 124 -132- 168- 191 – 217 – 241) évoquent les 

capacités techniques et financières d’EOLISE pour réaliser le projet. La commission d’enquête se pose 

également quelques questions à ce sujet. 

Capacités techniques 

Le dossier présenté par le porteur de projet est peu précis sur ses réelles capacités techniques. Si 

« les capacités techniques peuvent être démontrées par l'expérience du groupe auquel appartient le 

pétitionnaire, alors même qu'il n'aurait pas lui-même expérience dans l'exploitation des ICPE » (pièce 

N°8). 

 Quels sont les parcs construits à ce jour par Eolise, pouvez-vous préciser les capacités 

techniques des actionnaires d’Eolise en la matière ? 

Capacités financières 

Dans la pièce n° 8 du dossier (Capacités techniques et financières), le porteur de projet indique que 

le parc éolien du Tranger représentera un investissement de l’ordre de 25 millions d’euros, dont 5 

seront apportés en fonds propres et 20 par endettement bancaire. Il précise que « le demandeur 

n'est dès lors, au jour du dépôt de la présente demande, pas en mesure de présenter un engagement 

financier ferme d'un établissement bancaire ». 

Cependant, en ce qui concerne les fonds propres, la commission d’enquête ne dispose d’aucun 

élément comptable (par exemple chiffre d’affaires, bilan consolidé des dernières années) permettant 

d’apprécier la capacité du porteur de projet à apporter des fonds propres à la société de projet. 

De même, la capacité d’emprunt de la société EOLISE n’est pas argumentée et aucun document de 

notoriété, d’engagement ou d’intention d’un organisme bancaire n’est présenté à l’appui de la 

demande. 

 Pouvez-vous nous indiquer quelles sont les réelles capacités financières du porteur du 

projet ? 

 Un financement participatif des citoyens est-il envisagé dans le cadre du projet ? Pourquoi ne 

pas en parler dans le dossier ? 

 



 

Zones humides et hydrologie 
 

Le projet s’inscrit dans le périmètre du SDAGE Loire-Bretagne 2022 -2027 et du SCoT du Pays de 

Valençais en Berry. Le dossier mentionne que le projet est compatible avec ces deux documents de 

planification, alors qu’il dégradera une zone humide de 2,3 ha. Cette dégradation de zone humide 

nécessite d’ailleurs une autorisation au titre de la loi sur l’eau (incluse dans l’autorisation unique 

demandée) et une compensation définie par la disposition 8B1 du SDAGE Loire-Bretagne (« les 

mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage doivent prévoir la recréation ou la 

restauration de zones humides »). 

 La commission d’enquête s’interroge sur la compensation prévue, notamment sur son 

caractère recréatif ou restauratif et sur sa pérennité dans le temps. 

Dans l’étude sur l’hydrologie de la zone d’implantation des éoliennes il est mentionné « un ruisseau 

est toutefois identifié au nord-ouest de l’aire d’étude immédiate et rejoint le ruisseau de Malville 

plus à l’ouest ».  

 De quel  ruisseau s’agit-il ? 

 Dans les observations du public il est  souvent fait mention du ruisseau de Saint Médard ? 

Il est également précisé qu’un étang  est également recensé entre les deux Zip, au niveau du lieu-dit 

« Poilouse ». 

 Or sur les cartes du dossier on voit un étang à hauteur de la Prenaudière ainsi qu’une 

retenue d’eau  au Sud des Fourneaux en bordure du CD 13. (Pièce 4 carte page 405) ? 

 
L’avifaune 
 
L’inventaire de l’avifaune effectué par le porteur de projet diffère significativement de celui réalisé 

par des associations naturalistes (notamment Mme TELLIER et ADEPBN). Pourtant ces différents 

inventaires concernent une zone très réduite autour des éoliennes (700 mètres environ pour EOLISE 

et 1 km autour du mât de mesure pour ADEPBN).  

En tout état de cause, les enjeux pour l’avifaune sont nombreux, notamment au regard de espèces 

migratrices observées, parfois en nombres importants (Grue cendrée, Busards, …), des espèces 

sensibles à l’éolien (Busard cendré, Faucon crécerelle, Milan noir) et des espèces significatives de la 

ZPS Brenne (Alouette lulu, Bihoreau gris, Busard Saint-Martin, Œdicnème criard, …). Il convient de 

noter la présence avérée d’espèces protégées (Cigognes noires ou blanches) ou en danger critique 

(comme le Circaète Jean le Blanc, le Busard des roseaux, le Martin pêcheur, le Gobemouche noir, …). 

Globalement, le dossier ne semble pas prendre la réelle mesure de la proximité du PNR Brenne, des 

couloirs migratoires situés au droit du site et de la proximité du site du Porteau (400 mètres d’une 

éolienne), alors que cette décharge est un lieu d’attractivité pour l’avifaune. 

 La commission d’enquête attend du porteur de projet qu’il redéfinisse les actions envisagées 

pour éviter, réduire ou compenser les impacts potentiels du projet sur l’avifaune. 

 



 
 
Chiroptères 
 

L’inventaire chiroptérologique met en évidence de nombreuses espèces, dont certaines comme les 

Noctules ou les Pipistrelles sont sensibles à l’éolien. Ces espèces ont d’ailleurs été contactées à 65 et 

110 mètres de hauteur, c’est-à-dire dans l’emprise du rotor. Deux nouvelles espèces ont également 

été localisées en 2022 : Pipistrelle pygmée et Vespère de Savi. 

Pour la commission d’enquête, le fait que des sites importants d’hivernage sont présents à proximité 

immédiate du site (parfois moins de 1 km) et que des espèces sensibles ou vulnérables à l’éolien sont 

attestées sur le site mérite une attention particulière.  

 Aussi, la commission d’enquête attend du porteur de projet qu’il redéfinisse les actions 

envisagées pour éviter, réduire ou compenser les impacts potentiels du projet sur les 

chiroptères. 

Mesures paysagères d’évitement 

 

Un linéaire d’environ 1500 mètres de haies d’une hauteur de 40 à 60 cm  est prévu le long des RD 13 

et RD 18  dans le cadre des mesures ERC. 

Aucune mesure n’est prévue par contre pour les lieux-dits La Lande, La Doussinière, La Jourie où la 

prégnance du projet est marquée. 

 Une mesure est-elle envisageable pour ces lieux-dits ? 

 

 Aucune mesure n’est également prévue au niveau de la route communale entre La 

Bouchoire et La Chaptière (photomontage n° 22) alors que l’impact du projet est reconnu 

fort et qu’une co-visibilité existe avec le château  de la Mardelle ? 

 

 Les plantations  prévues en bordure RD13 et RD18 se feront elles  sur le domaine public ou 

privé et dans quelles conditions d’accord ou d’autorisation ? 

 

 Des mesures supplémentaires peuvent elles être envisagées pour le village de St Médard, les 

châteaux de Châtillon-sur-Indre et l’Isle Savary à Clion ? 

 

Démantèlement et remise en état après exploitation 

 

Dans la description du projet (pièce 1 page39) l’avis de la mairie du Tranger sur le démantèlement et 

la remise en état n’est pas renseignée et signée par le maire. 

 S’agit-il d’une erreur, d’un oubli ou d’une absence ? 

 

Le dossier indique que » les coûts de démantèlement  ont été estimés d’un commun accord  

d’experts à environ 500.000 € pour l’ensemble du projet ».  Or n’existe-t-il pas  un calcul 

règlementaire à effectuer pour connaître le montant  des garanties financières ? 

 



Patrimoine historique

§ Pouvez-vous expliquer les différences entre les sites patrimoniaux indiqués dans I'AER dans

le dossier et la liste fournie par M. GIRAULT (observation n'271?

Dans cette même observation il est fait mention de l'impact du projet sur plusieurs sites

archéologiques qui ne figurent pas dans le dossier.

§ Pouvez-vous nous indiquer la raison de leur absence ?

Etude acoustique

L'Etude d'impact acoustique réalisé par EREA lngénierie a basé son étude sur des nacelles

Vestas V 150 -5.5MW 125m Mod SO2 ; or dans le dossier technique et les autres documents du

dossier le choix des éoliennes n'est pas déterminé.

§ pouvez-vous préciser quelles sera le type de nacelles installées sur le parc du TRANGER ?

Celui-cicorrespondra-t-il à celui de l'étude ?

Conformément à l'article 10 de l'arrêté préfectoral de référence, Mme Laure BARRANGER reconnait

avoir un délai de quinze jours pour produire ses observations.

M. Jacques POURAILLY. M. Dominique BERGOT

Mme Laure BARRANGER

*

æ1r
Jean-Marc HUBART
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re ENQUÊTE PUBLIQUE  ICPE  SAS PARC EOLIEN DE LE TRANGER - Arrêté Préfectoral n° 36-2023-09-27-

00003 du 27 SEPTEMBRE 2023.

Le présent document est joint au PV de synthèse de la Commission d'enquête

DATE 53 23 489 17 386 16 426 46 81 123 222 237 212 101 CODE La teneur des observations n'est comptabilisé qu'une fois par signataire

Observations consignées et annexées sur ... Registre dématérialisé ®

24/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD1 TANCHOUX Loïc - CHATILLON/I - S'oppose au projet

24/10/23 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD2
BALLON Gilbert - CHATILLON/I - Favorable au projet - Electricité verte - Possibilité culture autour - Territoire valorisé - Aide financière à la commune et à la communauté de 

communes,

24/10/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 RD3
CLEPKENS Hugues - CHATILLON/I - Projet inopportun - Enjeux financiers  réels d'Eolise cachés - Production électricité insuffisante - Trouble du voisinage - Projet nuisible 

pour l'environnement - Dévalorisation biens immobiliers -

24/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 1 RD4 BREMOND Nelly - CHATILLON/I - Payasage dénaturé - Quid des socles en béton dans 30/40 ans ? - 

25/10/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 1 RD5 FONTAINE Luc - CHALAIS 36 - Enquête publique non conforme - Pièce n°4 impossible à télécharger et donc non consultable,

25/10/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 0 1 1 RD6
Anonyme - CHATILLON/I - Dénaturent le paysage - Perte de valeur pour les habitations - Gain financier pour les communes faible - Entretien et démantèlement non 

rentables

25/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD 7 DESPLANCHES, Michel - VILLEURBANNE 69 - Contre ce projet - reprend certaines objections de la MRAE

25/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD8 COSSON Patrick - CHATILLON/I - Protection de la biodiversité, des paysages et du patrimoine -

25/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 1 RD9 PELLETIER Patrick - FLERE LA RIVIERE 36 - Coût du démantèlement - Questionnement sur la profondeur du socle supportant l'éolienne -

26/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD10 PUJOL Ethel - MILLAU 12 - Environnement abîmé - Patrimoine unique - 

26/10/23 0 0 1 0 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 RD11 Anonyme - Désolation pour les paysages -Rentabilité en gain énergétique des éoliennes mis en cause

26/10/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 1 1 1 1 RD12 Anonyme - Conséquences sur l'environnement, les paysages, la biodiversité- Nuisances sonoires - Dévalutation immobilière

26/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD13 DE CHAUDENAY Marc - SAINT MEDARD 36- Impact du projet sur le patrimoine historique de Châtillon sur Indre - Impact environnemental -

26/10/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 RD14 Anonyme - Eoliennes non recyclables

26/10/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD15 Anonyme - Doublon Observation n° RD11 -

26/10/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD16 CHAUDENAY Marc - SAINT MEDARD 36- Doublon Observation n° RD13 - 

26/10/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 0 1 1 0 RD17 CAZALIERES Alexandra - NL - Projet au détriment des habitants, de la faune, de la flore et du patrimoine - Ruisseaux de St Médard non pris en compte par Eolise

26/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD18 CARACO Edouard - NL -Contre le projet qui peut avoir des conséquences sur l'environnement et la communauté

26/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD19 BEYTOUT Margaux - PARIS - Région défigurée - Impact sur la faune, la flore, la biodiversité, les zones humides , le tourisme 

26/10/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 RD20
DE CHAUDENAY Arthus - CHATILLON/I - Patrimoine  historique défiguré - Dévaluation biens immobiliers - Avantages fiscaux du projet ? - Risques pour la biodiversité , la 

qualité de vie et la santé humaine - Photomontages trompeurs - 

26/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD21 DE CHAUDENAY Camille - NL - Impacts négatifs sur la biodiversité - 

26/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 1 RD22
DE LA REVELIERE Laura - PARIS - Mise en péril du patrimoine historique - Impact négatif sur le développement économique de la région - Dévaluation immobilière - Impact 

sur le tourisme 

26/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 0 0 RD23 Baptiste -  NL - Production d'électricité insuffisante - Impact négatif sur la biodiversité - Pollution visuelle - Payasge défiguré - Nuit à la qualité de vie des riverains 

26/10/23 0 0 1 0 0 0 1 0 1 1 1 1 0 0 RD24 Anonyme - Néfaste pour l'environnement, la biodiversité  et la santé - Production intermittente - Peu d'efficacité -
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26/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD25 DE PONCINS Amaury - PARIS - Epargnons Le Tranger et son patrimoine - Impact sur l'environnement -

26/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD26 PROT Constance - NL - Contre le projet pour protéger la campagne et son paysage 

26/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD27 DE CHAUDENAY Aliénor - LONDRES - Impact sur les paysages de l'Indre -

26/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD28 MICHET Jean - MOUZAY 37 - Projet qui impacterait le cadre rural de la commune

26/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD29 RATHLE Chrystel - PARIS - Projet à l'encontre du simple respect de l'environnement 

26/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 RD30 DE MALLERAYMelchior - CLERE DU BOIS 36 - Forte dévaluation des biens immobiliers aux alentours du projet 

27/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD31 PROT Fabrice - NEUILLY SUR SEINE 92 - Contre le projet 

27/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 1 0 RD32 MATHOU Antoine - PARIS - Nuisances sonores, atteinte à l'environnement et au paysage , visibilité des éoliennes, atteinte au patrimoine, à l'avifaune

27/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 1 RD33 AUGUSTIN Laure - NL - Impact sur l'environnement, le patrimoine, la biodiversité, l'économie locale et les propriétés immobilières environnantes

27/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 0 0 RD34 FEKETE Rémy - LYS 58 - Paysage naturel ruiné, conditions de vie de la population affectées, 

28/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 0 1 0 RD35 LE VAILLANT Claire-Noël - CHATILLON/I - Eoliennes trop proches des habitations, nuisance santé population et animaux, atteinte au patrimoine

28/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 0 1 RD36 LECOMTE Martine CHATILLON/I - Paysage dénaturé -  Nuisances aux proches habitants - Baisse valeur immobilière

28/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD37
MEUNIER Justine - PREAUX 36 - Nuisances à la biodiversité, 2400 tonnes de béton (fondations), baisse valeur patrimoniale, atteinte au patrimoine historique, préservation 

potentiel agro tourisme

28/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 1 1 RD38
DECIBEINS Sophie - LOUVECIENNES 78 - Atteinte à l'homogénéité patrimoine historique, risque pour l'avifaune, dévalorisation biens immobiliers, nuisances sonores, 

risques pour la santé des habitants

28/10/23 0 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0 1 0 0 RD39 Anonyme - NL - 600 tonnes de béton par éoliennes, production 25% des valeurs théoriques -

28/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 1 RD40 PAULUS Françoise - ST ETIENNE DE CHIGNY 37 - Questions sur le rendement annoncé du parc - sacrifices sur la nature, le tourisme, la valeur immobilière

28/10/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 1 1 0 RD41
Yves - ZAANDAM (Pays Bas) - Impact sur la biodiversité, le tourisme, le patrimoine historique - Interrogation pour Eolise sur PNR, présence héronnière, source sur lieu 

implantation éoliennes, photomontages -

28/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 1 RD42 Catherine - 76 - Impact du projet sur l'environnement - Démantèlement du parc - 

28/10/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 1 1 1 0 RD43
DE ROUX Benoît - CHATILLON/I - Projet dangereux pour l'environnement et la biodiversité - Impact sur le patrimoine historique - Menace pour le tourisme - Questions sur 

Eolise -

30/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 1 RD44 DUDOUIT - LE TRANGER - Atteinte au patrimoine - Perte valeur locative

30/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD45 DUCLOS Pascal - ST CYRAN DU JAMBOT 36 -Risques sur la biodiversité, nuisance visuelle, atteinte au patrimoine, intérêt cupide des sociétés d'éoliennes

30/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 0 RD46 RATHLE Elie - PARIS - Contre le projet pour la préservation de la biodiversité (avifaune), des paysages, du patrimoine , entraîne des troubles pour le voisinage

30/10/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 1 1 0 RD47 GANTARD Patrick - NL - Ineptie technique et économique - Rapport Sté Eolise mis en cause - Impacts sur le patrimoine, la faune et la flore, le développement économique

30/10/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD48 GANTARD Patrick - NL - Doublon Observation n°RD47

30/10/23 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 1 0 RD49 ROLLIN, Gérard - Sté COLAS - PARIS- Pour le projet qui pourrait mobiliser 6 personnes pendant 5 mois

30/10/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 1 0 0 RD50
TELLIER Francine - ST MEDARD 36 - Mise en cause de la Sté Eolise dans son dossier (Eviter, réduire, Compenser, gestion des risques,,,) Projet dangereux pour la 

biodiversité, les paysages et la qualité de vie

30/10/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD51 TELLIER Francine - ST MEDARD 36 - Doublon Observation n°RD50

31/10/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD52 Anonyme - S'oppose à ce projet qui va dénaturer le paysage, la quiétude des habitants et la biodiversité

31/10/23 0 0 1 1 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD53 RENEE Martine - CLION/I - ACDD 36 -  Impact sur le tourisme - sur le château de l'Isle Savary - Cumul de nuisances avec le centre d'enfouissement

31/10/23 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD54 Anonyme - Pour le projet du Tranger

31/10/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD55 Anonyme - Pour le projet du Tranger - Doublon observation n° RD54

31/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD56 MOREAU Hubert - MOUTERRE SILLY 86 - Impact sur le patrimoine - 

31/10/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD57 DE ROUX Sophie - CHATILLON/I - Impact du projet sur le patrimoine culturel, paysager, la biodiversité, le tourisme,

1/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 0 0 1 1 1 RD58
ROUSSEAUX Alain - SAINT MEDARD 36 - Dossier incomplet, erroné, partial, opportuniste, Rentabilité mise en cause - impact sur la faune - le tourisme - dévalutation 

immobilière -

1/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD59 BARDOU Caroline - MURS 36 -Le projet nuira aux paysages naturels et au tourisme - artificialisation des sols -

1/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD60 GRANDCLERC JF - ST CYRAN DU JAMBOT 36 - Nombreuses nuisances occasionnées par cette implantation

1/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 0 RD61 Anonyme - Paysages défigurés - faune et flore déstabilisées - taux d'utilisation des éoliennes à 25%

1/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 1 1 1 RD62
BRENCKLE Léonard - ST MEDARD 36 - Méthodes douteuses d'Eolise - Impact sur la nature, la biodiversité, le patrimoine, le tourisme vert, la santé de la population, 

dévaluation immobilière, Production électricité ?
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2/11/23 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD63 PEROCHON Alain - ST LAURENT DE JOURDES 86 - Impossibilité accéder à une partie du dossier Maîtrise du foncier - Vérification faite fonctionne -

2/11/23 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD64 TELLIER Francine - ST MEDARD 36 - Doublon Observations R2 - RD 51 - RD 52 Compléments photos

2/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 RD65 PEROCHON Alain - ST LAURENT DE JOURDES 86 - Doublon Observation n°RD 63 - Impact sur la biodiversité

2/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD66 CLEPKENS Hugues - CHATILLON/I - Doublon Observation n° RD3 - Rentabilité écologique de l'éolien -

2/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 1 RD67
KRASNER Daniel - 37290 - Faiblesse du vent - Dépréciation immobilière - Impact sur la santé des humains et des animaux - sur le tourisme - impact visuel - destruction de la 

biodiversité 

2/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD68 Anonyme - Contre le projet 

2/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD69 Anonyme - Couloir migratoire important - destruction des espèces protégées - avifaune et chauve-souris - Compensation des zones humides mise en cause -

2/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 0 0 RD70 CATOIR Hervé - BOSSAY SUR CLAISE 37 - Aspects humains non pris en compte - destruction de la biodiversité -

2/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 1 RD71
LAMBERT Nathalie - NOUANS LES FONTAINES - 37 - Dégâts sur l'avifaune, les animaux d'élevage - Impact sur le paysage, le tourisme et le patrimoine historique - 

Recyclage -

2/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD72 DE CHAUDENAY Louis - ST CYRAN DU JAMBOT 36 - Faune, flore et sols massacrés - Nuisances économiques et visuelles

2/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD73 PASQUIER Michel - CHATILLON/I 36 - Nuisances? Pollution et autres 

2/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD74 PASQUIER Michel - CHATILLON/I 36 - Doublon Observation n° RD 73

2/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 0 1 RD75 MOLIA Micheline - ST MEDARD 36 - Destruction de l'horizon - Impact sur les riverains - Dévaluation maison -

2/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD76 Anonyme - Nuisances pollution

2/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD77 BRENCKLE Léonard - ST MEDARD 36 - Doublon Observations n° RD62 - 

2/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 1 RD78 Anonyme - baisse valeur immobilier - trouble du voisinage - protection paysages et patrimoine - de la biodiversité -

2/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD79 DORNANO Philippe - BOUGES LE CHÂTEAU 36 - Protection de l'avifaune et de la biodiversité 

2/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 0 RD80 MORIN Antoine - LE TRANGER - Energie non pilotable - chute de la biodiversité - dénature le paysage -

2/11/23 0 0 1 0 2 0 1 0 0 0 1 1 1 1 RD81 CHALOPIN Jean-Claude et Mireille - LUCAY LE MALE 36 - Impact sur l'avifaune, le patrimoine historique, le paysage - la valeur immobilière  

3/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 1 RD82 GLEMOT Alexandre - ST MEDARD 36 - Pollution visuelle et sonore - dépréciation valeurs immobilières - perturbation pour les animaux - sans reel recyclage à la fin

3/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD83 TUCKER Marie C - NL  - Seize monuments historiques classés ou inscrits dont certains en co-visibilité - communes contre le projet

3/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 1 RD84 GLEMOT Jeanne - ST MEDARD -Nuisance visuelle pour les habitants, nuisance sonore, chute valeur patrimoine habitations, atteinte à la biodiversité

3/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 1 RD85 DERVILLE Pascal - VOU 37 - Projet non écologique - tonnes de béton et de ferraille qu'on ne sait pas retraitées - 

3/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 0 RD86 TANCHOUX Claude - ISSOUDUN 36 - Non prise en compte de la biodiversité, dénaturent paysage,  contreviennent à la faune - rendement mis en cause

3/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 1 RD87 CALVET Géraldine - ST MEDARD - Baisse valeur immobilier, patrimoine historique, troubles visuels et auditifs, préservation de la biodiversité

3/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 1 RD88 CALVET Géraud - ST MEDARD - D2naturation des sols et de l'environnement - destruction biodiversité - Paysage dénaturé - dévaluation immobilière - Patrimoine

4/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD89 ALBIN Daniel - MAILLET 36 - Impact sur la biodiversité, plans de bridage sources de mortalité de chiroptères et autres espèces protégées

4/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 1 0 RD90 VAN ESSEVELDT Liesbeth - NL - Atteinte à la faune, au tourisme, au patrimoine historique, à la santé des gens et des animaux

4/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 RD91 CHOLPIE Oscar - NL - Dénaturent les paysages, proximité site historique Châtillon, production intermittente

4/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 1 RD92 PAULIAC Hortense - CLERE-DU-BOIS 36 - Territoire dénaturé, impacte le développement économique et immobilier de la région

4/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 0 RD93 D'OCAGNE Marie Aude - FERRIERES/BEAULIEU 37 - Aberration écologique et énergétique, paysages dénaturés

4/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 0 RD94 BALLEGEER Michel - ST MEDARD - Santé des voisins, destruction des paysages, protection des oiseaux et des élevages

4/11/23 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD95 PIN François - PALLUAU/INDRE - Pour le projet

4/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD96 MILVUS Capucine - CHATILLON/I - Nuit à la biodiversité et notamment à l'avifaune

4/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD97 DEFAY Isabelle - 36700 - campagnes saccagées, paysages dégradés - terre remplacée par du béton

4/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 1 RD98 BALLEGEER Linda - ST MEDARD - Pollution visuelle, pollution sonore, impact négarif sur la biodiversité, recyclage des éoliennes

5/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 1 RD99
CHICHERY Jacques - NL - Mépris pour le patrimoine historique - Impact négatif sur le tourisme et l'économie locale - Risques pour la faune et la flore ainsi que pour la santé 

des habitants - Impact sur les transactions immobilières

5/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD100 Anonyme - Contre le projet 

5/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD101 BABIN Céline - CHATEAUROUX - Eoliennes détruisent ce coin de paradis

5/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 RD102 VARENARD Isabelle - CLERE DU BOIS 36 - Rendement énergétique insignifiant - massacre de la biodiversité et du tourisme

5/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD103 Anonyme - Contre le projet 
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5/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD104 Anonyme - Contre le projet -  Effets sur la nature dévastateurs

5/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 1 0 RD105 MARTINET - CHATILLON/I - Projet destructeur du patrimoine - type de photomontage tentative d'escroquerie - 

5/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 RD106 MARTINET - CHATILLON/I - Doublon observation n° RD 105 - Etude environnementale sur les oiseaux non sincère

5/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD107 MARTINET - CHATILLON/I - Doublon observations n° RD 105 -106 - études environnementales incomplètes, mensongères, erronées

5/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD108 MARTINET - CHATILLON/I - Doublon observations n° RD 105 106 107 - 

6/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 0 1 1 RD109 Anonyme - FLERE LA RIVIERE 36 - Impact sur le tourisme et l'immobilier - Pollution lumineuse - 

6/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD110 DE SOUZA Pascal - PALLUAU/INDRE - Contre le projet 

6/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 1 1 0 RD111 BERNARD Philippe - POITIERS 86 - Atteintes visuelles patrimoine historique source d'attractivité économique et touristique - Dossier affligeant et indigne - Impact du projet 

sur l'avifaune
6/11/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD112 Anonyme - Pour le projet

7/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD113

MA

MANSON David - VEZIERES 86 - Projet qui n'a pas sa place dans un territoire rural et historique, impact sur monuments de Châtillon/Indre

7/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 RD114 MANSON David - VEZIERES 86 - Doublon observaqtion n° RD 113 - Eolien piètres source d'énergie 

7/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD115 DUFEIGNEUX Simon - NL - Dommages sur des sites uniques et remarquables, impact sur la biodiversité, le tourisme et le patrimoine historique

7/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 1 RD116 BINDE Gérard - LE TRANGER - Nuisances nombreuses et graves secteur naturel, animalier, historique, immobilier,

7/11/23 0 0 1 1 1 0 1 1 1 0 0 1 1 0 RD117
Association VENTS CONTRAIRE - CHAMPAGNE LE SEC 86 - Dossier entaché d'erreurs - Interrogations sur l'avifaune, le patrimoine historique, la productivité des éoliennes 

-

7/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 0 0 0 RD118 ROUSSEAUX-DULUC Annette - ST MEDARD 36 -Pose d'une éolienne jamais rentabilisée - Pollution visuelle, sonore et électromagnétique

7/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD119 Association VENTS CONTRAIRE - CHAMPAGNE LE SEC 86 - Doublon Observation n° RD 117

7/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD120 DUPOND Marcel - NL - Contre le projet

7/11/23 0 0 1 1 1 0 1 1 0 0 1 0 1 0 RD121 KAWALA Patrick - ST PIERRE DE MAILLE 86 - Fédération Vienne Environnement Durable - Mise en cause compétence EOLISE - Capactités financières d'EOLISE -

7/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD122 KAWALA Patrick - ST PIERRE DE MAILLE 86 - Fédération Vienne Environnement Durable - Doublon Observation n° RD 121 -

7/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD123 KAWALA Patrick - ST PIERRE DE MAILLE 86 - Fédération Vienne Environnement Durable - Doublon Observation n° RD 121 et RD 122-

7/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD124 KAWALA Patrick - ST PIERRE DE MAILLE 86 - Fédération Vienne Environnement Durable - Doublon Observation n° RD 121 RD 122 RD123-

8/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD125 Anonyme - Co-visibilités avec monuments historiques, destruction avifaune, 

8/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 0 RD126 BINDE Marie - LE TRANGER - Constructions hideuse - méfaits sur l'environnement, les oiseaux, la animaux et la santé

8/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD127 Anonyme - Impact sur les oiseaux, c'est un écocide

9/11/23 0 0 1 1 1 0 1 1 0 0 1 1 1 1 RD128
ADCT Environnement - FONTAINE LES BASSETS 61 - Co-visibilité avec patrimoine historique, biodiversité en danger, impact sur le paysage, impact sur l'économie et le 

tourisme, impact sur la valeur immobilière, photomontages mis en cause

9/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD129 SASSIER Charlotte et Romain - FLERE LA RIVIERE 36 - Projet de développement économique et touristique remis en cause avec le projet du Tranger

9/11/23 0 0 1 1 1 0 1 1 1 1 0 1 1 0 RD130
DE CHASSEY Thibault - Association APELTA 37 - Projet qui sous-estime l'impact sur le patrimoine bâti et sur les flux touristiques, externalités négatives associées à ce 

projet d'EOLISE (dont une grande partie est cachée dans l'étude d'impact) 

10/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 0 RD131 LAMBERT Lionel - NOUANS LES FONTAINES 37 -Dénaturation du paysage, impact sur l'avifaune et la faune, questionnement sur la productivité du parc

10/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 RD132 KAWALA Catherine - ST PIERRE DE MAILLE 86 - Questionnements sur le financement du projet et les capacités d'autofinancement d'Eolise

10/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD133 SAGOT-ROUGIER Catherine - ST GILLES CROIX DE VIE 85 - Idée niapropriée à proximité zone Natura 2000 - impact sur le patrimoine architectural rural

10/11/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD134 Anonyme - Pour le projet

10/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD135 Anonyme - destruction de notre environnement et de notre patrimoine

11/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD136 CHACQUENEAU Delphine -CHATILLON/I - Visibilité sur le château - paysage dénaturé - destruction de la biodiversité

11/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 0 0 1 1 0 RD137
DE PONTFARCY Dominique - SENILLE ST SAUVEUR 86  - Impact visuel sur les monuments historiques - Insuffisances graves dans la lecture des documents  -  

Incohértence avec le SCOT -

11/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 RD138 KAWALA Patrick - ST PIERRE DE MAILLE 86 -  Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124

11/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD139 DE PONTFARCY Dominique - SENILLE ST SAUVEUR 86  - Doublon Observation n° RD 137 -  Impact sur la biodiversité -

11/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 1 1 1 0 RD140 Anonyme - biodiversité, protection des oiseaux, préservation du paysage, troubles du voisinage, préservation agrotourisme

11/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD141 KAWALA Patrick - ST PIERRE DE MAILLE 86 -  Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124-RD 138 -
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11/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 1 RD142
PAVICEVIC Mina - BOUGES LE CHÂTEAU 36 - Manque de vent, non sens au point de vue économique - démantèlement très onéreux - paysage abîmé - impact sur les 

oiseaux - 

11/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 1 0 0 1 1 1 RD143 Anonyme - Protection de la biodiversité - patrimoine historique souillé - pertes financiers immobiliers - impact sur le tourisme - rendement mis en cause

12/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD144 Anonyme - Contre le projet en raison Patrimoine historique, couloir migratoire avifaune

12/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 1 1 1 1 RD145 Anonyme - Projet qui présente des nuisances sonores, visuelles, sanitaires humaines et animales, environnementales, architecturales et dévalutation immobilère

12/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 RD146 MICHE Hortense - CLERE DU BOIS 36 -Contre le projet en raison dévalutation immobilière aux alentours

12/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD147 Anonyme -  Désastre pour l'environnement et la biodiversité - impact sur le patrimoine historique et le tourisme

12/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD148 ROUSSEAU Josette -  CHATILLON/I - Projet en contradiction avec le patrimoine historique et naturel et avec le tourisme sur la région

12/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 1 1 0 1 RD149 Anonyme - Biodiversité, environnement, troubles du voisinage, baisse valeur patrimoine immobilier, toxicité des sols, 

13//11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD150 TELLIER Francine - ST MEDARD 36 - Doublon Observations n° R2 et RD 51-52-64 -

13/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD151 DE CHASSEY Thibault - Association APELTA 37 -Doublon Observation N° RD 130 -

13/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD152 DE CHASSEY Thibault - Association APELTA 37 - Doublon Observations n° RD 130- RD 151

13/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 1 RD153 RAMOS Michel - CHATILLON/I - Atteinte à l'environnement et  baisse de la valeur patrimoniale

13/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD154 DE PONTFARCY Dominique -SENILLE ST SAUVEUR 86 - Doublon Observations n° RD 137 - RD 139

13/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD155 DE PONTFARCY Dominique -SENILLE ST SAUVEUR 86 - Doublon Observations n° RD 137 - RD 139 - 154 -

13/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD 156 DE PONTFARCY Dominique -SENILLE ST SAUVEUR 86 - Doublon Observations n° RD 137 - RD 139 - 154 - RD 155

13/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 RD157 DE CHAUDENEY Régine - ST MEDARD 36 - Impact visuel - sur le patrimoine historique - développement économique sabordé - perte valeur immobilière - impacts sur la 

santé, la biodiversité - le tourisme - absence de photos dans le dossier
13/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 0 1 1 1 0 RD158

DE CHAUDENEY Charles - ST MEDARD 36 - Lacunes et tromperies du dossier présenté par Eolise - territoire peu venteux - impact su l'avifaune - co-visibilité avec châteaux 

-

13/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 1 0 0 1 0 RD159
FREMONT Sophie - PARIS - Parcs éoliens non rentables - fausses promesses de créations d'emplois - bilan carbone d'une éolienne négatif - impact sur la santé des 

animaux -

13/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 RD160 LAMY Bernard - NL - Mise en cause EOLISE dans la démarche  Eviter Réduire Compenser - 

14/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD161 Anonyme - Contre le projet pollution de la vue

14/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 1 1 1 RD162
LAUNAY Catherine - LE TRANGER - Effets négatifs sur le patrimoine historique, le patrimoine naturel, le paysage, Impact négatif sur le développement économique de la 

région , perte de la valeur des biens- mise en cause dossier

14/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD163 KAWALA Patrick -ST PIERRE DE MAILLE 86 - Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124-RD 138 -RD141

14/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD164 DE PONTFARCY Dominique -SENILLE ST SAUVEUR 86 - Doublon Observations n° RD 137 - RD 139 - 154 - RD 155 - RD 156

14/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 1 RD165 DEB Isabelle - CLERE DU BOIS 36 - Démantèlement des éoliennes à la charge des propriétaires des terrains -

14/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD166 Anonyme - Impact grave sur la biodiversité - dégradation visuelle du territoire - impacts sur le tourisme et le patrimoine

14/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 RD167 BENKEMOUN Thérèse - PALLUAU/INDRE - Rendement des éoliennes trop faible et trop aléatoire

14/11/23 0 0 1 0 0 0 1 1 0 0 1 1 0 0 RD168 Anonyme - Projet qui dénature le paysage, impact sur la biodiversité - questionnement sur Eolise

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD169 CLATOT Christine - ST GILLES CROIX DE VIE 85 - Nuit au développement économique, patrimoine historique exceptionnel, impact sur la biodiversité

15/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 1 1 1 RD170 Anonyme - Impact sur la mise en valeur du patrimoine historique et sur le tourisme  - Massacre de la biodiversité - Aucune solution de recyclage -

15/11/23 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD171 MONTEIL Patrick - CHATILLON/I - Questionnement sur le projet du Tranger , réflexion sur un changement de société les éoliennes n'étant pas la solution idéale

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 0 1 RD172
MONSPEY Lucile - NL - Problème sur les sols, l'écoulement des eaux, rien de probant sur recyclage éoliennes, désastre écologique sur la faune et la flore, nuisances 

sonores, dévalutation immobilière

15/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD173 TELLIER Francine - ST MEDARD - Doublon Observations n° R2 et RD 51-52-64 - 150

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 0 RD174 DE CHAUDENAY Stanislas- ST CYRAN DU JAMBOT 36 - Payasge bousillé, pas de vent, présence cigogne noire

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD175 BLONDES Jeffrey - ORBIGNY 37 - destruction visuelle du paysage, des bâtiments historiques, des habitats naturels 

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD176 DE LOVENCOURT Quentin - CERE LA RONDE 37 - impact indéniable sur l'environnement local: faune, flore, biodiversité, paysage.

15/11/23 0 0 1 0 0 0 1 1 0 0 0 1 1 0 RD177 Anonyme - Décisions des élus non respectées - impact sur la biodiversité, le patrimoine historique - manquements graves du dossier -

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 0 RD178 DE JOTEMPS Anne - ORBIGNY 37 -Dégradation de l'harmonie des paysages et la qualité de vie des habitants, du patrimoine, de la biodiversité 

15/11/23 0 0 1 1 1 0 1 0 0 0 1 0 1 1 RD179 MORIN Hubert - CHATILLON/I - Vieilles maisons françaises - impact négatif sur le patrimoine historique, la valeur immobiliere, le tourisme et les paysages

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD180 LAAN Constantin - VERNEUIL/I 37 -  impact indéniable sur l'environnement local: faune, flore, biodiversité, campagne défigurée
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15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 0 RD181 DE LA CROIXVAUBOIS - VOU 37 - Très peu de vent, paysages défigurés

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 RD182 MENARD Charles - MIGNE 36 - Quota de production énergétique de l’Indre est déjà largement atteint? Habitants des zones rurales sacrifiés -

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 1 RD183 DE JOTEMPS Emeric - NL - Produisent trop peu d'électricité - impact négatif sur la biodiversité, défigurent nos campagnes, non recyclables

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 1 RD184
GUY François - FAVEROLLES EN BERRY 36 - atteinte fondamentale à la biodiversité et contre productive à tous les niveaux (écologique et économique). Nuisances 

visuelles et sonores , quid du recyclage ?

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD185 ALIX -  ST JEAN ST GERMAIN 37 - Impact sur la faune et la flore, l'écotourisme, les sites classés de la région

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD186 LEJARD Franck - CHATILLON/I - Projet n'a pas eu l'adhésion des élus, impact sur la biodiversité, paysages écrasés, impact sur le patrimoine 

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 1 1 RD187 DE CHAUDENAY Alexandre - CHATILLON/I - Impact sur la santé, la valeur des maisons et terrains, les paysages et le patrimoine

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD188 CASEY Catherine - ORBIGNY 37 - Impact notable sur l'environnement, le patrimoine local, les paysages, la biodiversité, l'économie locale

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 0 RD189
 DEWERNIKA Krystyna - VILLELOIN COULANGE 37 - Impacts négatifs sur le patrimoine, les paysages, la biodiversité, rendement totalement erroné -

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD190
DE BENTZMANN Agnes - BEAULIEU LES LOCHES 37 - Projet qui nuit à la transition énergétique, patrimoine historique et biodiversité à prendre en compte

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 1 1 1 RD191 CARON Jean - NL - Eolise société obscure - motus sur les monuments historiques, les espèces protégées, le tourisme

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 1 RD192 GROMNIKI Pierre - MONTRESOR 37 - Impact économie locale, réduit valeur immobiliere, atteinte au patrimoine historique,  à la biodiversité

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD193 ANDREE Stéphanie - LA CROIX EN TOURAINE 37 - Opposée au projet

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 1 0 0 RD194 Josiane B - NOUANS LES FONTAINES 37 - Pas assez de vent - territoire riches en biodiversité - risques pour la santé des hommes et des animaux 

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD195 DE CHAUDENAY MT - ST CYRAN DU JAMBOT 36 - Impact sur le patrimoine et l'avifaune

15/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 1 RD196
DE CHAUDENEY Ines - ST CYRAN DU JAMBOT 36 - Paysage saccagé - nuisances sonores et sur la biodiversité -  dévalorisation biens immobiliers - recyclage béton 

16/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD197
BENOIT Charles - NL - défavorable avec son impact sur l'environnement local : faune, flore, biodiversité.

16/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 0 0 1 1 RD198
MORIN Elisabeth - CHATILLON// - Impact sur le patrimoine classé - incidence sur la santé humaine et des animaux  - impact sur l'économie locale - mise en doute sur le 

dossier présenté par Eolise - atteinte valeur de l'immobilier 

16/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD199
LAMBERT Nathalie - NOUANS LES FONTAINES - 37 - Doublon Observation n° RD 71

16/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD200
GERBE Nicolas - NL - Opposé au projet au milieu d'un espace préservé,

16/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD201 KAWALA Patrick -ST PIERRE DE MAILLE 86 - Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124-RD 138 -RD141 - RD 163

16/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD202 KAWALA Patrick -ST PIERRE DE MAILLE 86 - Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124-RD 138 -RD141 - RD 163 - RD 201 -

16/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD203 KAWALA Patrick -ST PIERRE DE MAILLE 86 - Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124-RD 138 -RD141 - RD 163 - RD 201 - RD 202

16/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 1 1 1 0 RD204 Anonyme - Protection des oiseaux et des chiroptères, du patrimoine,troubles du voisinage, baisse valeur biens immobiliers, préservation des paysages

16/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD205 DE CHASSEY Thibault - Association APELTA 37 - Doublon Observation n° RD 130

16/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 1 RD206
LELIEVRE Thierry - NOUANS LES FONTAINES 37 - Impact sur les 16 hameaux à proximité - Impact sur la santé humaine et animale - questionnement sur la production 

d'électricité, la sécurité et la fiscalité

16/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD207 ANDRIEU Frédéric - DEVILLE LES ROUEN 76 - Impact sur le paysage et la biodiversité

17/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 0 1 1 1 1 RD208 ALINE Catherine - ST MEDARD - Impact sur le paysage, la biodiversité - Démantèlement des éoliennes - Production électricité - questionnement sur Eolise

17/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD209 ALINE Catherine - ST MEDARD - Doublon Observation n° RD 208 -

17/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD210 RENEE Martine - CLION/I -Doublon Observation n° RD53

17/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD211 DE CHAUDENAY Benjamin -  VILLELOUIN COULANGE - Les éoliennes ne sont pas écologiques et détruisent l’environnement (faune, paysage,…)

17/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 0 RD212 LHEUREUX Aidée - CHATILLON/I - Impact sur les animaux, sur le paysage, la santé et sur le tourisme et l'économie

17/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD213 REGNAULT Pascal - CHATILLON/I - nuit à l'esthétique des paysages environnants et au patrimoine historique - 

17/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD214
VINCENT Didier - CLION - Ces éoliennes nuisent à l'environnement, à nos paysages, co visibilité château de l'Isle Savary

17/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD215 VINCENT Didier - CLION -Doublon Observation n° RD 214,

17/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD216 KAWALA Patrick -ST PIERRE DE MAILLE 86 - Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124-RD 138 -RD141 - RD 163 - RD 201 - RD 202 - RD 203
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17/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 1 1 0 RD217 DE VERNEUIL François - LA CHAPELLE ORTHEMALE 36 -Société sans surface financière suffisante - Impact sur le patrimoine  et la faune

18/11/23 0 0 1 1 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD218  - PANEL Jean - CHATEAUROUX 36 -pas de vent chez nous avenir Boischaut sud - Impacts sur le paysage, le patrimoine et la biodiversité

18/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 0 RD219
LE DU Karine - NOUANS LES FONTAINES 37 - Nuisible pour la faune et la flore, destruction des paysages, impact sur la santé, impact économique, ne produisent pas  

d'énergie décarbonnée,

18/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD220 BLONDEL Sophir - LE HOULME 76 - Opposée au projet en raison présence animaux, impact sur l'environnement

18/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 0 RD221 LHEUREUX Robin - CHATILLON/I - Impacts sur la santé, la nature et le tourisme

18/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD222 DE ROUX Louise - CHATILLON/I - Impacts sur le patrimoine historique et l'avifaune

18/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 0 RD223 SYLVIE - CELON 36 - saturation visuelle et ultrasonore, néfaste également à la biodiversité

18/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD224 POITEVIN Jacques - CLION - Contre le projet, présence sites classés

18/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 0 1 RD225
PIEDFORT Corine -  ST GEORGES SUR FONTAINE 76 - Paysage dégradé - production électricité inexacte - impact négatif sur la biodiversité -  nuisances sonores - 

recyclage des éoliennes

18/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 0 1 0 RD226
SHROFF Lorraine- CLERE DU BOIS 36 - pollue bien plus que l’énergie qu’elle est censée fournir, région non venteuse, nuisances sonores et visuelles, impact sur le tourisme

18/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD227
CLEPKENS Hugues - CHATILLON/I - Doublon Observation n° RD3 - RD66

18/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 1 0 RD228
POUANT Sandrine - ST HYPPOLYTE 37 - Doit être respectueuse des écosystèmes, de la santé humaine, de la faune et de la flore.

Respectueuse de la vie économique du territoire.

18/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 RD229
GIRARD Franck - ANTIGNY 85 - effets délétères sur la biodiversité, le patrimoine bâti, le patrimoine non bati.questionnements sur la productivité et l'impact sur les sols

18/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD230 THORE Benjamin - VOU 37 - Conséquences  désastreuses notamment concernant la dénaturation du territoire et la destruction de nombreuses espèces migratoires.

18/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 0 RD231
PUYGRENIER Marcel - SAULGOND 16 - nuisances visuelles démesurées, un bruit intermittent et insupportable, avec une dévalorisation importante de leurs biens 

immobiliers. Impacts sur le patrimoine historique et l'avifaune

18/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 0 0 1 1 0 RD232 ERNST Maggy - REIGNAC/I - 37 - Impacts monuments historiques - Production électricité - destruction avifaune - impact sur l'économie - Mis en cause Eolise

18/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 0 1 RD233
VOVARD - CLERE DU BOIS 36 - défavorable à la création/implantation/recyclage* de ces systèmes éoliens *disgracieux,* coûtant cher, et ne fonctionnant réellement

q*u'une partie? du temps* - impact sur l'avifaune et sur la santé humaine et animale

19/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 1 0 RD234
GILLIER Louis - NASSIGNY 03 -conséquences désastreuses sur l’environnement, les habitations à proximité qui subissent le bruit et les clignotants nocturnes incessants, 

préservation de notre patrimoine paysager et historique

19/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 RD235 BOCHER Gaspard - CLERY ST ANDRE 45 - Zones inadaptées à l'éolien

19/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD236 MELLERIO Dimitri - BRIARE 45 - Pollution visuelle - impact tourisme

19/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD237 DUVERGER Edouard - BOUERE 53 - Impact sur le patrimoine historique

19/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD238 BINDE Pierre - LE TRANGER - Préservation de la nature - impact activités sportives 

19/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 0 RD239 LEFORT Foucault - LE TOUQUET 62 - pollution visuelle écologique et sonore

19/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD240 DORMEUIL Victor - SENSLIS 60 - Pollution visuelle, impact sur le patrimoine historique

19/11/23 0 0 1 1 1 0 1 1 0 0 1 1 0 0 RD241 Association ADELCEL - LA CELETTE 18 -  impacts (biodiversité, paysages, faune, flore…) Enquêtes  publiques mises en cause

19/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD242 PEROCHON Alain - ST LAURENT DE JOURDES 86 - Doublon Observation n°RD 63 - 65  

19/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD243 HONEILL Jean Hugues - TAUXIGNY 37 - Couloir migratoire, impact sur la biodiversité  et sur le tourisme - 

19/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD244 TELLIER Francine - ST MEDARD - Doublon Observations n° R2 et RD 51-52-64 - 150 - RD 173

19/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD245 LELIEVRE Thierry - NOUANS LES FONTAINES 37 - Doublon Observation n° RD206

19/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 1 1 RD246
BISTOLETTI Blandine - CHATILLON/I- ne respecte pas la qualité de vie des riverains situé à proximité, impact sur le patrimoine historique, espèces migratrices, entretien, 

démantèlement et recyclage des éoliennes

19/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD247 PASQUIER Claire - CHATILLON/I - Le paysage sera complètement modifié, la tour César dominant ce territoire semblera écrasée

19/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 1 1 0 1 RD248
Anonyme -Territoires seront dénaturés, les passages de nos oiseaux migrateurs déviés, perte valeur des terres, champs magnétiques éoliennes,  démantèlement des 

éoliennes 
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19/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD249
ERNST Maggy - REIGNAC/I - 37 -Doublon Observation n° RD 232

19/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD250 ERNST Maggy - REIGNAC/I - 37 -Doublon Observation n° RD 232 - 249

20/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD251
DE PONTFARCY DominiqueSENILLE ST SAUVEUR  86 - Doublon Observations n° RD 137 - RD 139 - 154 - RD 155 - RD 156 -RD 164

20/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 1 1 0 RD252
DURAND Guy - CHATILLON/I - Les atteintes à la biodiversité sont considérables et largement minorées par Eolise .patrimoine historique - dossier truffé d'erreurs , d'oublis et 

de non dits 

20/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD253 CLEPKENS Hugues - CHATILLON/I - Doublon Observation n° RD3 - RD66 - RD227

20/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 RD254 Anonyme - Rendement critiquable - nuisances sonores - 

20/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD255
DE CHAUDENAY Régine - ST MEDARD -  Doublon Observation n° RD 158 -

20/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 0 RD256
SAINSON Laurent - NL - Dénaturation du paysage - Septique sur retombées économiques -

20/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD257
CHABRAT Véronique -  PARSAT 23 - Contre le projet

21/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD258
Anonyme - LE TRANGER -  Néfaste pour la vue  et la faune

21/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD259
COLLIN Marie-Thérèse - PREAUX 36 - Effets néfastes - 

21/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD260
DOUGLAS Christine - LEGE CAP FERRET 33 - Contre le projet

21/11/23 0 0 1 1 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD261
Association OÏKOS KAÏ BIOS - AMBILLY 74 - projet d’usine éolienne dont l’une des conséquences sera de réchauffer l’atmosphère. impacts sur le patrimoine naturel et 

architectural que ceux sur la santé des citoyens et des animaux.

21/11/23 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD262
DENIE Alain - ST HILAIRE SUR BENAIZE 36 - Pour le projet - les éoliennes font parti des énergies nouvelles et , sont indispensables à notre mix énergétique, Eolise société 

locale de la Vienne

21/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD263
DE PONTFARCY DominiqueSENILLE ST SAUVEUR  86 - Doublon Observations n° RD 137 - RD 139 - 154 - RD 155 - RD 156 -RD 164 - RD 251 - Production intermittente 

- impact biodiversité - Retombées économiques

21/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD264 DE CHASSEY Thibault - Association APELTA 37 - Doublon Observation n° RD 130 - RD 205 -

21/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD265 DE CHASSEY Thibault - Association APELTA 37 - Doublon Observation n° RD 130 - RD 205 - RD 264

21/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 0 RD266 BUEE Caroline - NL - impact sur le paysage et l'avifaune - éoliennes inesthétiques et bruyantes - impact sur le tourisme

21/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD267 DE CHASSEY Thibault - Association APELTA 37 - Doublon Observation n° RD 130 - RD 205 - RD 264 - RD265

21/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD268
KAWALA Patrick -ST PIERRE DE MAILLE 86 - Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124-RD 138 -RD141 - RD 163 - RD 201 - RD 202 - RD 203

21/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 1 0 1 1 1 RD269
LOMER Jean François -JOURNET 86  - Défauts intrinsèques incontestables de l’énergie éolienne - Atteinte au tourisme à la qualité de vie et à la valeur des biens des 

habitants, à la riche biodiversité - Ce dossier est incomplet 

21/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD270
FUSTIER Francine - BRON 69 - Patrimoine historique - Protection de la biodiversité et de l'avifaune en particulier -

22/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD271
KAWALA Patrick -ST PIERRE DE MAILLE 86 - Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124-RD 138 -RD141 - RD 163 - RD 201 - RD 202 - RD 203 -RD 268

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD272
PARADIS Jean François - CHATILLON/I - Pollution visuelle

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 1 1 RD273
AUFRERE Véronique - CHATILLON// - Nuisances subies par les riverains et sur les animaux - altération du patrimoine - Baisse de la fréquentation touristique

- Baisse de la valeur immobilière

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 1 RD274
AUFRERE Laurent - CHATILLON/I - Atteinte à la biodiversité - altération du patrimoine - Baisse de la fréquentation touristique - Baisse de la valeur immobilière.

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 1 RD275
DUPUIS John - PAULNAY 36 - Impact sur les animaux et sur les humains  - Recyclage des éoliennes - Pollution visuelle - chute valeur immobilière - 

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 0 RD276
Vice président PDVCN - ABS - VIGOUX 36 - Production faible et aléatoire - terres agricoles sacrifiées -
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22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 1 RD277

ST BRIS Edouard - CHANCEAUX PRES LOCHES 37 -danger pour les oiseaux - - La dévalorisation du patrimoine - L'mpact fort négatif sur la fréquentation touristique, 

Absence totale de plan et de garanties quant au démontage/destruction et évacuation/recyclage de ces tonnes matériaux et tout particulièrement de béton

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 0 RD278
BIAIS Marie - NOUANS LES FONTAINES 37 - catastrophe pour le patrimoine historique - espèces protégées en nombre et les chauves souris - impact sur le tourisme - sur la 

santé humaine - production intermittente

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 0 1 1 RD279
BONFILS Rémi - NL - Energie intermittente - nuisance pour la santé humaine et animale - dégradation du paysage - impact sur le tourisme - pales non recyclables - 

démantèlement des éoliennes

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD280
JACQUELIN Bernanrd - ST CYRAN DU JAMBOT 36 - Mise en péril de la biodiversité - dévalorise le patrimoine et défigure les paysages - baisse biens immobiliers

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD281
MEILLEROUX Anne Sophie - SEVRES 92 - Impact sur le paysage et sur la biodiversité chauve-souris

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD282
MEILLEROUX Claudine - SEVRES 92 - Impact sur la biodiversité

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD283
DARIDAN Anne Sophie - SEVRES 92 - impacte non seulement la faune et la flore mais aussi l'activité humaine - Retombés économiques = catastrophe

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 1 RD284
 D OUINCE Mangin  - BARROU 37 - Atteinte paysagère - tourisme vert - dévaluation immobilière - 

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 1 RD285
MEUNIER Patrick - CLERE DU BOIS 36 - Agression visuelle - prix de l'immobilier dévalué - démantèlement des éoliennes

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 1 RD286
MIEULLE MEUNIER Elisabeth - CLERE DU BOIS 36 - biodiversité générale, patrimoine et tourisme, valeur de l’immobilier impactés - retombées économiques

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD287
DE FAUTEREAU Christophe - CHATILLON/I - Opoosé au projet -

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 1 1 0 RD288
SAINT OLIVE Marguerite - ST MEDARD 36 -risque majeur d'impact sur la biodiversité -impact désastreux sur le patrimoine historique et sur le tourisme - Nombreuses 

lacunes du dossier -

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 0 0 RD289
VERLAQUE Thierry - ST MEDARD 36 - Nuisances visuelle et sonore -

22/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD290 PELLETIER Patrick - FLERE LA RIVIERE 36 - Doublon Observation n° RD 9

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD291
PARADIS Patricia - CHATILLON/I 36 - Contre le projet 

22/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 0 1 RD292
FAYARD Bertrand - ST CYRAN DU JAMBOT 36 - Dépréciation immobilière - perte de biodiversité - nuisances sonores - risques pour la faune aviaire 

23/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD293
MANHGES Yves - SAINT JEAN ST GERMAIN 37 -Impact sur le patrimoine historique 

23/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 0 0 1 0 RD294
Association OÏKOS KAÏ BIOS - AMBILLY 74 - Doublon Observation n° 261

23/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD295
MARTIN David - BUZANCAIS 36 - Détruit le paysage et nuit à la biodiversité

23/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 0 RD296
RABAN Nicole - CHATILLON/I - Rendement trop faible - altération du paysage et du patrimoine - passage des grues et des cigognes noires - nuisances riverains

23/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD297
LA MAISON DE LA PRESSE - CHATILLON/I - Contre le projet en raison patrimoine historique

23/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 1 RD298
VINEL Sophie - ST MEDARD - Pollution visuelle, impact sur le tourisme et l'avifaune , démantèlement des éoliennes

23/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD299
PUCELLE Bruno - NL - Impact sur l'avifaune -

23/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD300
KAWALA Patrick -ST PIERRE DE MAILLE 86 - Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124-RD 138 -RD141 - RD 163 - RD 201 - RD 202 - RD 203 -RD 268 - 

RD271 -

23/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD301
DAVAILLON Anne Marie - CHATILLON/I - Impact sur la faune et la flore, désastre pour l'économie touristique

23/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD302
JOUBERT Catherine - NL - Impacts sur les animaux 
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23/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 0 RD303
FUSTIER Julien BRON 69 - Impact sur l'avifaune, production électricité, problèmes de santé pour les humains, paysage dénaturé impact sur le patrimoine

23/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 0 0 1 RD304
AUBE Alain - ELLECOURT 76 - Pollution visuelle, nuisance auditive, démantèlement des éoliennes - production électricité

23/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD305
BORDE Henry - CHATEAUROUX 36 - Contre le projet en raison présence Milan noir, busard St Martin, busard cendré, cigogne noire et laridés

23/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 0 0 RD306
Anonyme - Risques sanitaires - impact sur les sols et le bocage, la faune et la flore - électricité aléatoire non maîtrisée

23/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 0 1 1 RD307
MEUNIER Sophie - CHATILLON/I- Impact sur le tourisme - Recyclage et démantèlement - impact sur l'immobilier - nuisances sonores et visuelles

23/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 1 1 RD308
MEUNIER Jean Louis - CHATILLON/I - Nuisances sur la santé - valeur des biens immobiliers - Impact sur le paysage, le patrimoine et le tourisme

24/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 1 RD309
BOTTIER Jean Paul - CHARNIZAY  37 - Impacts sur le patrimoine historique - dénaturation du territoire et de la biodiversité - Impact sur la santé - valeur des biens 

immobiliers  et le tourisme

24/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD310
BOTTIER Jean Paul - CHARNIZAY  37 - Doublon Observation n° RD309

24/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD311
BOTTIER Jean Paul - CHARNIZAY  37 - Doublon Observation n° RD309 - RD 310

24/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 0 RD312
NIVET Guy ECUEILLE 36 -impact négatif sur la faune sauvage, sur les animaux d'élevage, sur la santé humaine pour les habitations les plus proches.pour la valeur de 

l'immobilier local et les sites historiques proches Energie peu efficace

24/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 0 RD313
TELLIER Yves -  NL -  massacre chez les chauves souris - rendement des éoliennes en baisse

24/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 0 RD314
DE LA SEGLIERE Bertrand - LA ROCHE POSAY -  nuisances visuelles et sonores démesurées - Nuisances sur la biodiversité destructrices de la faune.- couloir de flux 

touristique

24/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 0 RD315
SIMON Alexis - PORNIC 44 - impact négatif sur la biodiversité, pollution sonore et visuelle impactant la santé humaine mais aussi ce patrimoine historique du Berry à 

préserver !

24/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD316
DE RIBEROLLES Marine - PARIS 75 - région remplie d’histoire et où les espèces protégées viennent se réfugier. Destruction faune et flore locales

24/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD317
Anonyme - région remplie d’histoire et où les espèces protégées viennent se réfugier. Destruction faune et flore locales

24/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD318
DE RIBEROLLES Marine - PARIS 75 - Doublon Observation n° RD 316

24/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 0 RD319
DE RIBEROLLES Jeanne - PARIS 75 - Pollution visuelle et auditive atroce - préserver la beauté naturelle et la biodiversité 

24/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD320
Anonyme - Destruction des espèces vivantes et des paysages

24/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 1 1 1 0 RD321
DE VERNEUIL Claudine - LA CHAPELLE ORTHEMALE 36 - Impacts sur le paysage, le patrimoine, l'avifaune - dossier incomplet

24/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 0 RD322
NORDIN Edouard - ND DE BLIQUETUIT 76 - destruction de la faune et de la flore environnementale - laideur et la nuisance sonore causée par ces éoliennes

24/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 0 1 RD323
HARDION Perceval - AZAY/I 37 -source d’énergie intermittente défigurent le paysage danger pour la faune sauvage nuisance pour les hommes démantèlement

25/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD324
Anonyme - biodiversité:protectiondes oiseaux et des chiropteres, preservation de nos paysages

25/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD325
MICHAUD Sèverine - CHATILLON/I - Eoliennes visibles depuis monuments historiques - gâchent le paysage, impacte la biodiversite 

25/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD326
PINON Aurélie - NL -  impact de l'implantation des éoliennes sur la faune et la flore, degradation du paysage 

25/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD327
TELLIER Yves -  NL -  Doublon Observation n° RD 313

25/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD328
Anonyme - Ne souhaite pas d'éolienne à St Médard

25/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 1 0 RD329
HENRION Calixta - PARIS 75 - impacte la santé des habitants, réduit le tourisme, destruction faune et flore
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25/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 0 1 RD330
HENRION Alfred - PARIS 75 - Projet éolien inadapté, nuisible  pour les résidents locaux, perte valeur immobilière,  et pour la faune et la flore 

25/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD331
MERIAUDEAU Irina - CHATILLON/I - Abîment la nature et le patrimoine

25/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD332
MERIAUDEAU Patrick - CHATILLON/I - Escroquerie financière - défiguation de notre patrimoine -

25/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD333
SALANVILLE Marguerite - CHATILLON/I - Préservation des paysages 

25/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 1 1 RD334
TEICHERT Otto - CHATILLON/I - Baisse fréquentation touristique - baisse valeur maisons - impact sur l'avifaune, le patrimoine historique et la santé des humains

25/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD335
LANCHAIS Marie-Thérèse - CHATILLON/I - Impact visuel sur le patrimoine historique 

25/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD336
LANCHAIS Marc - CHATILLON/I -  impact désastreux sur note patrimoine naturel et historique, notre biodiversité, nos paysages

25/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 RD337
GUERLIN Alain - NL - L'enquête d'Eolise manque de conistance, elle est sur beaucoup de points inexacte et incomplète.

25/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 1 RD338
BOURIN Xavier - AZAY/I 37 - Source de pollution visuelle et sonore - portent atteinte à nos paysages et à la biodiversité -  baisse de valeur du patrimoine - énergies 

intermittentes et non pilotables, aucune retombée économique

25/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 0 0 0 RD339
S Matthias - CHATILLON/I - Nuisances sonore et visuelle, rendement trop faible

25/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 1 1 0 RD340
JOUMARD Philippe - ST CYRAN DU JAMBOT 36 - Questions sur Eolise - Retombées économiques du projet - Rendement du projet - impacts sur les sols, le paysage, le 

patrimoine, le milieu humain, 

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 RD341
RECEVEUR Claude - PARIS - Cyberattaque 

25/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD342
GRANGE SEGERAL Evelyne - LYON - Lieu historique - impacte défavorablement la bidiversité

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 0 RD343
SABARD Alain - CHATILLON/I - Destruction du patrimoine et du paysage, nuisances riverains, atteintes à la biodiversité, énergie intermittente

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 0 RD344
LE GLOANNEC Y - CLION 36 - Productivité douteuse, préservation nature et bâtiments historiques,  zones natura 2000

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 0 1 RD345
MEILLEROUX Jean Luc - VERSAILLES 78 - Pollution visuelle et sonore, baisse valeur immobilière

26/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD346
Anonyme - faune plus importante que l'implantation d'éoliennes

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 1 RD347
Merryl - NL - Pollution visuelle et sonore, impact sur le sol, pales non recyclables

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 1 0 RD348
GOFFINET Nathalie - CHATEAUVIEUX 41 - forte pollution visuelle, sonore et sanitaire, impact sur sites historiques et sur le tourisme

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 RD349
DE LA ROCHE AYMON Guillaume - CHATEAUVIEUX 41 - Impact sur le patrimoine historique, études d'impact biaisées, nuisances visuelles et sonores, impact sur le 

tourisme, dépréciation valeur immobilière

26/11/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD350
Anonyme - Pour le projet

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 1 0 RD351
ROUGES Raphaël - ST LOUBES 33 - impact sur la faune locale ainsi que sur le cadre de vie de ses habitants, attractivité de la région

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 RD352
LE VAILLANT Constantin - ST MEDARD - Eoliennes peu performantes, impact sur la biodiversité, le patrimoine historique, 

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 0 1 0 0 RD353
LIARDET Franck - LE TRANGER - Mise en cause Eolise - Impact sur la biodiversité

26/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD354
JOUMARD Philippe - ST CYRAN DU JAMBOT 36 - Doublon Observation n° RD 340

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 0 0 RD355
DE MONTIGNY Constance - CLION - Origine des éoliennes,, -pollution visuelle et sonore

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 1 1 RD356
BERTRAND Marie Christine - CHATILLON/I - Eoliennes onéreuses et non recyclables, danger pour l'avifaune, impact monuments historiques, nuisances sonores et visuelles
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26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 0 RD357
BRETON Jacques - LE TRANGER - Production intermittente, impact surla biodiversité notamment les chiroptères

26/11/23 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD358
ROLLIN, Gérard - Sté COLAS - PARIS-Doublon Observation n° RD 49

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD359
VANDEWEGUE Dominique - LE PETIT PRESSIGNY 37 - Contre le projet

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 1 RD360
BERTHOUMIEUX Pierre - CHATILLON/I - Co visibilité avec monuments historiques, balance économique défavorable, perte valeur immobilière des biens

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 1 RD361
BERTHOUMIEUX Solange - CHATILLON/I - Patrimoine histiorque mis en péril, impact sur valeur immobilière

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 1 0 RD362
GENDROT Thérèse - CLION - Impact sur le château de l'Isle Savary - Pollution sonore et visuelle - impact touristique

26/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD363
DE MONTIGNY Arnaud - CLION - Origine composants éoliennes ? Impact patrimoine historique

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD364
GENNESSON Annick - LE PETIT PRESSIGNE 37 - Contre le projet,

27/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD365
VARENARD Isabelle - CLERE DU BOIS 36 - Doublon Observation n° RD 102

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD366
SURUN Charles - THOURON 87 - Patrimoine architectural Chatillon - n

27/11/23 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD367
KAWALA Patrick -ST PIERRE DE MAILLE 86 - Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124-RD 138 -RD141 - RD 163 - RD 201 - RD 202 - RD 203 -RD 268 - 

RD271 - RD300

27/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD368
KAWALA Patrick -ST PIERRE DE MAILLE 86 - Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124-RD 138 -RD141 - RD 163 - RD 201 - RD 202 - RD 203 -RD 268 - 

RD271 - RD300 - RD 367 -

27/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD369
KAWALA Patrick -ST PIERRE DE MAILLE 86 - Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124-RD 138 -RD141 - RD 163 - RD 201 - RD 202 - RD 203 -RD 268 - 

RD271 - RD300 - RD 367 - RD368

27/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD370
KAWALA Patrick -ST PIERRE DE MAILLE 86 - Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124-RD 138 -RD141 - RD 163 - RD 201 - RD 202 - RD 203 -RD 268 - 

RD271 - RD300 - RD 367 - RD368 RD 369

27/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD371
KAWALA Patrick -ST PIERRE DE MAILLE 86 - Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124-RD 138 -RD141 - RD 163 - RD 201 - RD 202 - RD 203 -RD 268 - 

RD271 - RD300 - RD 367 - RD368 RD 369 - RD 370 -

27/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD372
DE PARIS Julien - NL - Parc éolien dans le limousin

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 RD373
DE CHAUDENAY Marie - ST CYRAN DU JAMBOT 36 -Espace naturel dénaturé- cité médiévale de Chatillon - performance énergétique

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD374
TELLIER Francine - ST MEDARD 36 - Impact sur tourisme local

27/11/23 0 0 1 1 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD375
Association Vivre au Boischaut Nord -  PELLEVOISIN - S'associe aux observations contre le projet

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD376
FUSTIER Thimothée - FREJUS 83 -Plaidoyer pour une Transition Énergétique Réaliste et Soutenable

27/11/23 0 0 1 1 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD377
Association La Demeure historique - Impact sur le patrimoine historique du secteur

27/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 1 1 1 0 0 1 RD378
Anonyme - Impact sur les paysages - la faune - Bruit - - Impact sur la valeur immobilière -efficacité énergétique réelle ?

27/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD379
Anonyme - Dénature et pollue la nature 

27/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD380 - 
Anonyme - Informez-vous bien évidemment sur les lois et réglementations locales concernant la construction d'éoliennes

27/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD381
KAWALA Patrick -ST PIERRE DE MAILLE 86 - Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124-RD 138 -RD141 - RD 163 - RD 201 - RD 202 - RD 203 -RD 268 - 

RD271 - RD300 - RD 367 - RD368 RD 369 - RD 370 - RD 371 -

27/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD382
Anonyme - Impact sur la nature et la biodiversité

27/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 RD383
Anonyme - Rentabilité des éoliennes - destruction des espèces et de la nature 
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27/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD384 
Anonyme - Contra un avis positif

27/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 1 1 0 0 RD385
Anonyme - Impact négatif sur la biodiversité - pollution visible et sonore

27/11/23 0 0 1 1 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD386
Association Défense de l'Environnement et des Paysages du Boischaut Nord - ST MEDARD - Protection du Patrimoine historique 

27/11/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD387
Anonyme - Projet pertinent 

27/11/23 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD388
RECEVEUR Claude - PARIS - Doublon Observation n° RD 341

27/11/23 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD389
NIVET Guy ECUEILLE 36 -Doublon Observation n° RD 312

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD390
SAGARD Magalie - ST CYRAN DU JAMBOT 36 - Contre le projet

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD391
MAG INFORMATION - CHATILLON/I - Contre le projet

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD392
BAILLOUX Philippe - LE TRANGER - Contre le projet 

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 RD393
PRUDHOMME Jacques - LOUDUN 86 - projet qui dénature complètement le paysage et qui n'apportera rien du tout à nos besoins énergétiques.Coût du démantèlement

27/11/23 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD394
LE GAC Hervé pour COVED - COVED souhaite savoir si l’implantation de l’éolienne N°1 est compatible avec son projet TE RRA 36 d'Ecopôle du Porteau,

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD395
BARDOU Angélique - NL - Artificialisation des sols - faune impactée

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD396
LEBAUDY Caroline - ST MICHEL EN BRENNE 36 -Eoliennes polluantes pour l'environnement - sols impactés et danger pourla faune

27/11/23 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD397
Anonyme - Pour les éoliennes en mer, contre dans nos campagnes

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 RD398
WILLEMS DE LADERSOUS  Alain - MONTRESOR 37 - Région très peu ventée - destruction patrimoine architectural

27/11/23 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD399
TERRIER YM - NL - Nous sommes favorables à ce projet.

27/11/23 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD400
TERRIER BLL - NL - Favorable au projet du Tranger

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 1 1 1 0 RD401
MANSON Corinne - ST AVERTIN 37 - atteinte irrémédiable au paysage et à la biodiversité, au patrimoine historique, .la procédure ne respecte ni le droit à l’information et à la 

participation des citoyens et les pièces du dossier sont manifestement insuffisantes.

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 1 RD402
BERGER Alexandrine - MAISONS LAFFITTE 78 -Paysage dénaturé - démantèlement

27/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD403 
Anonyme - Remarque sur propriétaires des terrains

27/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 1 1 RD404
Anonyme - Retombés économiques - perte valeur des biens

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 1 0 RD405
BONAMY Brigitte - LE TRANGER - Nuisances sonores et visuelles - impact sur le tourisme

27/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD406
BONAMY Brigitte - LE TRANGER - Doublon observation n° RD 405

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD407
BONAMY Ptrick - LE TRANGER - Préserver le bien être des animaux

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD408
LICHTENBERG Léo - PARIS - Contre le projet

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD409
KRASNER Daniel - 37 - permis de tuer et de perturber les espèces protégées

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD410
BOIGNE Benedicte - PERRUSSON 37 - Eoliennes défigurent la campagne, impact sur les insectes et autres volatiles
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27/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD411
JOUMARD Philippe - ST CYRAN DU JAMBOT -  Doublon Observation n° RD 340 - RD 354 - Dossier incomplet

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD412
GAUDARD Benoit -  - ST MEDARD - Destruction de la biodiversité et impact sur le paysage

27/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 1 1 1 0 RD413
HUEZ Dominique - NL - Impacts sur le paysage, le patrimoine historique, l'activité touristique - Mise en cause Eolise 

27/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD414
HUEZ Dominique - NL - Doublon Observation n° RD 413 -

27/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD415
HUEZ Dominique - NL - Doublon Observation n° RD 413 - RD 414 

27/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD416
HUEZ Dominique - NL - Doublon Observation n° RD 413 - RD 414 - RD 415 

27/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD417
HUEZ Dominique - NL - Doublon Observation n° RD 413 - RD 414 - RD 415 - RD 416 

27/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD418
HUEZ Dominique - NL - Doublon Observation n° RD 413 - RD 414 - RD 415 - RD 416 - RD 417 

27/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD419
HUEZ Dominique - NL - Doublon Observation n° RD 413 - RD 414 - RD 415 - RD 416 - RD 417 - RD 418 

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 1 0 1 0 RD420
SAINT VENAN Alix - NL - Impact sur la campagne et les monuments historiques - Critiques sur le dossier et son contenu

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD421
TANGHE Raymond - NL - Eoliennes destructrices vis-à-vis patrimoine et impact sur l'économie

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD422
BAUMEL Anne Claire - CHATEAUROUX  - Perturbation sur l'écosystème

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD423
BONAMY William - LE TRANGER - Trop de nuisances pour les bovins

28/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD424
Anonyme - Doublon Observation n° RD 380

28/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD425
KAWALA Patrick -ST PIERRE DE MAILLE 86 - Doublon Observation n° RD 121 RD 122 -RD123-RD124-RD 138 -RD141 - RD 163 - RD 201 - RD 202 - RD 203 -RD 268 - 

RD271 - RD300 - RD 367 - RD368 RD 369 - RD 370 - RD 371 - RD381

28/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD426
Anonyme - Contre certains contributions favorables au projet

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD427
BOUQUIN Pascal - CHATILLON/I - faune et une flore exceptionnelle, des couloirs de migration important

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD428
HELLEMAN Martine - CLION/I - Impact sur l'avifaune et les chiroptères

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD429
DE BROGLIE Nathalie - PARIS - Payasge défiguré -

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 0 RD430
TISSIER Jeanine - ST HYPPOLITE 37 -Les éoliennes ont donc un impact sur la faune et la flore locale, sur la population environnante,sur le paysage, le patrimoine historique, 

production électricité mise en cause

28/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 1 1 0 1 RD431
Anonyme - Impact négatif sur la biodiversité - pollution visible et sonore - non recyclables

28/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 RD432
Anonyme -Coût de construction et de démantèlement  disproportionné par rapport aux avantages

28/11/23 0 0 1 1 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD433
APEP 37 - LE GRAND PRESSIGNY 37 -Un projet éolien rapporte plutôt aux promoteurs et aux agriculteurs 

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD434
BARRIER Catherine - RIVARENNES 37 - Ce projet dénature le paysage et nuis à la faune et la flore.

28/11/23 0 0 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 RD435
Anonyme - il me semble que l'intérêt commun devrait primer et que c'est bien là l'essentiel. Je soutiens donc ce projet.

28/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 1 0 1 1 0 0 RD436
Anonyme - Paysage défiguré, fournissent trop peu d'électricité - béton dans les sols

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 RD437
BLANCHARD FX - ROUBAIX 59 - Impact sur le patrimoine historique - mise en cause Eolise - impact sonore et visuel - Perte financière sur valeurs immobilieres
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28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 1 1 RD438
BLANCHARD Jean Pierre - LILLE 59 - implantation constitue une pollution visuelle et sonore qui entraine une dévalorisation importante de mon patrimoine immobilier, impact 

patrimoine historique 

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD439
VIREL Jocelyn - CHANCEAUX PRES  LOCHES 37 - désastre pour l’environnement et la biodiversité. donjon de Châtillon, nombreux sites classés, faune en danger

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD440
COUTEAU Benoit - CHATILLON/I - Impact sur le patrimoine historique -

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD441
COUTEAU Roland - ROUBAIX 59 - Impact sur le patrimoine historique

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 0 0 1 RD442
YERSHOVA Iryna - NL - Production mise en cause -  démantèlement et recyclage des éoliennes -  pollution visuelle et sonore - baisse valeurs immobilieres

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 1 0 RD443
MULLER Marie - POULIGNY ST PIERRE 36 -mal considérable aux habitants, en nuisances sonores et visuelles, en dégradation économiques et environnementales

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD444
GAUTHIER AMPEAU Marie Thérèse - CLUIS  36 -Impact visuel et sur l'économie de la région

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD445
FREMONT Martine - FLERE LA RIVIERE 36 - Impact économique du projet sur la région

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 0 RD446
NAVION Michel - MARTIZAY 36 - casser une campagne, ses oiseaux, plus généralement sa faune, pour y voir édifier des mats inutiles,

28/11/23 0 0 1 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 RD447
Anonyme - Projet catastrophique pour notre territoire - mise en cause société Eolise

28/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD448
Anonyme - Catastrophe pour le paysage et le patrimoine

28/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD449
DE LA SEGLIERE Bertrand - LA ROCHE POSAY - Doublon Observation n° RD 314  -

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 0 RD450
CAZALIERES Antoine - ST MEDARD 36 - Energie intermittente - impact sur la biodiversité - 

28/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 1 0 0 RD451
Anonyme - Conséquences sur la biodiversité  et troubles du voisinage

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD452
NICAUD Gérard - CHATILLON/I - Impact du projet sur le patrimoinne historique et le paysage 

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 1 0 RD453
GUILLEMETTE Arthuis - PALLUAU SUR INDRE  - Nuisances sur la santé - le patrimoine historique - l'avifaune - le tourisme e la valeur de l'immobilier

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 0 0 RD454
DE LA SEIGLIERE Aurélie - LA ROCHE POSAY 86 -Paysage défiguré - Impact sur la biodiversité

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD455
DE LA SEIGLIERE Bertrand - LA ROCHE POSAY 86 - Réponse à une contribution pour le projet - 

28/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 RD456
Anonyme - verrues verticales polluantes, c'est l'une des énergies les moins rentables du mix énergétique français.

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 1 0 RD457
Arnaud - PARIS - détériorations inévitables de cet écosystème et de ce patrimoine exceptionnel 

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 0 1 RD458
Mathieu - NL -  Impact sur l'environnement,  perturbations sonores et vibrations -  impact sur la valeur immobiliere

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 0 1 1 RD459
LANDREVIE Marine - PARIS  - impact négatif sur les habitants, réduisant la valeur immobilière, impact sur le patrimoine historique

28/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 1 1 1 0 RD460
Anonyme -nuisible à la santé humaine et animale - Impact sur l’immobilier, le tourisme et les paysages

28/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 1 1 1 1 1 0 RD461
Anonyme -détruire nos paysages, de nuire à la diversité animale et végétale et aux habitants d'une région, impact sur le patrimoine, rendement énergétique

28/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD462
ERNST Maggy - REIGNAC/I - 37 -Doublon Observation n° RD 232 - 249 - 250

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 0 0 0 RD463
VICTORIA Claude - MOUGINS 06 - Nuisances sonores -

28/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD464
Anonyme  - Pollution visuelle -

15



16/17

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD465 Gabriel - PARIS - S'oppose au projet

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 RD466
DESIRE Jean Charles - ST AVERTIN 37 -’impact irrémédiable sur le paysage du val de l’Indre

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD467
Alfred PARIS - Impact du projet sur le patrimoine culturel de la région

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD468
John - CHATILLON/I - Non à ce projet

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD469
Allison - NL - Non à ce projet 

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 1 RD470
JUILLIEN Chantal - ST MEDARD  - Payasge défiguré -  nuisances sonores et lumineuses -  perturbations sur les animaux - dévaluation de l'immobilier

28/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD471
Aune observation

28/11/23 0 0 1 0 0 0 1 0 0 1 0 1 0 0 RD472
Anonyme  - il y a le bruit et il faut protéger la biodiversité.

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD473
VILLAIN Sébastien - CLION - Rendement financier - Projet démesuré - Périmètre batiments historiques - Paysages

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 1 RD474
DEBLARD Philippe - NL - Impact sur le château de Chatillon, rendement nul, impact sur les oiseaux, valeur immobiliere - recyclage éoliennes

28/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD475
PELLETIER Patrick - FLERE LA RIVIERE 36 - Doublon Observation n° RD 9 - 290

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 0 RD476
DE PONCINS Marie - PARIS -D2nature l'environnement, la beauté de cette région, les forets, leurs animaux, une magnifique église du XIIème siècle, un donjon classé

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 1 1 1 0 RD477
BESNARD Florence - CHATILLON/I - Paysages défigurés - Nuisances riverains - impact sur la biodiversié, monuments historiques, baisse valeur immobilière, production non 

contrôlable 

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD478
BLANCHARD Orélian - NL - Paysage dénaturé, impact monuments historiques

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 RD479
TRANQUART Erwan - ST CYRAN DU JAMBOT - S'oppose à ce projet  contre productif

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD480
SAUVE Florine - CHATILLON/I - Protection du patrimoine et du paysage

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 RD481
MATHIEU Vincent - CHATILLON/I - détruira visuellement notre très beau patrimoine

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD482
DORGANS Daniel - CHATILLON/I - Projet dangereux pour l'avifaune

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD483
MATTHEY Alexandra - LE TRANGER - Reprise de plusieurs observations du registre dématérialisé et du registre papier

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 RD484
FONTAINE Luc - CHALAIS 36 - Impact sur la biodiversité, l'avifaune -

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 RD485
JOURDANNE Colette - NL - Faible production d'électricité - massacre biodiversité -  perte valeur du patrimoine - 

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 RD486
VAULX Yann - MARSEILLE 13 - enjeux patrimoine et environnementaux sont particuliers sur ce territoire.

28/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD487
Association DEPBN - Doublon Observations n° 10-13-16-288-476 -

28/11/23 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 1 0 0 1 RD488
BLANCHET Marie José - LE TRANGER - Paysage dégradé - dangers pour les humains - recyclage éoliennes - perte valeur immobilière 

28/11/23 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 RD489
Anonyme - Doublon Observation n° RD 456

Observations reçues et inscrites sur le registre papier de la Mairie de LE TRANGER  (R)

24/10/23 1 0 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 0 R1 BRUNET Michel - VILLEGOUIN 36 - Impact sur la biodiversité, sur les sols -Pollution visuelle - fonctionnement des éoliennes limitée
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24/10/23 1 1 0 1 1 0 1 1 0 1 1 1 1 0 R2
TELLIER Francine - ST MEDARD 36 - Remise de deux documents - Avifaune et chiroptères - Impacts éoliennes sur le paysage, la biodiversité et le patrimoine, Impact sur 

l'économie et le tourisme, la santé humaine et animale, cumul des nuisances

24/10/23 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R3 JACQUET Alain - ST MEDARD - aucune observation inscrite

27/10/23 1 1 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 0 R4 BRYCHE Geneviève - ST MEDARD 36 -Effets négatifs pour l'environnement -Impact sur l'avifaune, les sols - non productives 

28/10/23 1 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 R5 NICERON - LE TRANGER - Favorable au projet, ressources fiscales intéressantes pour les communes et ressources supplémentaires pour les propriétaires

28/10/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 R6 SIGURET Nathalie - ST MEDARD - Défavorable au projet -

28/10/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 R7 SIGURET Mélanie - ST MEDARD - Préservation des paysages et de nos campagnes 

28/10/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 1 0 0 0 R8 SIGURET Philippe - ST MEDARD - projet qui dénature le paysage

28/10/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 1 1 1 1 R9 RICHARD Karine - CHATILLON/I 36 - Détruit la biodiversité - massacre les sols - recyclage douteux ou inexistant - dénature le paysage le patrimoine et le tourisme

31/10/23 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R10 GANTARD Patrick - LE TRANGER - Doublon Observation n° R476 et R48

2/11/23 1 0 0 0 1 0 1 0 1 0 0 1 0 1 R11 MALLET RC - PALLUAU/INDRE 36- Performance faible et aléatoire, biodiversité maltraitée, démantellement polluant et onéreux

2/11/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 R12 MALLET Caroline - PALLUAU/INDRE - Préservation de la biodiversité -  mortifère pour les chauve souris et les oiseaux

2/11/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 1 0 1 0 0 R13 CABROL - PALLUAU/INDRE - Nuisances pour les oiseaux et les chauve souris, tonnes de béton dans la terre - Bruit pour le voisinage -

2/11/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 R14 BENOIT Alain ST MICHEL EN BRENNE 36 - Ne veut pas d'éoliennes à proximité de son terrain

2/11/23 1 0 0 0 1 0 1 0 1 0 1 1 0 0 R15 MORIN Antoine  LE TRANGER - L'éolien entraine une chute de la biodiversité, dénature le paysage, détruit des surface agricoles, énergie non pilotable

2/11/23 1 0 0 0 2 0 1 0 0 0 0 0 0 0 R16 PASQUIER Michel et Huguette - CHATILLON/INDRE - Opposés au projet d'éoliennes

7/11/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 R17 ALLARD Gilles - LE TRANGER - En désaccord pour l'installation des éoliennes au Tranger

10/11/23 1 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 R18 DUVAULT Eddy - NL - Pour le projet -

10/11/23 1 1 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 R19 MARCHADIER CLION/INDRE - Les éoliennes seront visibles depuis le château de l'Isle  Savary

10/11/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 0 R20 AUGER Lydie - LE TRANGER - Opposée au projet pour préservation de la biodiversité, impact sur le bruit, inesthétique 

10/11/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 R21 AUGER - LE TRANGER - Questions sur retombées économiques et avantages pour les bénéficiaires

10/11/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 R22 FERRAND Michel - LE TRANGER - Impact des éoliennes sur l'avifaune

10/11/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 R23 DUBOIS - CLERE LES BOIS 36 - Contre le projet qui détruit tout

10/11/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 1 0 0 R24 ALLARD Chantale - CLERE LES BOIS 36- Contre la nature compte tenu du bétonnage pour maintenir une éolienne

14/11/23 1 1 0 0 1 0 1 1 0 0 0 0 0 0 R25 DEBOUOT - FLERE LA RIVIERE 36 - Projet d'avenir totalement mensongé,

16/11/23 1 1 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 R26 ROUSSE Adriel - CHATILLON/I - Contre

16/11/23 1 1 0 1 1 0 1 0 0 0 0 0 1 0 R27 GIRAULT Jean-Louis CHATILLON/I - Association PHEC - Impact visuel sur un paysage riche en monuments historiques 

16/11/23 1 0 0 0 1 0 1 0 1 0 0 0 1 1 R28 CAUBEL Philippe - CERE LA RONDE 37 - Production d'électricité intermittente - fouilles archéologiques - démantèlement  éoliennes - enjeux financiers

16/11/23 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R29 GIRAULT Jean-Louis CHATILLON/I - Association PHEC - Doublon observation n° R27

16/11/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 1 0 1 0 R30 JACQUET Alain - ST MEDARD -Dévaluation importante sur les biens, détérioration des paysages - chateaux impactés -

16/11/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 R31 TANCHOUX JM - BUZANCAIS 36 - Pas d'accord sur le sujet, dis non

16/11/23 1 0 0 0 1 1 0 0 0 0 0 0 0 0 R32 VERRAES Bruno - Positif au projet, un intérêt général pour toute la population

21/11/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 1 1 1 0 0 R33 HEROUX Nicole -  VILLEDOMAIN - Impact sur les animaux - massacre des paysages - la santé (bruit) -

21/11/23 1 1 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 R34 DE CHAUDENAY Régine - Association DEPBW - Contre le projet - contribution à venir

21/11/23 1 0 0 0 1 0 1 0 0 0 0 0 0 0 R35 CHAMPROTIN Bernadette - PALLUAU/I - S'oppose au projet

21/11/23 1 1 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 R36 TELLIER Francine - ST MEDARD 36 - Remise d'un document - Doublon Observations n° R2 et RD 51-52-64 - 150 - RD 173
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Préambule 

Le parc éolien du Tranger, développé par la société EOLISE suit une instruction dans la cadre d’une 

demande d’Autorisation Environnementale depuis le 19 septembre 2022. C’est dans ce cadre que le 

projet a été soumis à enquête publique du 24 octobre 2023 au 28 novembre 2023.  

La commission d’enquête, constituée de Messieurs, Jacques POURAILLY, Dominique BERGOT et Jean-

Marc HUBART a transmis au pétitionnaire en date du 5 décembre le procès-verbal de synthèse des 

observations émises pendant l’enquête publique. 

Le présent document vise donc à réponde à ce procès-verbal de synthèse. Nous reprenons dans ce 

document, les éléments présents dans le procès-verbal et les réponses que nous apportons. Le 

document est organisé de la façon suivante.  

Texte issu du procès-verbal de synthèse 

Réponse du pétitionnaire 

1.Décompte des observations et communication de l’enquête publique 

542 observations ont été faites lors de l’enquête publique, elles émanent de 442 observateurs 

différents.  

Sur ces 442 observateurs seulement 158 proviennent du rayon de l’enquête publique, cela représente 

2.5% de la population concernée. 

Ce taux de participation démontre l’intérêt relativement faible des riverains du projet, pour ce sujet.  

Pour compléter la communication réglementaire relative à l’enquête publique et de manière 

facultative le porteur de projet a diffusé : une lettre d’information la semaine précèdent l’ouverture 

de l’enquête publique, ainsi qu’un communiqué de presse repris dans la nouvelle république du 20 

octobre 2023.Un deuxième article dans le même journal a repris le sujet le 24 octobre. 

2.Observations de la commission d’enquête  

1) Les capacités techniques et financières 

Plusieurs contribution (RD 3 - 117 – 122 -123 – 124 -132- 168- 191 – 217 – 241) évoquent les capacités 

techniques et financières d’EOLISE pour réaliser le projet. La commission d’enquête se pose également 

quelques questions à ce sujet. 

Capacités techniques 

Le dossier présenté par le porteur de projet est peu précis sur ses réelles capacités techniques. Si « les 

capacités techniques peuvent être démontrées par l'expérience du groupe auquel appartient le 

pétitionnaire, alors même qu'il n'aurait pas lui-même expérience dans l'exploitation des ICPE » (pièce 

N°8). 

➢ Quels sont les parcs construits à ce jour par Eolise, pouvez-vous préciser les capacités 

techniques des actionnaires d’Eolise en la matière ? 
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La société Eolise est une société de développement de projet, à l’heure actuelle, son équipe est 

constituée de personnes compétentes pour le développement de projet comme cela est détaillé dans 

les capacités techniques. La société, créée en 2016, ne bénéficie pas encore de projet éolien construit, 

(pour rappel l’échelle de temps de développement d’un projet éolien aujourd’hui en France est de 7 à 

12 ans.)  

Il convient également de préciser que c’est la société Parc éolien du Tranger qui porte la demande 

d’autorisation, et qui de la même manière portera la construction et l’exploitation du parc éolien. La 

société Eolise, développe pour le compte de la société Parc éolien du Tranger le projet éolien.  

Lorsque les projets pourront passer en phase opérationnelle (construction puis exploitation) le 

pétitionnaire sera en mesure de faire appel à des prestataires compétents et de qualité pour mener à 

bien les missions relatives à la construction et d’exploitation au bénéfice du parc éolien du Tranger. 

Comme cela est le cas aujourd’hui avec les bureaux d’études pour les expertises, faune – flore, 

paysage, acoustique … (page 6 de la pièce 8). Nous pouvons notez les groupes, Enercon, Vestas, Nordex 

, Senvion… qui sont des fabricants d’éoliennes et sont également en capacité de mener les chantiers 

ainsi que la maintenance  du parc pour le compte de la SAS Parc éolien du Tranger. Des exemples de 

prestataires pour la phase construction sont repris dans le dossier capacité techniques et financières. 

Rappelons que sur ce même modèle les actionnaires principaux du pétitionnaire ont mis en service 

une quarantaine de parcs éoliens en France depuis 2006. 

 Un financement participatif des citoyens est-il envisagé dans le cadre du projet ? Pourquoi ne 

pas en parler dans le dossier ? 

Un financement participatif peut effectivement être mis en place dans le cadre du projet en mesure 

d’accompagnement. Celui-ci pourrait très bien se faire suite à l’obtention de l’autorisation d’exploitée. 

Cela n’a pas été développé dans le dossier car il est plus facile de mener un tel projet avec l’aval des 

élus or les élus étaient jusqu’à présent fermés à la discussion (refus des élus de participer à la mise en 

place de mesure d’accompagnement autour du projet (réunion du 20 janvier 2022). A ce stade et sans 

soutien de la part des élus un financement n’est pas envisagé. 

Eolise travaille sur une mesure d’accompagnement plus engageante et pertinente avec le sujet de 

l’autoconsommation collective que nous développons sur plusieurs territoires. 

2) Zone humide et hydrologie 

Le projet s’inscrit dans le périmètre du SDAGE Loire-Bretagne 2022 -2027 et du SCoT du Pays de 

Valençais en Berry. Le dossier mentionne que le projet est compatible avec ces deux documents de 

planification, alors qu’il dégradera une zone humide de 2,3 ha. Cette dégradation de zone humide 

nécessite d’ailleurs une autorisation au titre de la loi sur l’eau (incluse dans l’autorisation unique 

demandée) et une compensation définie par la disposition 8B1 du SDAGE Loire-Bretagne (« les 

mesures compensatoires proposées par le maître d’ouvrage doivent prévoir la recréation ou la 

restauration de zones humides »). 

 La commission d’enquête s’interroge sur la compensation prévue, notamment sur son 

caractère recréatif ou restauratif et sur sa pérennité dans le temps. 

Notons que le site d’implantation des éoliennes ne présente pas d’habitat caractéristique des zones 

humides (page 41 de l’étude du milieu naturel). Seuls les sondages pédologiques mettent en évidence 

le caractère hydromorphe du sol.  
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Pour rappel, l’ensemble des parcelles du projet sont drainées et en cultures intensives. Aucune zone 

humide n’est amenée à se développer sur ces parcelles. Le niveau d’enjeu des zones humides en 

culture a été qualifié de faible (page 43 de l’étude du milieu naturel). (Parcelles du projet : fonction 

hydrologique : moyenne ; fonction épuratrice : mauvaise ; fonction biodiversité : mauvaise) 

La mesure de compensation définie, permet de s’assurer que sur une parcelle de 7,9 hectares (ratio 

de 3 ,4 contre 2 pour la réglementation) une parcelle humide avec des intérêts botaniques et 

biologiques bien supérieurs aux parcelles impactées par le projet, qu’aucun aménagement ou pratique 

culturale ne viennent impacter le potentiel hydrologiques, biogéochimiques et de biodiversités de la 

parcelle.  

La convention a été signée pour une durée de 3 ans, renouvelable jusqu’au démantèlement des 

éoliennes. Ainsi, si l’exploitant venait à changer cela permet d’adapter la mesure sur une autre parcelle 

si besoin mais en priorité de la renouveler avec le nouvel exploitant. De plus, des suivis 

environnementaux sont prévus afin de s’assurer de la bonne mise en pratique de la mesure. Si jamais 

cette mesure ne s’avérait pas bénéfique pour la parcelle concernée, la mesure serait transposée sur 

une autre parcelle identifiée par le bureau d’étude.  (Pour comparaisons notons que les Mesures agro-

environnementales ont une durée de 5 ans). 

Dans l’étude sur l’hydrologie de la zone d’implantation des éoliennes il est mentionné « un ruisseau 

est toutefois identifié au nord-ouest de l’aire d’étude immédiate et rejoint le ruisseau de Malville plus 

à l’ouest ».  

 De quel ruisseau s’agit-il ? 

Il s’agit d’un cours d’eau temporaire (carte 28 page 91 de l’Etude d’Impact) qui se trouve à environ 100 

m de l’aire d’étude ouest (finalement non concernée par les éoliennes).  

 

 Dans les observations du public il est souvent fait mention du ruisseau de Saint Médard ? 

Le ruisseau de la Malville porte également le nom de ruisseau de St Médard. Long de 12,55km, il prend 

sa source à Villegouin et rejoint l’Indre à Châtillon-sur-Indre. 

 

Il est également précisé qu’un étang est également recensé entre les deux ZIP, au niveau du lieu-dit 

« Poilouse ». 

 Or sur les cartes du dossier on voit un étang à hauteur de la Prenaudière ainsi qu’une retenue 

d’eau  au Sud des Fourneaux en bordure du CD 13. (Pièce 4 carte page 405) ? 

Effectivement ces deux mares manquent de la carte page 405. Cependant, elles sont bien prises en 
compte sur l’ensemble de l’étude d’impact. Par exemple, dans les cartes et conclusions sur les espaces 
naturels (page 119 EI) et sur les zones humides (page 123 EI). Carte 140 page 336, description de 
l’environnement immédiat. 
 

3) L’avifaune 

L’inventaire de l’avifaune effectué par le porteur de projet diffère significativement de celui réalisé par 

des associations naturalistes (notamment Mme TELLIER et ADEPBN). Pourtant ces différents 

inventaires concernent une zone très réduite autour des éoliennes (700 mètres environ pour EOLISE 

et 1 km autour du mât de mesure pour ADEPBN).  

En tout état de cause, les enjeux pour l’avifaune sont nombreux, notamment au regard de espèces 

migratrices observées, parfois en nombres importants (Grue cendrée, Busards, …), des espèces 

sensibles à l’éolien (Busard cendré, Faucon crécerelle, Milan noir) et des espèces significatives de la 

ZPS Brenne (Alouette lulu, Bihoreau gris, Busard Saint-Martin, Œdicnème criard, …). Il convient de 
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noter la présence avérée d’espèces protégées (Cigognes noires ou blanches) ou en danger critique 

(comme le Circaète Jean le Blanc, le Busard des roseaux, le Martin pêcheur, le Gobemouche noir, …). 

Globalement, le dossier ne semble pas prendre la réelle mesure de la proximité du PNR Brenne, des 

couloirs migratoires situés au droit du site et de la proximité du site du Porteau (400 mètres d’une 

éolienne), alors que cette décharge est un lieu d’attractivité pour l’avifaune. 

 La commission d’enquête attend du porteur de projet qu’il redéfinisse les actions envisagées 

pour éviter, réduire ou compenser les impacts potentiels du projet sur l’avifaune. 

L’association  ADEPBN et Mme Tellier n’ont pas à notre connaissance de formation ou d’expertise 

reconnue d’un point de vue ornithologique. Leur déclaration et observation ne peuvent pas être mises 

au même niveau qu’un bureau d’étude spécialisé. D’autant plus que l’association ADEPBN a comme 

activité unique de s’opposer aux projets éoliens et en particulier celui du Tranger. Madame Tellier est 

la secrétaire de cette même association (contribution N°2 du registre papier). 

Le bureau d’étude AEPE gingko qui a réalisé l’étude de l’avifaune est un bureau d’étude indépendant 

crée en 2005. Ce bureau d’études spécialisé en écologie, paysage et aménagement des espaces 

naturels travaille depuis 2005 auprès des collectivités territoriales, entreprises et sociétés privées. Le 

pôle du Milieux naturels, est composé de botanistes, de faunistes et de chiroptérologues.  

Le nombre de sorties pour réaliser les inventaires a été prévu pour couvrir au maximum les différentes 

périodes des cycles biologiques de l’avifaune et avoir un échantillon représentatif de la diversité locale. 

18 inventaires ont donc eu lieu entre janvier et décembre 2020. (basé sur le guide relatif à l’étude 

d’impact pour des projets éoliens ). 

Cet inventaire ne peut être exhaustif, quel que soit le nombre de passage prévu. Il a été complété par 

des données bibliographiques (voir la conclusion des recherches bibliographiques en page 24 du volet 

milieu naturel). Les recherches bibliographiques s’étendent à un rayon de 20km autour de la zone 

d’étude. Ce périmètre intègre le PNR de la Brenne ainsi que les espaces naturels protégés qui ci-

trouvent.  

Les enjeux pour les espèces rencontrées sur la zone d’étude sont détaillés à partir de la page 60 de 

l’étude du milieu naturel, pour chaque espèce une carte présentant les endroits où les individus ont 

été contactés ainsi qu’une description de l’espèce, de sa réparation géographique à l’échelle de la 

France Métropolitaine ainsi que les détails de l’observation de l’espèces sur site. A savoir la période de 

contact, le nombre d’individu rencontré, leur utilisation de la zone d’étude (dont alimentation à la 

décharge).  

Ainsi, toutes les espèces vues sur site ou bien susceptibles d’y être contactées, ont été développées 

dans le volet du milieu naturel.  

Les enjeux ont été évalués en fonction des caractéristiques du projet, et de la sensibilité de chaque 

espèce à l’éolien. Par exemple, l’Alouette lulu ou la Grande Aigrette sont des espèces patrimoniales 

cependant leur vulnérabilité face aux éoliennes est très faible. Au vu des caractéristiques du parc 

éolien, du positionnement des éoliennes et de la sensibilité des espèces, le niveau d’enjeu est qualifié 

de faible à modéré en période d’exploitation.  

Des mesures sont proposées afin de diminuer au maximum le niveau d’enjeux, un bridage agricole, 

correspondant à l’arrêt des machines (détaille page 158 du volet Milieu naturel) lors des travaux sur 

les parcelles permettent d’éviter les risques de collisions des rapaces venants s’alimenter. En 

substitution à ce bridage pourra être mis en place un bridage dynamique par système de détection 
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radar. Ce système permet d’arrêter les machines à l’approche d’un oiseau. Ce système sera bénéfique 

aux grandes espèces pouvant transiter dans la zone. 

Rappel des mesures ERC mises en place dans la constitution du projet :  

Eviter, les zones naturelles protégées ont été évitées. La ZNP la plus proche se trouve à 1,1 km de la 

zone d’étude. La partie ouest de la zone d’étude n’a pas été retenue dans l’analyse des variantes car 

elle compte plus d’enjeux.  

Réduire, le nombre d’éolienne et leur positionnement au sein de l’aire d’étude a été adapté, recule 

par rapport aux boisements, garde au sol à 50 m. Mise en place de bridage agricole ou d’un système 

de détection pour brider les éoliennes au période critique pour l’avifaune et les chiroptères.  

Compenser : Aucune mesure de compensation n’a été prévue car à la suite de la mise en place des 

mesures de réductions les enjeux sont qualifiés de faible à nul.  

4) Chiroptères 

L’inventaire chiroptérologique met en évidence de nombreuses espèces, dont certaines comme les 

Noctules ou les Pipistrelles sont sensibles à l’éolien. Ces espèces ont d’ailleurs été contactées à 65 et 

110 mètres de hauteur, c’est-à-dire dans l’emprise du rotor. Deux nouvelles espèces ont également 

été localisées en 2022 : Pipistrelle pygmée et Vespère de Savi. 

Pour la commission d’enquête, le fait que des sites importants d’hivernage sont présents à proximité 

immédiate du site (parfois moins de 1 km) et que des espèces sensibles ou vulnérables à l’éolien sont 

attestées sur le site mérite une attention particulière.  

 Aussi, la commission d’enquête attend du porteur de projet qu’il redéfinisse les actions 

envisagées pour éviter, réduire ou compenser les impacts potentiels du projet sur les 

chiroptères. 

Evitement : Les espaces naturels protèges ont été évités lors du choix de la zone d’étude. Les 

boisements, les plans d’eau, potentiellement favorables à l’activité des chauves-souris ont été exclus 

des zones d’implantation lors du choix du projet.  

Réduire : le gabarit des éoliennes a été choisi de façon à avoir une garde au sol importante, 50 mètres. 

Cela permet de limiter les impacts sur les espèces de bas vols et de vol intermédiaire.  Afin de réduire 

les impacts potentiels un bridage sera mis en place pour arrêter les éoliennes lors de l’activité constaté 

des espèces concernées ( détail page 37 de l’étude des chiroptères). Ce bridage pourra également être 

remplacé par un système dynamique par détection type Probat. Ce genre de système permet de 

couvrir plus de 90% de l’activité. Un suivi de la mortalité permettra d’ajuster le plan de bridage au 

besoin. 

Compenser : aucune mesure de compensation n’a été retenue pour le projet car les mesures 

d’évitements et de réductions sont suffisantes pour minimiser les impacts potentiels.  

Rappelons que sur une période de 6 mois et demi, 586 contacts ont été enregistrés, cela représente 2 

à 3 contacts par nuit (1 contact = 5 secondes d’activité, les contacts ne sont pas liés au nombre 

d’individu). Page 16 de l’étude des Chiroptères : « … l’activité des Chiroptères était visiblement peu 

élevée au regard d’autres activités recensées en altitude dans un contexte paysager similaire. » 

Pour relativiser on peut ramener le nombre de contact soit 586 au micro haut au temps maximum que 

cela représente soit 2 930 secondes c’est-à-dire moins d’une heure d’activité sur une année qui en 
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compte 8 760. On mesure mieux l’activité anecdotique que cela représente et le faible impact d’un 

bridage qui arrêterait l’éolienne en cas de présence de chiroptère. 

5) Mesures paysagères d’évitement 

Un linéaire d’environ 1500 mètres de haies d’une hauteur de 40 à 60 cm est prévu le long des RD 13 

et RD 18  dans le cadre des mesures ERC. 

Les arbustes à planter auront une hauteur lors de la plantation de 40 à 60 cm et les arbres d’une taille 

de 1,5m (page 329 de l’étude paysagère).  

Aucune mesure n’est prévue par contre pour les lieux-dits La Lande, La Doussinière, La Jourie où la 

prégnance du projet est marquée. 

  Une mesure est-elle envisageable pour ces lieux-dits ? 

Il a été privilégié une mesure collective au profil d’une bourse aux plantes par exemple.  

La mesure propose des haies sur des linéaires, dépourvus de haie ou de boisement, dans des 

configurations où les vues sont dégagées sur les éoliennes. Pour les autres lieux de vies, des masques 

(boisement, arbres, bâtiments ) existent déjà et cachent partiellement une parties des éoliennes. 

  Aucune mesure n’est également prévue au niveau de la route communale entre La 

Bouchoire et La Chaptière (photomontage n° 22) alors que l’impact du projet est reconnu fort 

et qu’une co-visibilité existe avec le château  de la Mardelle ? 

La mesure de plantation a été prévue de façon à bénéficier au plus grand nombre, les routes de St 

Médard et la D11 sont des axes plus utilisés que la route communale entre de la Bouchoire et la 

Chaptière, qui ne dessert que quelques habitations isolées. Notons également qu’il existe déjà un bois 

entre la Mardelle et la zone de projet, qui diminue déjà l’impact du projet éolien sur cet axe. 

 Les plantations  prévues en bordure RD13 et RD18 se feront elles  sur le domaine public ou 

privé et dans quelles conditions d’accord ou d’autorisation ? 

Un accord avec le gestionnaire public sera privilégié pour mettre en place la mesure sinon, la société 

Eolise procedera à la contractualisation des accords nécessaires (plusieurs parcelles sont déjà 

validées). 

 Des mesures supplémentaires peuvent elles être envisagées pour le village de St Médard, les 

châteaux de Châtillon-sur-Indre et l’Isle Savary à Clion ? 

Une extension de cette mesure peut être envisagée, la réflexion de cette mesure avait été présentée 

aux élus du Tranger, de St Médard et de Châtillon lors d’une réunion de présentation du projet, le 20 

janvier 2022, cependant les élus avaient refusé de prendre part à un groupe de travail pour réfléchir 

aux mesures d’accompagnement autour du projet.   

Une bourse aux plantes, par exemple, pourrait être mise en place si aucune mesure collective 

complémentaire n’est envisageable.  

La mesure de plantation de haies pourra donc être étendue à ces lieux-dits s’il y a une demande en ce 

sens de la part des riverains. Le budget prévu ainsi que le linéaire seront augmentés en conséquence. 

Une étude dédiée avec rencontre des riverains sera prévue pour étudier la localisation des haies et 

arbres à prévoir le cas échéant. 

6) Démantèlement et remise en état après exploitation 
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Dans la description du projet (pièce 1 page39) l’avis de la mairie du Tranger sur le démantèlement et 

la remise en état n’est pas renseignée et signée par le maire. 

 S’agit-il d’une erreur, d’un oubli ou d’une absence ? 

Comme le montre l’avis de réception, le courrier a été distribué en mairie du Tranger le 16/12/2021. 

Comme le prévoit le code de l’environnement dans son Article D181-15-2 « ces avis sont réputés émis 

si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours suivant 

leur saisine par le pétitionnaire ». L’avis de la commune est donc tacitement émis sans remarque 

particulière sur les conditions de démantèlement prévues par la réglementation. 

 Le dossier indique que » les coûts de démantèlement ont été estimés d’un commun accord  

d’experts à environ 500.000 € pour l’ensemble du projet ».  Or n’existe-t-il pas  un calcul 

règlementaire à effectuer pour connaître le montant  des garanties financières ? 

Les 500 000€ évoqués se basent sur le calcul qui était en vigueur lors du dépôt du projet. En 

l’occurrence 50 000 € de base + 25 000 € par MW (au-delà de 2 MW) soit 125 000 € par éolienne et 

500 000 € pour le parc complet à actualiser tous les 5 ans.  

Le calcul prévu par la réglementation a évolué en juillet 2023 avec la mise à jour de l’Arrêté du 26 août 

2011. Il faut à présent prendre 75 000 € par machine et 25 000 € par MW ( au-delà de 2MW) soit un 

total de 600 000 € à indexer. C’est ce montant qui sera repris dans l’arrêté d’autorisation du Préfet 

ainsi que l’indexation dont il faut tenir compte. Actuellement l’indexation implique une hausse 

d’environ 25% soit 750 000 € pour l’ensemble du parc. 

7) Patrimoine historique 

 Pouvez-vous expliquer les différences entre les sites patrimoniaux indiqués dans l’AER dans le 

dossier et la liste fournie par M. GIRAULT (observation n°27) ? 

Dans cette même observation il est fait mention de l’impact du projet sur plusieurs sites 

archéologiques qui ne figurent pas dans le dossier.  

 Pouvez-vous  nous indiquer la raison de leur absence ? 

Comme le mentionne Monsieur Girault dans son analyse, il liste tous les sites classés, inscrits ou 

remarquables.  Cependant notre étude du paysage porte sur les monuments historiques (inscrits ou 

classés) les sites remarquables listés par Mr Girault, n’engage que son analyse mais n’ont pas de 

caractère officiel. 

Toutefois, contrairement à ce qui est indiqué par Mr Girault, l’ensemble castral de Châtillon-sur-Indre 

est bien pris en compte dans l’étude d’impact, et plusieurs photomontages illustrent les visibilités 

potentielles. Carnet de photomontage, Vue n°9  depuis la tour césar, et Vue n° 10 depuis le parking du 

bourg offrant une vue dégagée vers le projet. Notons que les éoliennes seront visibles mais à une 

distance de 5 km de ces monuments et que d’autres éléments anthropiques sont également visibles 

depuis ces points de vue, Château d’eau (65 m de haut à 700m), antennes relais (94m de haut à 5km, 

et 37 m de haut à 1.5km) , hangars agricoles, ligne haute tension, sans que cela n’est d’impact sur la 

préservation du site.  

Concernant les sites archéologiques, seules les sites classés ou inscrits sont pris en compte. En 

revanche, comme pour tout travaux si des vestiges archéologiques sont trouvés lors des travaux, des 

fouilles seront alors mises en place.  
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Par ailleurs, le tracé du raccordent sera défini par Enedis. Celui présenté dans le dossier est une 

estimation du tracé le plus probable (le plus court et le plus facile à mettre en œuvre) 

8) Etude acoustique 

L’Etude d’impact acoustique réalisé par EREA Ingénierie a basé son étude sur des nacelles Vestas V 150 

-5.6MW  125m Mod SO2 ; or dans le dossier technique et les autres documents du dossier le choix des 

éoliennes n’est pas déterminé. 

 Pouvez-vous préciser quelles sera le type de nacelles installées sur le parc du TRANGER ? Celui-

ci correspondra-t-il  à celui de l’étude ? 

Comme présenté dans le dossier, le type de machine n’est pas défini à ce stade du projet. L’étude 

acoustique se base sur un modèle de machine existant et probable. Cela permet de montrer que les 

seuils d’émergences acoustiques peuvent être respectés en mettant en place un plan de bridage (au 

moment où cela est nécessaire.) Lorsque le choix de la machine sera arrêté les simulations seront mises 

à jour afin de définir les modes de bridages idoines. De plus, des mesures acoustiques sur le terrain 

seront prises lorsque les éoliennes seront en fonctionnement et comparées avec les mesures 

effectuées avant l’installation des éoliennes pour s’assurer du respect des seuils d’émergences 

réglementaires. 

III. Compléments Eolise 

Au vu de certaines contributions et des échanges avec la commission d’enquête, il nous semble utile 

d’apporter de nouveaux éléments concernant le choix de la zone et le gabarit des éoliennes retenu 

pour le projet.  

1) Le choix de la zone 

Les raisons qui ont conduit à choisir cette zone d’implantation sont expliquées à partir de la page 29 

de l’Etude d’Impact, toutefois il nous semble pertinent de revenir sur certains éléments. 

Les nombreuses contraintes inhérentes aux projets éoliens ne permettent pas une répartition 

équilibrée sur le territoire et encore moins localisée là où les consommations sont les plus importantes.  

Aujourd’hui seulement 6% du territoire de la région Centre Val de Loire se trouve en dehors des 

contraintes rédhibitoires. L’Indre est le seul département de la région à être relativement épargné par 

les contraintes militaires qui se sont durcies ces dernières années. (instruction 10.50 de la DSAE de juin 

2021) 

La zone du Tranger bénéficie de nombreux avantages pour un projet éolien, en plus d’être en dehors 

des contraintes rédhibitoires, la zone se trouve en dehors des zones naturelles protégées, à 700m des 

habitations, sur une hauteur, à proximité d’un raccordement électrique, à 5km des monuments 

historiques protèges les plus proches, sur un secteur déjà anthropisé (ligne HT, déchetterie, centre 

d’enfouissement, centrale photovoltaïque,…) Les terrains d’accueils des éoliennes sont des parcelles 

de cultures céréalières, aucun défrichement n’est à prévoir.  

De plus, rappelons que la zone du projet du Tranger est connue depuis de nombreuses années pour 

son potentiel éolien, la zone faisait déjà partie du SRE et elle apparait encore aujourd’hui comme zone 

favorable sur la cartographie du potentiel éolien produite par la région. https://carto2.geo-

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=8fec0cc6-b6e7-416f-b823-08d5679233b7
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ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=8fec0cc6-b6e7-416f-b823-

08d5679233b7# 

2) Le gabarit des éoliennes 

Les éoliennes du projet ont un gabarit de 200m de hauteur totale et une puissance unitaire de 5MW. 

Elles permettront la production électrique d’environ 50 900 MWh par an. Ce gabarit, maintenant 

devenu classique pour les projets (des gabarits de 230m sont d’ailleurs utilisés pour des projets plus 

récents) permet d’avoir un parc avec un nombre d’éoliennes réduit. Si nous avions voulu faire un parc 

avec des éoliennes plus petites, il aurait fallu 7 à 8 éoliennes de 150m. Les éoliennes, plus nombreuses 

dans la zone, n’auraient pas pu être à 700m des habitations, les premières seraient à 500m. Comme le 

montre le schéma ci-contre l’angle de perception visuelle pour les riverains aurait été le même mais 

ils auraient vu sur deux fois plus d’éoliennes. De plus des éoliennes plus petites induisent une garde 

au sol plus basse donc plus d’impact sur l’avifaune.  

 

 

https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=8fec0cc6-b6e7-416f-b823-08d5679233b7
https://carto2.geo-ide.din.developpement-durable.gouv.fr/frontoffice/?map=8fec0cc6-b6e7-416f-b823-08d5679233b7


M. Jacques POURAILLY      Chasseneuil, le 20 novembre 2023 

Président de la commission d’enquête 
Parc éolien de LE TRANGER (36) 

 

 

          Monsieur le Préfet de l’Indre, 

     Direction du Développement Local et de l’Environnement 

            Bureau de l’Environnement  

                    Place de la Victoire et des Alliés 

  CS80583 

36019 CHATEAUROUX Cedex 

 

 

O  B  J  E  T   :  Demande  d’un délai supplémentaire de 15 jours pour la                                             

remise du rapport et des conclusions d’une enquête publique. 

Références  :   Enquête publique Parc éolien de LE TRANGER (36). 

        Arrêté Préfectoral  n° 36-2023-09-27-00003 du 27 septembre 2023. 

 

Monsieur le Préfet, 

 

  L’enquête publique relative à la demande d’autorisation  environnementale 

présentée par la société Eolise pour l’exploitation d’un parc éolien sur la commune de LE 

TRANGER (36),  organisée conformément à l’arrêté préfectoral cité en référence,  se 

déroule du  24 octobre 2023 au 28 novembre 2023. 

  L’article 10 de l’arrêté du 27 septembre 2023 précise que la commission 

d’enquête rendra son rapport et ses conclusions motivées au Préfet de l’Indre dans un 

délai de 30 jours à compter  de la fin de l’enquête soit au plus tard le 28 décembre 2023. 

 

  Au regard du volume important d’observations reçues au cours de l’enquête, 

j’ai l’honneur de vous demander de bien vouloir accorder à la commission d’enquête, en 

application de l’article L.123-15 du code de l’environnement, un délai supplémentaire de 

quinze jours pour rendre son rapport et ses conclusions soit au plus tard le 12 janvier 

2024. 

 

  Je vous prie d’agréer, Monsieur le Préfet, l’expression de ma considération 

distinguée. 

 

 

 

 

 

 

 

Copie : Monsieur le Président du Tribunal  administratif de LIMOGES. 
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